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Introduction  
Conformément aux dispositions de l’article 54 de la loi du 22 mai 2003 portant 
organisation du budget et de la comptabilité de l’État fédéral, la Cour des comptes 
transmet à la Chambre des représentants, dans le cadre de sa mission d’information en 
matière budgétaire, les commentaires et observations qu’appelle l’examen des projets 
de budget de l’État pour l’année 20171. 

L’exposé général, le budget des voies et moyens et le budget général des dépenses n’ont 
été déposés à la Chambre des représentants que les 23 et 25 novembre 2016, soit plus 
d’un mois après la date du 15 octobre prévue par la loi2. 

Afin de limiter les risques d’erreur matérielle ou d’interprétation erronée de données 
budgétaires, la ministre du Budget et le ministre des Finances ont été préalablement 
informés de l’aperçu des principales observations de la Cour des comptes3, auxquelles 
leurs représentants ont répondu lors de deux réunions organisées le 2 décembre 2016. 

 

1  Doc.parl., Chambre, 23 novembre 2016, DOC 54 2107/001 (exposé général),  Doc.parl., Chambre, 23 novembre 

2016, DOC 54 2108/001, et Doc.parl., Chambre, 25 novembre 2016, DOC 54 2108/002 (budget des voies et 

moyens), Doc.parl., Chambre, 23 novembre 2016, DOC 54 2109/001 à 002(budget général des dépenses).   

2  Article 45 de la loi du 22 mai 2003 susmentionnéé. 

3  Voir les lettres de la Cour des comptes du 4 mai 2016 adressées au président de la Chambre des représentants 

et portant les références A3-3.711.880 B1 et A5-3.711.880 L1.  
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PARTIE I 

Projet de plan budgétaire 2017 et 
exposé général  
1 Présentation schématique du budget de l’Entité I  

 

   

- Recettes totales 115.902 Budgets de recettes 96.015

Recettes fiscales 111.396 Recettes propres 63.504

Recettes non fiscales 4.506 Recettes perçues par l'Etat 324

Financement alternatif 13.994

Dotations 18.193

  du pouvoir fédéral 16.614

- Transferts 61.425   de l'Entité II (Régions) 1.579

Vers la sécurité sociale 14.318

Vers l'Entité II 43.395

Autres 3.712

= Budget des Voies et Moyens 54.477

- Dépenses 61.439 = Budgets de dépenses 95.830

Dotations à la sécurité sociale 16.614

Dotations à l'Entité II 11.532

Dépenses des départements 21.431

Dette publique 11.862

= Solde budgétaire -6.962 = Solde budgétaire 185

- Corrections solde de financement 385 - Corrections solde de financement 121

Solde de financement -6.577 Solde de financement 306

ENTITE I

POUVOIR FEDERAL SECURITE SOCIALE
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2 Paramètres macroéconomiques  

Pour confectionner le budget 2017, le gouvernement s’est appuyé sur les estimations du 
comité de monitoring du 18 juillet 2016, telles qu’actualisées le 21 septembre 2016 par le 
SPF Budget et Contrôle de la gestion (ci-après SPF Budget). Tant le SPF Budget que le 
comité de monitoring ont élaboré leurs estimations à cadre réglementaire inchangé. Le 
SPF Budget s’est appuyé sur le budget économique du 8 septembre 2016 publié par le 
Bureau fédéral du plan (ci-après BFP).  

Alors qu’en février 2016 le BFP estimait encore la croissance 2016 à 1,2 % du PIB, le 
budget économique publié le 8 septembre 2016 par celui-ci prévoit une croissance 
économique de la Belgique de 1,4 % en 2016 et de 1,2 % en 2017. En effet, au cours du 
deuxième trimestre de 2016, la croissance du PIB a dépassé les estimations antérieures 
(0,5 % contre 0,3 % en moyenne par trimestre), ce qui compense l’incidence négative 
des attentats terroristes de mars 2016. Le BFP s’attend toutefois à ce que la croissance 
économique belge recule légèrement en 2017 pour s’établir à 1,2 %. Le BFP estime le 
contexte international moins favorable et il tient compte de l’incertitude croissante au 
sein de l’Union européenne après le référendum sur le Brexit.  

Dans ses prévisions d’automne, la Commission européenne n’est pas convaincue que la 
croissance ait évolué à la hausse en 2016 et conserve sa prévision de printemps de 1,2 %4. 
Pour 2017, elle prévoit que la croissance sera légèrement supérieure et qu’elle 
atteindra 1,3 % (soit 0,1 % de plus que l’estimation du BFP). Par contre, le Fonds 
monétaire international (FMI) a ajusté très récemment l’estimation de la croissance de 
la Belgique pour la fixer à 1,5 % en 2016 et 1,2 % en 20175.  

L’exposé général estime l’incidence sur le solde de financement de l’entité I (État fédéral 
et sécurité sociale) d’un éventuel ralentissement de la croissance du PIB de 0,5 % à 0,2 % 
du PIB ou 0,9 milliard d’euros6.  

Le SPF Budget a actualisé ses estimations dans l’hypothèse d’un dépassement de 
l’indice-pivot en août 20177. Le BFP a confirmé cette hypothèse dans ses prévisions les 
plus récentes de l’inflation8.  

3 Conformité de l’exposé général et du projet de plan 
budgétaire 2017 de la Belgique avec le programme de stabilité 
2016-2019  

En matière de finances publiques, la Belgique est tenue de respecter plusieurs critères 
définis par le Pacte budgétaire européen, à savoir un solde de financement nominal 
inférieur à 3 % du PIB, un rythme d’assainissement structurel des finances publiques 
tendant vers l’équilibre et enfin, une diminution graduelle du niveau d’endettement 
public vers une valeur de référence équivalant à 60 % du PIB. 

 

4 European Economic Forecast, automne, p. 72-73.  

5 Perspectives économiques de l’OCDE, Volume 2016, Numéro 2, Version préliminaire, 28 novembre 2016.  

6 Exposé général, p. 56-57. 

7 Le dernier dépassement de l’indice-pivot date de mai 2016.  

8 Le BFP actualise ses prévisions de l’inflation tous les premiers mardis du mois. La prochaine actualisation aura 

lieu le mardi 6 décembre 2016.  
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La Belgique a déposé en avril 2016 auprès des autorités européennes un programme de 
stabilité pluriannuel pour la période 2016-2019, lequel détermine la trajectoire 
budgétaire pour la période 2016-2019 en fonction des critères précités.  

Les autorités belges ont transmis le 15 octobre dernier un projet de plan budgétaire 2017 
qui a été examiné par la Commission européenne9.  

Dans l’exposé général, le gouvernement fédéral détaille la trajectoire budgétaire 2017 
pour l’entité I (État fédéral et sécurité sociale). 

La Cour des comptes analyse ci-dessous dans quelle mesure les propositions reprises 
par le gouvernement fédéral dans le projet de plan budgétaire 2017 et l’exposé général, 
sont conformes aux obligations souscrites dans le programme de stabilité 2016-2019.  

Pour effectuer cette analyse, la Cour s’est essentiellement appuyée sur les données 
reprises dans le projet de plan budgétaire10, qui diffèrent légèrement des données 
publiées dans l’exposé général11. Lors de la rédaction de l’exposé général, le 
gouvernement a en effet pris en considération les dernières informations disponibles 
concernant les estimations ajustées pour 2016. Il s’est également basé sur la dernière 
estimation du PIB, publiée en octobre par l’ICN. La prise en compte de ces deux 
éléments génère un écart de -0,02 % entre le solde repris dans le projet de plan 
budgétaire et celui de l’exposé général. Cet écart n’influence pas le contenu de l’analyse. 

3.1 Fixation du solde nominal de fi nancement de l’entité I de l’année 2016  

Le calcul du solde nominal de financement à politique inchangée constitue le point de 
départ essentiel pour la détermination des efforts budgétaires à fournir. Plus l’écart 
entre le solde de financement à politique inchangée et les objectifs budgétaires à 
atteindre est grand, plus les efforts seront importants. 

Le rapport du 21 septembre 2016 du SPF Budget et Contrôle de la gestion, qui a servi de 
base lors du conclave budgétaire pour la détermination des efforts à fournir en 2016 et 
2017, fixe le solde de financement à politique inchangée de l’entité I pour 2016 à -11.634,0 
millions d’euros (2,77 % du PIB). 

La Cour des comptes formule deux observations à ce sujet. 

Excess Profit Ruling  
Dans le projet de plan budgétaire, le gouvernement fédéral a amélioré le solde de 
financement de 2016 par le biais des deux corrections techniques suivantes : 

¶ 234,8 millions d’euros (0,06 % du PIB) pour le Fonds de résolution ; 

¶ 349,2 millions d’euros (0,08 % du PIB) dans le cadre de l’Excess Profit Ruling. 
 

 

9  Les principales conclusions de cet avis, rendu le 16 novembre 2016, sont reprises au point 3.4 ci-après. 

10  L’exposé général n’a été transmis à la Cour des comptes que le 23 novembre 2016. 

11  Exposé général, p. 8 (note de bas de page 2). 
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Suite à ces corrections, le solde de financement de l’entité I s’améliore et atteint -11.050 
millions d’euros (2,63 % du PIB). Le solde de financement de l’ensemble des pouvoirs 
publics (entités I et II), tel que repris dans le projet de plan budgétaire, s’élève, quant à 
lui, à 2,96 % du PIB12. 

En ce qui concerne les Excess profit rulings, la Cour des comptes souligne qu’ils 
découlent d’une décision de la Commission européenne du 6 janvier 2016, qui les 
qualifie d’aides d’État illégales. En conséquence, le gouvernement fédéral est tenu de 
récupérer les montants accordés dans le cadre des accords fiscaux conclus avec diverses 
sociétés. Le montant retenu par le gouvernement, 349,2 millions d’euros, correspond 
aux sommes qui sont actuellement déposées par les entreprises concernées auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations.  

La Cour des comptes souligne que ces moyens ne pourront toutefois être considérés 
comme des recettes de l’État en 2016 que si des dispositions légales sont adoptées en 
temps opportun pour permettre l’enrôlement de ces montants dans le courant de cette 
année. Une telle disposition figure dans l’avant-projet de loi-programme adopté par le 
Conseil des ministres du 17 novembre 2016. Cette loi constitue la base nécessaire pour 
un enrôlement avant la fin de l’année 2016. 

Elle relève en outre l’incertitude portant sur le caractère définitif de la perception de 
cette recette, puisque le gouvernement fédéral a introduit un recours auprès de la Cour 
de justice européenne pour éviter le remboursement par les entreprises des sommes 
susmentionnées. La Cour des comptes rappelle qu’en vertu des règles européennes, de 
telles recettes ne peuvent être prises en compte que si le montant final est 
irrévocablement établi et accepté par les deux parties13. L’inscription de cette recette est 
donc prématurée. 

La Commission européenne n’a d’ailleurs pas retenu cette recette pour déterminer le 
solde de financement des pouvoirs publics belges. L’incidence négative (-0,1 % du PIB) 
qui en résulte a toutefois été contrebalancée, dans l’appréciation de la Commission, par 
une réestimation des réalisations 2015 qui servent de point de départ à son calcul du 
solde nominal de la fin de l’exercice 2016. La Commission est finalement d’avis que ce 
solde ne dépassera pas la limite des 3 % du PIB pour cet exercice14. 

Estimation des recettes réalisées e n 2016 
La Cour des comptes rappelle qu’indépendamment de ces corrections techniques, la 
fixation définitive du solde nominal de financement sera également conditionnée par le 
montant des recettes fiscales au cours des derniers mois de l’année 201615, ainsi que par 
les réalisations budgétaires des entités régionales et communautaires et des pouvoirs 
locaux.  

 

12  Projet de plan budgétaire de la Belgique, octobre 2016, p. 11. 

13  Conformément au « Manual on Government Deficit and Debt, Implementation of ESA2010 », édition 2016, 

section II.7, p. 149. 

14  Commission staff working document. Analysis of the draft budgetary plans of Belgium, C (2016) 8001 final, 

SWD (2016) 501 final, p. 5. 

15  Voir à ce sujet la partie II du présent rapport, consacrée au rendement des recettes fiscales au cours des derniers 

mois de l’année 2016. 
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Elle signale à cet égard qu’après le dépôt du projet de plan budgétaire, le 15 octobre 
dernier, le SPF Finances a procédé à une réévaluation des recettes fiscales attendues au 
cours de l’année 201616. Il en résulte que, sur une base de caisse et compte tenu de la 
réalisation de certaines recettes spécifiques au cours du mois de décembre, les recettes 
2016 s’élèveraient à 104.440,4 millions d’euros au lieu de 105.643,0 millions d’euros17, soit 
un écart négatif supplémentaire de 1.202,6 millions d’euros par rapport aux estimations 
du mois de septembre dernier18. La Cour des comptes indique toutefois que selon 
l’administration du SPF Finances, les recettes fiscales probables 2016 en base SEC sont 
conformes aux prévisions du SPF Budget et Contrôle de la gestion du 21 septembre 2016 
(voir à ce propos la partie II, chapitre I, point 2). 

3.2 Amélioration du solde structurel (2016 -2017) de l’entité I  

À la différence du solde nominal, le solde structurel est établi en neutralisant les effets 
de la conjoncture économique et les mesures « one-off ». Il permet en conséquence de 
mieux prendre en compte l’effet à moyen et à long terme des décisions budgétaires 
prises par les pouvoirs publics19.  

3.2.1 Objectifs d’amélioration structurelle prévus par le programme de 
stabilité   

!ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÏÕÖÏÉÒÓ ÐÕÂÌÉÃÓ 
Le programme de stabilité 2016-2019 de la Belgique d’avril 2016 vise l’équilibre 
budgétaire structurel pour l’ensemble des pouvoirs publics à partir de 2018 (partant d’un 
déficit structurel de 2,3 % du PIB en 2015). Il prévoit à cet effet une amélioration 
structurelle de 0,6 % du PIB en 2016, de 0,9 % du PIB en 2017 et de 0,8 % du PIB 
en 201820. Le Comité de concertation entre le gouvernement fédéral et les 
gouvernements des régions et des communautés (dénommé ci-après le Comité de 
concertation) a pris acte du programme de stabilité, sans l’approuver officiellement. Le 
Conseil des ministres a approuvé, quant à lui, en avril 2016 la trajectoire fédérale du 
programme de stabilité 2016-2019. Il a ainsi confirmé son intention de mettre en œuvre 
l’intégralité de cette trajectoire (voir ci-dessous).  

 

16  SPF Finances. Service d’encadrement. Expertise et support stratégique. Service d’études. « Recettes fiscales 

totales perçues par le pouvoir fédéral. Situation à la fin octobre et prévisions pour les trois mois à venir », SED/ 

CVL-TL/2016/421, du 29 novembre 2016.  

17  Les recettes probables de 2016 s’élèvent à 106.046,9 millions d’euros dans l’exposé général (p. 101). Ce montant 

tient compte des recettes provenant de l’Excess Profit Ruling et d’une recette complémentaire de 40 millions 

d’euros liée à l’effet d’anticipation de l’augmentation du précompte mobilier de 27 % à 30 % (voir l’exposé 

général, p. 89).  

18  La Cour renvoie à cet égard aux commentaires qu’elle formule dans la partie II du présent rapport. 

19  L’appréciation du caractère one-shot des mesures ressortit aux autorités européennes. 

20  Le programme de stabilité 2016-2019 correspondait aux objectifs de l’avis du Conseil supérieur des finances 

(CSF) d’avril 2016 au sujet de la trajectoire budgétaire à suivre. Le CSF a aussi formulé dans son avis une 

trajectoire alternative acceptable prévoyant une amélioration un peu plus lente du solde structurel et l’atteinte 

de l’équilibre structurel en Belgique en 2019 (amélioration de successivement 0,6 %, 0,8 %, 0,6% et 0,3 % du 

PIB). La Belgique a toutefois choisi l’option lui permettant d’atteindre l’équilibre structurel en 2018.  
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La Commission européenne avait estimé pour sa part qu’une amélioration minimale du 
déficit structurel de 0,6 % du PIB par an, soit en termes cumulés 2016-2017 une 
réduction de ce déficit équivalant à 1,2 %, était de nature à rencontrer son approbation21. 

!ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÉÔï ) 
Le volet fédéral du programme de stabilité part aussi de l’hypothèse d’un équilibre 
budgétaire structurel en 2018. Pour atteindre cet objectif, il préconise une amélioration 
structurelle de 0,57 % du PIB en 2016, de 0,84 % du PIB en 2017 et de 0,73 % du PIB en 
2018.  

En juillet 2016, le comité de monitoring a procédé à une évaluation de l’effort structurel 
à fournir par le gouvernement fédéral pour satisfaire à l’objectif fédéral d’assainissement 
budgétaire du programme de stabilité 2016-2019. Cette évaluation a fait l’objet d’une 
actualisation le 21 septembre par le SPF Budget et Contrôle de la gestion. 

Partant de l’estimation des soldes structurels attendus à politique inchangée, ces 
données actualisées ont fait apparaître que l’effort structurel requis par l’entité I pour 
respecter la trajectoire budgétaire du programme de stabilité 2016-2019 (soit une 
amélioration cumulée 2016-2017 de 1,41 % du PIB) s’élevait, après corrections 
techniques, à 2.302 millions d’euros en 2016 et à 1.917 millions d’euros en 2017, soit un 
total de 4.219 millions d’euros.  

La Cour des comptes constate que l’objectif d’amélioration structurelle retenu, tel que 
repris dans le projet de plan budgétaire transmis à la Commission européenne, s’écarte 
des objectifs du programme de stabilité 2016-2019. Ce point est abordé plus en détail au 
point 3.2.2 ci-après.  

3.2.2 Objectifs d’amélioration structurelle prévus dans le projet de plan 
budgétaire  

3.2.2.1 Amélioration structurelle des administrations publiques  

Le projet de plan budgétaire 2017, tel que déposé auprès de la Commission européenne 
en octobre 2016, prévoit une détérioration de 0,1 % du PIB du déficit structurel de 
l’ensemble des pouvoirs publics (entité I et entité II) en 2016, au lieu d’une amélioration 
de 0,6 %. Il en découle que le déficit structurel (2,4% du PIB) de 2016 sera supérieur de 
0,7 % du PIB au déficit structurel préconisé par la Belgique dans le programme de 
stabilité 2016-2019.  

En compensation, la Belgique a majoré, dans le projet de plan budgétaire 2017, 
l’amélioration préconisée du solde structurel en 2017 de 0,4 % du PIB, en la fixant à 
1,3 %. Ainsi, le déficit structurel atteindra 1,1 % fin 2017. Enfin, la Belgique maintient son 
engagement d’atteindre l’équilibre structurel en 2018. Cette décision implique en 
conséquence un effort structurel supplémentaire de 1,1 % du PIB au cours de cette même 
année. 

Les pourcentages d’amélioration retenus pour les années 2017 et 2018 sont supérieurs à 
ceux réalisées au cours des dernières années, à savoir : 0,6 % du PIB en 2012, 0,7 % du 

 

21  Recommandation du Conseil européen du 12 juillet 2016 concernant le programme national de réforme de la 

Belgique pour 2016 et portant avis du Conseil sur le programme de stabilité de la Belgique pour 2016. 
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PIB en 2013, -0,2 % du PIB en 2014, 0,2 % du PIB en 2015 et, selon le projet de plan 
budgétaire, -0,1 % du PIB en 2016. 

Le tableau ci-dessous reprend les pourcentages préconisés du solde structurel et du 
solde de financement des différentes entités ainsi que l’évolution de ces pourcentages 
au cours de la période 2015-2017. 

Tableau ɀ 3ÏÌÄÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÌ ÅÔ ÓÏÌÄÅ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÏÕÖÏÉÒÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ΨΦΧΫ-2017 (en pourcentage 
du PIB et hors clause de flexibilité)  

Année  Soldes à atteindre  Amélioration par rapport 
¨ lôann®e pr®c®dente 

2015 22  2016 23  2017  2016 -
2015  

2017 -
2016  

2017 -
2015  

Solde structurel ï 
ensemble des 
pouvoirs publics  

- 2,30  - 2,40  - 1,10  - 0,10  +1,30  +1,20  

Entité I  -2,14  -2,09  -0,83  +0,05  +1,26  +1,31  

Entité II  -0,16  -0,31  -0,27  -0,15  +0,04  -0,11  

Solde de financement 
ï ensemble des 
pouvoirs publics  

- 2,66  - 2,96  - 1,68  - 0,30  +1,28  +0,98  

Entité I  -2,35  -2,62  -1,43  -0,27  +1,19  +0,92  

Entité II  -0,31  -0,34  -0,25  -0,03  +0,09  +0,06  

Source : Cour des comptes (à partir du projet de plan budgétaire 2017 de la Belgique 
ÄȭÏÃÔÏÂÒÅ 2016, p. 10, 15-26 et 45).   

Le gouvernement attend une amélioration du solde structurel de l’ensemble des 
pouvoirs publics de 1,30 % en 2017. Par conséquent, le déficit structurel et le besoin de 
financement s’élèveront à maximum 1,10 % et 1,68 % du PIB.  

 

 

22 Le projet de plan budgétaire prévoit un solde de financement de -2,66 % du PIB en 2015 (l’ICN a fixé le solde de 

financement 2015 en avril 2016 à -2,62 % du PIB, mais le projet de plan budgétaire tient compte d’une correction 

supplémentaire de -0,04 % du PIB). L’ICN a finalement fixé le solde de financement 2015 en octobre 2016 à  

-2,52 % (-2,29 % du PIB pour l’entité I et -0,23 % du PIB pour l’entité II). En réalité, le solde de financement est 

donc meilleur, à hauteur de 0,14 % du PIB.  

23 À l’occasion de la confection du budget 2017, le gouvernement fédéral a décidé de tenir compte également de 

recettes fiscales uniques supplémentaires à hauteur de 349 millions d’euros (0,08 % du PIB) pour estimer le 

solde de financement 2016. En effet, la Commission européenne a qualifié les excess profit rulings belges d’aides 

d’État accordées à tort, de sorte que la Belgique est à présent contrainte de procéder à des retenues fiscales 

supplémentaires.  
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3.2.2.2 !ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÉÔï )  

!ÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒÙÔÈÍÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 
En ce qui concerne l’entité I (État fédéral et sécurité sociale), le gouvernement fédéral 
limite l’amélioration structurelle à 0,05 % en 2016, alors que le programme de stabilité 
avait prévu 0,57 %. De ce fait, le solde structurel et le solde de financement 2016 
atteindraient -2,09 % et -2,62%  du PIB. 

Pour 2017, le gouvernement fixe l’amélioration du solde structurel à 1,26 % du PIB, 
laquelle est supérieure à la norme reprise dans le volet fédéral du programme de stabilité 
(0,84 %). Grâce à l’amélioration structurelle de 1,26 %, le déficit structurel de l’entité I 
se limiterait à 0,83 % du PIB en 201724.  

L’effort structurel cumulé 2016-2017 s’élève donc à 1,31 % du PIB, soit 0,10 % du PIB de 
moins que le pourcentage préconisé dans le programme de stabilité 2016-2019 (1,41 %). 
Cette différence influence le montant des mesures à prendre (voir ci-après).  

Clause de flexibilité  
Le gouvernement fédéral a demandé de bénéficier de la « clause de flexibilité » pour les 
dépenses exceptionnelles liées à la crise de l’asile en 2015 (437 millions d’euros) et à la 
lutte contre le terrorisme en 2016 (257 millions d’euros)25. 

La prise en compte de cette clause n’aurait qu’une influence réduite sur l’amélioration 
du solde structurel cumulé de l’entité I (+0,06 % du PIB). La Cour signale par ailleurs 
que l’amélioration découlant de cette clause n’a évidemment pas un caractère 
permanent et qu’elle n’influencera donc le solde structurel que pour les seules années 
pour lesquelles elle est sollicitée. 

Si cette clause est appliquée, l’amélioration cumulée 2016-2017 pour l’entité I s’élèverait 
donc à 1,37 % du PIB, soit un montant légèrement inférieur à celui inscrit dans le 
programme de stabilité 2016-2019 (1,41 %). 

Calcul du montant des mesures à prendre  
Globalement, les décisions prises par le gouvernement lors du conclave budgétaire 
devraient conduire à une amélioration structurelle cumulée 2016-2017 du solde nominal 
de l’entité I (État et sécurité sociale) de l’ordre de 1,37 % du PIB, dont 0,16 % en 2016 et 
1,21 % en 2017. Cette amélioration découle à la fois des mesures particulières adoptées 
lors du conclave et d’un meilleur rendement des recettes fiscales. 

Selon le gouvernement, la mise en œuvre des mesures26 proposées au cours du conclave 
aura pour effet de réduire le déficit structurel de l’entité I d’un montant de 307,8 
millions d’euros en 2016 et de 2.697,9 millions d’euros en 2017. En termes cumulés, et 

 

24  Ce chiffre diffère légèrement de celui repris dans l’exposé général (0,84 % du PIB – p. 8). 

25  Cette clause prévoit que « lors d’une circonstance inhabituelle, les États membres peuvent être autorisés à 

s’écarter temporairement de la trajectoire d’ajustement en vue de la réalisation de l’objectif budgétaire à 

moyen terme.» (article 1a, 5.1, du règlement européen 1466/97). 

26  En ce compris certaines mesures décidées au cours de conclaves antérieurs. 
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sous réserve de la prise en compte d’une marge conjoncturelle (cf. infra), l’amélioration 
attendue des mesures adoptées s’élève donc à 3.005,7 millions d’euros. 

Non-prise en compte de la marge de sécuri té liée aux moindres recettes fiscales, 
telle que proposée par le SPF Finances  
Indépendamment de cet impact, l’amélioration structurelle projetée de 1,21 % en 2017 a 
été également rendue possible par l’hypothèse d’un rendement des recettes fiscales 
supérieur à celui qui avait été retenu par le service d’études et de documentation du SPF 
Finances pour l’élaboration du budget 201727. 

Ce service avait en effet indiqué au gouvernement qu’au cours des trois dernières 
années, les prévisions fiscales s’étaient révélées ex post trop optimistes. En effet, en 
moyenne et sur base annuelle, le rendement de l’impôt avait été inférieur de quelque 2,1 
milliards d’euros aux estimations initiales. La non-réalisation de ces prévisions 
s’explique, selon le même SPF, à la fois, « par l’environnement économique incertain et 
par l’impact à court terme des politiques d’assainissement, qui n’est pas intégré dans le 
budget économique pré-conclave »28.  

En conséquence, le SPF Finances avait proposé de réduire les estimations de recettes 
fiscales. Toutefois, il était d’avis de ne pas retenir dans leur intégralité ces non-
réalisations mais de plutôt considérer qu’une moitié de l’écart moyen annuel (soit après 
quelques adaptations techniques, un montant de 1.042,7 millions d’euros) serait résorbé 
au cours de l’année 2017. Il avait également proposé que l’autre moitié soit réservée et 
reprise, à titre prudentiel, sous la forme d’une marge de sécurité. 

Le comité de monitoring (rapport du 18 juillet 2016) et le SPF Budget et Contrôle de la 
gestion (rapport du 21 septembre 2016) avaient pris en considération cette proposition 
de marge de sécurité. Ils avaient en conséquence dégradé à due concurrence 
l’estimation du solde nominal à politique inchangée, qui sert de point de départ à la 
détermination de l’effort à fournir en 2017.  

Selon les notifications budgétaires29, le gouvernement a finalement décidé d’adopter 
une autre méthode pour tenir compte du risque découlant de l’insuffisance possible des 
recettes fiscales en 2017. Cette méthode est décrite ci-après. 

#ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÍÁÒÇÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÌ ÄÅ ίȟαε % 
Le gouvernement a décidé de répartir l’incidence positive attendue des mesures prises 
lors du conclave (3.005,7 millions d’euros) en deux parties distinctes, à savoir : 2.266,7 
millions d’euros (1,20 % du PIB) et 739 millions d’euros (0,17 % du PIB). Selon les 
documents disponibles, cette distinction a été introduite pour tenir compte notamment 
de l’éventualité de recettes fiscales moindres en 2017.  

 

27  « Prévisions des recettes fiscales totales 2016-2017 », réf. SED/CV-TL/2016/206, du 15 juillet 2016. 
28  La Cour signale à cet égard qu’un groupe d’experts sera chargé d’examiner, avant le printemps 2017, dans quelle 

mesure la méthode d’estimation macro-économique du SPF Finances est encore de nature à satisfaire à 
l’exigence d’une évaluation correcte des recettes fiscales. Notifications du Conseil des ministres du 20 octobre 
2016, annexe 1, p. 1-2/52. 

29  Notifications du Conseil des ministres du 20 octobre 2016, annexe 1, p. 1/52. 
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Selon le projet de plan budgétaire 2017, cet écart de 0,17 % intègre le montant de 257 
millions d’euros pour lequel la clause de flexibilité est demandée en 2017. La Cour des 
comptes en déduit que l’incidence structurelle défavorable découlant de la 
surestimation des prévisions de recettes fiscales a été estimée par le gouvernement à 
482 millions d’euros30 (0,11 % du PIB).  

En l’absence d’information reçue du SPF Finances sur les modalités d’établissement de 
ce dernier montant, la Cour ne peut en évaluer le bien-fondé. Plus particulièrement, elle 
n’est pas en mesure de vérifier si la composante conjoncturelle de l’écart constaté par le 
SPF Finances en la matière a été correctement neutralisée. 

À ce sujet, le projet de plan budgétaire 2017 précise (page 15) que « ÌÅ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÓȭÅÓÔ 
fixé pour objectif de réaliser une amélioration du solde structurel de 1,2 З ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÔÉÔï ) 
au cours de la période 2016-2017. De plus, le gouvernement a pris des mesures pour 
constituer une marge de sécurité de 0,17 % du PIB, principalement pour les recettes 
fiscales ». 

Comme expliqué ci-dessus, l’amélioration cumulée 2016-2017 du solde structurel de 
l’ensemble des administrations publiques (1,20 %) suppose une amélioration du solde 
structurel de l’entité I égale à 1,31 % du PIB (hors clause de flexibilité de 0,06 %). Il 
apparaît donc que la somme de 482,0 millions d’euros (0,11 % du PIB) mentionnée ci-
dessus fait partie intégrante de l’objectif d’amélioration que l’entité I s’est assigné.  

La distinction ainsi opérée, au sein de l’effort global de 1,31 %, entre une part de 1,20 % 
et une autre de 0,11 %, conduit dès lors à la présentation dans le projet de plan 
budgétaire européen de deux objectifs distincts. 

La première approche suppose que les réalisations macro-économiques seront 
conformes aux prévisions et notamment, que l’écart moyen annuel, constaté au cours 
des années 2013 à 2015, entre les recettes fiscales effectivement perçues et les prévisions, 
sera résorbé au cours de la période 2016-2017. Dans cette hypothèse, compte tenu d’une 
évolution défavorable du solde structurel de l’entité II (-0,11 %), l’amélioration de ce 
solde pour l’ensemble des pouvoirs publics correspondrait au minimum requis par les 
autorités européennes au cours des années 2016 et 2017 (1,20 % du PIB31). 

La seconde approche est basée sur l’hypothèse d’une situation macro-économique 
moins favorable que celle retenue pour l’élaboration du budget, avec pour conséquence 
des recettes fiscales moindres. Dans ce cas, au regard de la volonté du gouvernement de 
limiter la surestimation des prévisions de recettes à un montant maximum de 482 
millions d’euros, l’amélioration structurelle cumulée 2016-2017 pour l’entité I s’établirait 
à un taux compris entre 1,31 % et 1,2 % du PIB32. Compte tenu de l’évolution défavorable 
du solde structurel de l’entité II (-0,11%), l’amélioration structurelle de l’ensemble des 
pouvoirs publics belges serait dès lors comprise entre 1,20 % et 1,09 % du PIB, soit un 
taux inférieur à celui requis par les autorités européennes. 

 

30  739 millions d’euros – 257 millions d’euros. 

31  Hors clause de flexibilité. 

32  Projet de plan budgétaire 2017 de la Belgique, octobre 2016, p. 15. 
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3.3 Objectif d’amélioration du niveau d’endettement public 

Le programme de stabilité 2016-2019 d’avril 2016 estimait que le taux d’endettement 
augmenterait encore de 0,2 % en 2016 et qu’il diminuerait ensuite de 1,5 % en 2017 pour 
s’établir à 104,7 % du PIB. La croissance endogène de la dette serait inférieure à 
l’augmentation du PIB tant en 2016 qu’en 2017, de sorte que le taux d’endettement 
devrait diminuer (de respectivement 0,4 % et 1,7 %)33. Les facteurs exogènes ont 
compensé en partie la diminution du taux d’endettement (de respectivement 0,6 % et 
0,2 %).  

Le projet de plan budgétaire tient toutefois compte d’une augmentation du taux 
d’endettement de 1,0 % en 2016 (contre 0,2 % dans le programme de stabilité). Comme 
la croissance endogène estimée de la dette augmente alors que le PIB progresse plus 
lentement34, le taux d’endettement augmente de 0,2 %. Les facteurs exogènes renforcent 
encore la hausse à raison de 0,8 %. 

Le projet de plan budgétaire estime qu’en 2017, le taux d’endettement diminuera de 
0,5 % pour s’établir à 106,5 %. La baisse endogène de la dette est de 1,3 %, puisqu’elle 
progresse plus lentement que le PIB. Les facteurs exogènes neutralisent cependant la 
baisse du taux d’endettement à raison de 0,8 %35. 

Tableau – Évolution estimée de la dette publique au cours de la période 2015-2017 (en % du PIB) 

 2015  2016  2017  

Programme de stabilité     

Taux dôendettement 106,0  106,2  104,7  

£volution du taux dôendettement  0,2  -1,5  

-  Dont endogène   -0,4  -1,7  

-  Dont exogène   0,6  0,2  

Projet de plan budgétaire     

Taux dôendettement 106,0  107,0  106,5  

Évolution du taux dôendettement  1,0  -0,5  

-  Dont endogène   0,2  -1,3  

-  Dont exogène   0,8  0,8  

Source : Programme de stabilité, p. 27 et projet de plan budgétaire, p. 12 

 

 

33 La croissance endogène de la dette liée au besoin de financement (solde primaire et intérêts) est inférieure à la 

croissance nominale de la dette (croissance réelle et inflation). L’augmentation de la dette qui ne résulte pas du 

besoin de financement s’explique par les facteurs exogènes.  

34 La croissance nominale estimée du PIB est inférieure dans le projet de plan budgétaire parce que les prévisions 

de l’inflation, notamment, sont moins élevées.  

35  À titre principal, ces facteurs exogènes consistent en corrections techniques visant à tenir compte des intérêts 

courus en base caisse et à prendre en considération certaines dettes de l’entité II. 
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La Banque nationale de Belgique a estimé, après l’élaboration du projet de plan 
budgétaire, que la dette publique pour l’année 2015 s’élevait à 434,0 milliards d’euros ou 
105,8 % du PIB36, soit une diminution de 0,2 % par rapport au projet précité, suite 
essentiellement à une augmentation du PIB de référence. Les taux d’endettement 
estimés pour 2016 et 2017 exprimés en fonction des nouveaux chiffres du PIB devraient 
dès lors être inférieurs d’environ 0,2 % à ceux mentionnés dans l’exposé général (107,0 
% et 106,5 %)37. 

3.4 Examen du projet de plan budgétaire par la Commission européenne  

Dans ses prévisions d’automne, la Commission européenne estime le besoin de 
financement de la Belgique en 2017 à -2,3 % du PIB (au lieu de -1,7 %), le déficit structurel 
à -2,0 % du PIB (au lieu de -1,1 % du PIB) et le taux d’endettement à 107,1 % du PIB (au 
lieu de 106,5 % du PIB).  

 
Tableau ɀ "ÅÓÏÉÎ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÔÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÏÕÖÏÉÒÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÂÅÌÇÅÓ ΨΦΧΫ-2017 ɀ prévisions UE et 
projet de plan budgétaire (en % du PIB) 

 
Projet de plan 

budgétaire 
2017  

Amélioration 
estimée  

Prévisions 
dôautomne 

UE 2016  

Amélioration 
estimée  

2015      

Besoin de financement  -2,7  0,4  -2,5  0,6  

Déficit structurel  -2,3  0,2  -2,6  0,3  

Dette publique  106,0  0,5  105,8  0,7  

2016      

Besoin de financement  -3,0  -0,3  -3,0  -0,5  

Solde structurel  -2,4  -0,1  -2,7  -0,1  

Dette publique  107,0  -1,0  107,0  -1,2  

2017      

Besoin de financement  -1,7  1,3  -2,3  0,7  

Solde structurel  -1,1  1,3  -2,0  0,7  

Dette publique  106,5  0,5  107,1  -0,1  

Source : Cour des comptes 

 

 

36 Reporting of Government Deficits and Debt Levels in accordance with Council Regulation (EC) N° 479/2009, as 

amended and the Statements contained in the Council minutes of 22/11/1993, BNB, 14 octobre 2016. 

37 Exposé général, p. 11-12.  
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La correction pour la composante cyclique relative à la compensation de l’écart de 
production négatif appliquée par la Commission européenne est systématiquement 
inférieure d’environ 0,3 % du PIB pour l’ensemble des pouvoirs publics belges. Par 
conséquent, le solde structurel est inférieur de 0,3 % du PIB. 

D’après la Commission européenne, le solde de financement et le solde structurel 2017 
de la Belgique seront inférieurs de 0,6 %38 aux chiffres annoncés (dont 0,1 % de recettes 
en moins et 0,5 % de dépenses en plus), estimant que certaines mesures auront un effet 
plus limité (0,3 %)39. En outre, elle s’attend à ce que l’entité II ne réalise pas 
l’amélioration préconisée (0,1 %). La Commission européenne estime par ailleurs que 
l’inflation sera plus élevée en 2017 de sorte que le saut d’index aura lieu deux mois plus 
tôt (0,1 %). Enfin, elle s’appuie sur une baisse plus limitée des intérêts (0,1 %).  

Pour 2017, la Commission européenne estime que le taux d’endettement des pouvoirs 
publics augmentera de 0,1 % pour s’établir à 107,1 % (contre une baisse de 0,5 % prévue 
dans le projet de plan budgétaire).  

La Commission européenne est d’avis que l’amélioration structurelle, telle que prévue 
pour 2017 dans le projet de plan budgétaire, correspond à la trajectoire pour atteindre 
l’équilibre budgétaire40, pour autant que la Belgique exécute effectivement les 
engagements mentionnés dans le plan.  

La Commission considère cependant qu’en 2016 la Belgique s’écarte de la trajectoire. 
Elle émet en conséquence des doutes sur sa capacité à respecter en 2017 ses 
engagements et donc les exigences du pacte de stabilité et de croissance :  

¶ La Commission européenne avait recommandé en juillet 2016 à la Belgique 
d’améliorer le solde structurel d’au moins 0,6 % du PIB par an en 2016 et 2017, or la 
Belgique ne devrait réaliser que la moitié de l’amélioration prévue parce que le solde 
de financement atteint près de 3 % du PIB en 2016.  

¶ La dette doit diminuer de plus de 2 % à partir de 2017, or elle devrait encore 
légèrement augmenter.  

¶ Le projet de plan budgétaire de la Belgique pour l’année 2017 ne contient pas de 
répartition des efforts budgétaires entre les différentes autorités belges. 

 
Dans le courant de l’année 2017, la Commission examinera la nécessité ou non 
d’entamer une nouvelle procédure de déficit excessif à l’égard de la Belgique41. Cet 

 

38 Voir Commission opinion on the Draft Budgetary Plan of Belgium, Commission européenne, 16 novembre 2016 

et l’analyse y afférente Commission staff working document, Analysis on the draft budgetary plans of Belgium, 

Commission européenne, 16 novembre 2016. 

39 La Commission européenne ne tient pas compte de certaines nouvelles mesures parce qu’elles ne sont pas 

suffisamment spécifiées (par exemple, la lutte contre la fraude) ou estime leur incidence moindre (par exemple, 

la meilleure perception des impôts, l’extension de la taxe boursière et les dividendes de Belfius). Par ailleurs, 

elle a réestimé l’incidence de mesures existantes (par exemple, la régularisation fiscale et l’impôt de 

transparence). 

40 À partir de 2017, l’objectif à moyen terme s’élève à 0 % du PIB.  

41 Pour plus d’informations au sujet de la dernière évaluation de la Belgique par la Commission européenne (mai 

2016), voir Avis, Analyse des évolutions budgétaires récentes, Chapitre 5 – Évaluation selon les règles du pacte de 
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examen s’appuiera notamment sur les prévisions de printemps et le programme de 
stabilité suivant.  

3.5 Synthèse générale  

Tableau – Aperçu des objectifs budgétaires (en % du PIB) 

 Entité I  Entité II  Entités I et II  

Programme de stabilité 2016 -2019  

Amélioration nominale cumulée 2016 -2017  

Amélioration structurelle cumulée 2016 -2017  

Dette publique 2017  

 

1,10 %  

1,41 %  

 

0,10 %  

0,10 %  

 

1,20 %  

1,51 %  

104,70 %  

Recommandation de la Commission  

Amélioration structurelle cumulée 2016 -2017  

   

1,20 %  

Projet de plan budgétaire 2017  

Amélioration nominale cumulée 2016 -2017  

Amélioration structurelle cumulée 2016 -2017 
avant clause de flexibilité  

Clause de flexibilité  

Amélioration structurelle cumulée 2016 -2017 
avec clause de flexibilité  

Marge fiscale et conjoncturelle (hors clause de 
fle xibilité)  

Amélioration structurelle cumulée 2016 -2017 
avec marge et clause de flexibilité  

Dette publique 2017  

 

 

 
1,31 %  

0,06 %  

 
1,37 %  

 
-0,11 %  

 
1,20 %  

 

 

 
-0,11 %  

0,00 %  

 
-0,11 %  

 
0,00 %  

 
-0,11 %  

 

0,98 %  

 
1,20 %  

0,06 %  

 
1,26 %  

 
-0,11 %  

 
1,09 %  

106,50 %  

Avis de la Commission européenne  

Amélioration nominale cumulée 2016 -2017  

Amélioration structurelle cumulée 2016 -2017  

Dette publique  

   

0,20 %  

0,60 %  

107,10 %  

 

stabilité et de croissance, juillet 2016, Section Besoins de financement des pouvoirs publics du Conseil supérieur 

des finances (CSF).  
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4 Evolution pluriannuelle des dépenses   

Généralités  
Comme le prescrit l’article 124/3 de la loi portant organisation du budget et de la 
comptabilité de l'État fédéral du 22 mai 200342, l’exposé général comprend un cadre 
budgétaire pluriannuel43.  

Pour les années 2016 et 2017, ce cadre repose sur les chiffres du budget économique du 
Bureau fédéral du plan (BFP) de septembre 2016. Pour les années 2018 et 2019, il s’appuie  
sur les prévisions économiques 2016-2021 du BFP de fin juin 201644. Lors de 
l’établissement de ses prévisions économiques, le BFP a tenu compte des mesures du 
gouvernement en ce qui concerne le tax shift, lorsque les modalités d’exécution étaient 
définies avec suffisamment de précision45. Il n’a donc pas pris en considération les 
mesures prises par le gouvernement lors du conclave budgétaire du 20 octobre 2016. En 
revanche, le cadre pluriannuel de l’exposé général en tient compte.  

En mars 2017, le BFP actualisera ses prévisions économiques pour la période 2017-2022 
et ces données serviront de base au programme de stabilité 2017-2020 de la Belgique. 

Solde de financement et solde structurel 2018 -2019 
Le gouvernement fédéral prévoit un budget structurel en équilibre en 2018 tant pour 
l’ensemble des pouvoirs publics que pour l’entité I. Cet équilibre nécessitera un effort 
structurel supplémentaire de 1,1 % du PIB en 2018 pour l’ensemble des pouvoirs publics 
et de 0,8 % du PIB pour l’entité I. Le gouvernement maintient cet équilibre structurel à 
partir de 2019. 
 
Le gouvernement fédéral estime le déficit structurel de l’entité I pour 2018 et 2019 à 
respectivement 0,91 % (4,04 milliards d’euros) et 1,08 % (4,95 milliards d’euros) du PIB. 
D’après le cadre budgétaire pluriannuel, le besoin de financement pour 2018 et 2019 
s’élèverait à respectivement 0,88 % (3,92 milliards d’euros) et 1,30 % (5,97 milliards 
d’euros) du PIB, ce qui implique que pour atteindre l’équilibre structurel, des efforts 
compensatoires devront être fournis à hauteur de 4,04 milliards d’euros en 2018 et de 
4,95 milliards d’euros en 201946. 

 
 

 

42  Selon cet article, le budget de l'État fédéral doit s'inscrire dans un cadre budgétaire à moyen terme, couvrant la 

législature et une période minimale de trois ans. La programmation budgétaire pluriannuelle doit notamment 

comprendre des objectifs budgétaires pluriannuels globaux et transparents exprimés en termes de déficit public 

et de dette publique, une description des politiques envisagées à moyen terme ayant une incidence sur les 

finances des administrations publiques,  une évaluation de l'effet que, vu leur incidence directe à long terme sur 

les finances des administrations publiques, les politiques envisagées sont susceptibles d'avoir sur la 

soutenabilité à long terme des finances publiques. 

43  Exposé général, p. 48-57. 

44  Voir http://www.plan.be/publications/publication-1593-fr-perspectives+economiques+2016+2021.  
45  En ce qui concerne les principales projections relatives aux recettes fiscales, la Cour renvoie à la page 60 du 

rapport du Bureau fédéral du Plan. Les projections concernant les dépenses primaires de l’autorité fédérale et 
de la sécurité sociale sont exposées aux pages 64 et 68 du rapport du Bureau fédéral du Plan. 

46  Tableau 26 de l’exposé général, p. 55. 
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Endettement 2018-2019 
D’après le cadre budgétaire pluriannuel repris dans l’exposé général, le taux 
d’endettement diminuera à 104,7 % du PIB en 2018 et à 103,0 % en 2019. 

Analyse de sensibilité  
Le gouvernement fédéral se prémunit contre l’instabilité du contexte macroéconomique 
dans son analyse de sensibilité47. Ainsi, il mentionne une possible augmentation des 
taux d’intérêt et son incidence sur le budget des années 2017-2019, ainsi que celle d’un 
ralentissement de la croissance sur le solde de financement de l’entité I.  

Analyse du cadre pluriannuel  
La Cour des comptes constate que le cadre pluriannuel ne s’étend pas à l’ensemble des 
pouvoirs publics dans l’exposé général. Il n’est dès lors pas possible d’évaluer les efforts 
à fournir par ceux-ci.  

Par ailleurs, la description de l’incidence des mesures politiques prévues à moyen terme 
sur les finances publiques est limitée. Cette observation vaut surtout pour les mesures 
prises dans le cadre du tax shift. Nonobstant leur incidence significative sur le budget, 
le cadre pluriannuel ne contient pas d’information à leur sujet, ce qui ne permet pas 
d’apprécier leurs effets sur la soutenabilité à long terme des finances publiques. 

À cet égard, un projet de loi réformant le financement de la sécurité sociale doit être 
déposé avant la fin de l’année. Il prévoit notamment que des montants spécifiques 
seront transférés vers les régimes des travailleurs salariés et des travailleurs 
indépendants pour neutraliser l’impact auprès de ceux-ci de la mise en œuvre du tax 
shift. La Cour des comptes fait remarquer que cette neutralisation ne s’applique pas à 
l’ensemble de l’entité I mais uniquement à la sécurité sociale. Elle aura pour corollaire 
une diminution des recettes disponibles pour l’État fédéral puisque l’affectation de ces 
moyens supplémentaires à la sécurité sociale réduira à due concurrence les sommes qui 
seront inscrites au budget des voies et moyens.  

Par ailleurs, puisque les projections 2016-2017 sont basées sur le projet de plan 
budgétaire transmis à la Commission européenne le 15 octobre 2016, les commentaires 
émis ci-avant sur la conformité du plan budgétaire au programme de stabilité 2016-2019 
sont également d’application. La Cour constate en outre que les projections ne font pas 
mention des réserves émises par la Commission le 16 novembre 2016 au sujet des risques 
de déviation de la trajectoire budgétaire de la Belgique.  

La Cour constate enfin que la présentation pluriannuelle des dépenses, contenue dans 
l'exposé général, ne fait pas mention de l'incidence financière en 2020 de 
l'approfondissement du tax shift. Elle souligne en outre que le solde de financement 
sera grevé à partir de 2020 par plusieurs dépenses de fournitures militaires, comme 
l’appareil de transport militaire A400M et celles du programme d’investissements 
militaires 2016-2030 (9,2 milliards d’euros – voir aussi Partie III – Chapitre II – Section 
16)48. 

 

47  Exposé général, p. 56-57. Cette analyse est prescrite par l’article 46 de la loi portant organisation du budget et 

de la comptabilité de l'État fédéral du 22 mai 2003. 

48  La correction relative au moment d’enregistrement des dépenses primaires comprend la neutralisation des 

versements anticipés pour le programme AIRBUS 400M (+96 millions d’euros en 2016 et +430,5 millions d’euros 
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En conclusion, la Cour des comptes estime que le cadre budgétaire pluriannuel est 
incomplet et doit être appréhendé avec une certaine prudence. Sur la base des 
informations actuellement disponibles, des efforts budgétaires supplémentaires 
risquent sans doute d’être nécessaires en 2018 et 2019, en plus de ceux mentionnés dans 
l’exposé général49. 

5 Solde budgétaire et solde  de financement  

5.1 Solde budgétaire et solde de financement de l’État fédéral 

Dans l’exposé général du budget 2017, l’État fédéral estime le solde budgétaire à -6.962 
millions d’euros50 et le solde de financement à -6.577 millions d’euros (-1,52 % du PIB) 
en 2017. Le tableau 13 de l’exposé général donne un aperçu de la composition de ce solde 
de financement51. Pour déterminer les composantes du solde de financement du pouvoir 
fédéral, les recettes fiscales et les charges d’intérêts sont directement traduites en base 
SEC. L’estimation des recettes non fiscales et des dépenses primaires est effectuée en 
base caisse et fait ensuite l’objet des corrections SEC nécessaires.  

En guise de clarification, le tableau ci-dessous présente le solde budgétaire et le solde 
de financement de manière schématique. 

Tableau – Solde budgétaire et solde de financement du pouvoir fédéral (en millions d’euros) 

Description  
Estimation 2016  Budget initial 2017  

 
Solde de 

financement  
Solde 

budgétaire  
Solde de 

financement  
Solde 

budgétaire  

Recettes fiscales estimées en base SEC  109.427  109.427  114.787  114.787  

-  Dispense de précompte professionnel  -2.945  -2.945  -3.008  -3.008  

-  Différence entre SEC et caisse   -435   -384  

Sous - total : recettes fiscales, y compris la 

dispense de précompte professionnel  
106.482  106.047  111.779  111.395  

-  Transferts de recettes fiscales  -56.325  -56.325  -61.410  -61.410  

-  Correction SEC sur les transferts de recettes 

fiscales  
-7  -7  

Recettes fiscales  50.150  49.722  50.362  49.985  

Recettes non fiscales estimées en base caisse  4.583  4.583  4.506  4.506  

-  Transferts de recettes non fiscales  -20  -20  -15  -15  

-  Correction recettes code SEC 8  -590   -627   

-  Correction moment dôenregistrement +121   +311   

 

cumulés jusqu’en 2016). L’acquisition de matériel militaire ne doit, conformément au SEC, être reprise dans le 

solde de financement qu’au moment de la livraison. Les versements anticipés ayant précédé cette livraison sont 

donc à chaque fois déduits, lors du passage du solde budgétaire au solde de financement (voir partie I – point 

4). 

49  Tableau 26 de l’exposé général, p. 55. 

50  Exposé général, p. 5. 

51  Exposé général, p. 32. 
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Recettes non fiscales  4.094  4.563  4.175  4.491  

Budget général des dépenses, crédits de 

liquidation sections 01 à 46  
-53.536  -53.536  -49.576  -49.576  

-  Correction pour les intérêts compris dans 

ces crédits  
+57   +49   

-  Sous -utilisation  +894   +910   

-  Contribution RNB (section 52)  -3.598   -3.006   

-  Dépenses primaires du budget de la dette 

(section 51)  
-30  -30  -32  -32  

-  Correction dépenses code SEC 8  +1.948   +128   

-  Correction investissements hôpitaux et 

maximum à facturer
52

 
-815   -761   

-  Correction moment dôenregistrement +82   +141   

Dépenses primaires  - 54.998  - 53.566  - 52.147  - 49.608  

Charges dôint®r°ts estim®es en base SEC 

(section 51)
53

 
-10.151  -10.151  -9.137  -9.137  

-  Correction int®r°ts dôautres sections  -57   -49   

-  Correction intérêts des organismes à 

consolider   
-24   -25   

Charges dôint®r°ts  - 10.232  - 10.151  - 9.211  - 9.137  

     

Solde primaire des organismes à 

consolider  
138   185   

Corrections non ventilées  - 36   59   

Dépenses code SEC 8 de la section 51 

(hors achat de titres dans le cadre de la 

gestion de la dette)  

 - 3.782   - 1.997  

Intérêts sur les réserves du Fonds de 

vieillissement (section 51)
54

 
 - 746   - 696  

     

Solde pouvoir fédéral  - 10.884  - 13.960  - 6.577  - 6.962  

Source : Exposé général et Cour des comptes 

 

52  Le gouvernement effectue cette correction sur les dépenses primaires pour les compétences que le pouvoir 

fédéral continue à exercer pour le compte des communautés, de sorte que les dotations à ces dernières sont 

réduites à due concurrence. La sécurité sociale a supporté ces dépenses jusqu’en 2015. Le gouvernement a 

déposé récemment un projet de loi en ce qui concerne le paiement de cette dépense à la sécurité sociale en 

2016. Le projet de loi majore les crédits de 788,9 millions d’euros (contre 815 millions d’euros estimés). Voir Doc. 

parl., Chambre, 28 novembre 2016, DOC 54 2176/001, Projet de loi contenant le deuxième ajustement du budget 

général des dépenses de l’année budgétaire 2016. Ces crédits ne sont pas non plus inscrits dans le budget général 

des dépenses de l’année 2017. 

53  Les charges d’intérêts 2016 tiennent déjà compte d’une hausse des crédits de 64 millions d’euros qui doit encore 

être effectuée (par le biais d’une reventilation des crédits de la section 51).  

54  Le paiement des intérêts sur les réserves du Fonds de vieillissement n’a aucune incidence sur le solde de 

financement parce qu’il s’agit d’intérêts octroyés au sein du pouvoir fédéral. 
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La Cour des comptes a constaté, en s’appuyant sur les commentaires repris dans l’exposé 
général et sur les informations supplémentaires fournies par le SPF Budget et Contrôle 
de la gestion, que la plupart des corrections précitées sont suffisamment étayées. 

Pour se conformer au principe SEC des droits constatés, l’Institut des comptes 
nationaux (ICN) opère, selon le type de recettes fiscales, un glissement d’un ou deux 
mois sur les recettes de caisse lors de l’établissement des comptes nationaux. Ainsi, les 
recettes fiscales correspondent aux enrôlements sous-jacents ou à l’activité 
économique. L’exposé général tient compte, pour l’année 2017, d’un glissement sur les 
droits constatés de -384 millions d’euros pour déterminer les recettes de caisse. Le SPF 
Finances a fourni à la Cour le détail par type de recettes fiscales, mais sans produire les 
calculs sous-jacents.  

L’exposé général estime la sous-utilisation à 910 millions d’euros en 2017. Ce montant 
correspond à celui préconisé pour 2016 par le gouvernement au moment de la 
confection du budget 2016 ajusté55. Il a ainsi limité en 2016 les dépenses sur les crédits 
de dépenses incompressibles et bloqué 403 millions d’euros de crédits56. Sur la base des 
réalisations actuelles des dépenses 2016, le gouvernement s’attend à ce que cette sous-
utilisation soit réalisée en 201657. Le comité de monitoring du 18 juillet 2016 a proposé, 
notamment dans un souci de prudence, de limiter la sous-utilisation à 600 millions 
d’euros en 2017. Lors du conclave budgétaire, le gouvernement a décidé de maintenir le 
montant de 910 millions d’euros en 2017. Pour ce faire, il limitera une nouvelle fois les 
dépenses sur les crédits58. La Cour n’a pas reçu d’information complémentaire à ce sujet.  

La correction relative au moment d’enregistrement des dépenses primaires comprend 
la neutralisation des versements anticipés pour le programme Airbus 400M (+128,7 
millions d’euros en 2017 et +576,1 millions d’euros cumulés jusqu’en 2017). L’acquisition 
de matériel militaire ne doit, conformément au SEC, être imputée qu’au moment de sa 
livraison. Les livraisons sont prévues pour 2019 et 2020 (représentant respectivement  
-334,5 millions d’euros et -405,5 millions d’euros). 

La Cour des comptes constate également que l’exposé général ne précise pas la 
composition des corrections non ventilées (+59 millions d’euros). Il s’agit : 

¶ de la correction complémentaire pour le solde SEC de certains organismes 
fédéraux : +45 millions d’euros. Lors de l’établissement des comptes nationaux, 
l’ICN tient compte du solde SEC de certains organismes fédéraux pour lesquels le 
SPF Budget et Contrôle de la gestion ne dispose pas des données d’exécution. 

 

55 Par rapport au budget 2016 ajusté, la sous-utilisation pour 2016 diminue de 16 millions d’euros pour s’établir à 

894 millions d’euros parce que le gouvernement intègre désormais certaines dépenses supplémentaires pour 

2016 (report de la réforme de la bonification pour diplôme et réforme imposant une condition de résidence 

minimum pour l’octroi de la garantie de revenus aux personnes âgées (Grapa)). Voir l’exposé général, p. 27-28. 

56 Circulaire du 20 mai 2016 relative au mécanisme renforcé de prudence budgétaire. 

57 Sur la base du monitoring du 28 novembre 2016, le SPF Budget et Contrôle de la gestion conclut que la sous-

utilisation atteindra probablement 915 millions d’euros en 2016. Ce monitoring a été réalisé sur les dépenses 

jusqu’en octobre 2016 et tient aussi compte des dépenses probables des départements en novembre et 

décembre 2016. 

58 Les notifications précisent que le gouvernement bloquera à nouveau des crédits. En outre, il élaborera une 

nouvelle circulaire en matière de prudence budgétaire. 
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L’exposé général estime ce résultat sur la base d’une moyenne historique. Le 
montant de la correction est resté inchangé par rapport à 2016 ; 

¶ d’une partie des gains d’efficience grâce à l’exercice de redesign de l’entité I : +14 
millions d’euros. Le gouvernement estime ces gains d’efficience à 54 millions 
d’euros en 201759. Ceux-ci entraînent en première instance une augmentation des 
recettes fiscales à raison de 40 millions d’euros. La correction non ventilée 
comprend les autres gains d’efficience estimés à 14 millions d’euros. 

Enfin, en ce qui concerne les recettes non fiscales, la Cour des comptes constate que le 
pouvoir fédéral tient compte des recettes de caisse et non des droits constatés pour 
déterminer le solde de financement. L’estimation de ces derniers pour 2017 est 
globalement plus élevée de 191,3 millions d’euros, dont 173,6 millions d’euros pour la 
récupération des créances alimentaires. Selon la réglementation SEC, ces recettes 
doivent être imputées sur la base des droits constatés. S’il s’ avère qu’une partie ne 
pourra pas être perçue, les pouvoirs publics peuvent apporter les corrections 
nécessaires. Le SPF Budget et Contrôle de la gestion considère que l’application stricte 
du concept des droits constatés estimés dans le budget des voies et moyens pour les 
recettes non fiscales est irréaliste pour différentes raisons. En outre, les pouvoirs publics 
sont parfois confrontés au problème que certains droits constatés sont irrécouvrables et 
que la procédure destinée à en mesurer l’incidence n’est pas encore au point. 

5.2 Solde budgétaire et solde de financement de la sécurité sociale  

Dans l’exposé général, le gouvernement fédéral estime le solde de financement de la 
sécurité sociale à 305 millions d’euros (0,07 % du PIB) en 2017. Le tableau 18 de l’exposé 
général contient un relevé des corrections SEC apportées au solde budgétaire pour 
déterminer le solde de financement de la sécurité sociale60.  

5.3 Solde de financement de l’entité II 

La Cour des comptes constate que l’exposé général fait état d’un solde de financement 
de -1.094 millions d’euros (-0,25 % du PIB) pour l’entité II en 2017, dont -785 millions 
d’euros (-0,18 % du PIB) pour les communautés et les régions et -308 millions d’euros 
pour les pouvoirs locaux (-0,07 % du PIB)61.  

Pour l’entité II, l’exposé général reprend les soldes estimés du projet de plan budgétaire 
2017. Les soldes de ce projet de plan pour les communautés et les régions correspondent 
grosso modo à leurs recettes probables pour 2016 et à leurs budgets 201762.  

En ce qui concerne les pouvoirs locaux, le projet de plan budgétaire 2017 a repris les 
estimations du programme de stabilité. La Cour des comptes constate que, d’après le 
rapportage de l’ICN du 14 octobre 2016, le solde de financement 2015 des pouvoirs locaux 
s’est encore amélioré entre-temps par rapport au rapportage d’avril à raison de 0,10 % 

 

59  Voir aussi Partie III – Chapitre II – Point 4. 

60  Exposé général, p. 44-46. 

61  Exposé général, p. 47. 

62  La Communauté flamande a encore décidé de présenter un budget 2017 (quasiment) en équilibre en 

maintenant un certain nombre d’éléments en dehors de l’objectif budgétaire (+0,028 % du PIB). La Région de 

Bruxelles-Capitale a aussi décidé de présenter un budget en équilibre pour les années 2016 et 2017 en 

neutralisant notamment certaines dépenses d’investissements (2016 et 2017 +0,025 %). 
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du PIB (en passant de -0,04 % du PIB à +0,06 % du PIB). Cette amélioration du solde de 
financement 2015 n’a pas donné lieu à une modification des estimations pour 2017. Les 
communautés et les régions doivent veiller à ce que les pouvoirs locaux réalisent leurs 
estimations.  

6 Solde structurel  

Le solde structurel ne prend pas en compte les mesures non récurrentes et comprend 
une correction cyclique qui repose sur l’écart de production (output gap). Lorsque 
l’écart de production réelle (le PIB) d’un pays est inférieur à l’écart de production 
potentielle, il est question d’un écart de production négatif. Dans ce cas, l’État membre 
peut réduire le besoin de financement à raison d’un certain pourcentage de l’écart de 
production négatif (composante cyclique). L’évolution de l’écart de production dépend 
de l’estimation de la croissance économique potentielle et réelle. Lorsque la croissance 
potentielle est supérieure à la croissance réelle, l’écart de production négatif augmente 
et inversement63. 

L’évaluation de l’écart de production se base sur les estimations du budget économique 
du Bureau fédéral du plan. L’écart de production négatif en Belgique diminue de 0,1 % 
en 2016 pour atteindre 1,0 % du PIB (croissance réelle de 1,4 % contre une croissance 
potentielle de 1,3 %). En 2017, l’écart de production augmentera à nouveau de 0,1 % du 
PIB pour atteindre 1,1 % du PIB (croissance réelle de 1,2 % contre une croissance 
potentielle de 1,3 %). La composante cyclique dont la Belgique peut tenir compte s’élève 
à 60,5% de l’écart de production négatif, dont 40,8 % pour l’entité I et 19,7 % pour 
l’entité II. La Cour des comptes constate que l’exposé général ne mentionne pas cette 
information, alors que la correction pour la composante cyclique s’élève à environ 0,6 
% du PIB.  

Le tableau I de l’exposé général donne un aperçu de la composition du solde structurel 
de la Belgique64. Pour faciliter la compréhension de ce tableau, la composition des 
soldes structurels est commentée brièvement ci-après et explicitée plus loin à l’aide des 
montants nominaux.  

L’ICN a publié le 14 octobre 2016 les dernières estimations du solde de financement et 
les chiffres du PIB pour 2015 et 2016. L’exposé général a tenu compte de ces chiffres, 
ainsi que des dernières informations disponibles pour 2016 et 2017. Pour 2016, il intègre 
également une diminution des transferts fiscaux concernant les amendes routières (+54 
millions d’euros) et une correction pour les dépenses uniques concernant Optima Bank 
SA (+55 millions d’euros). Cette dernière correction est toutefois prématurée parce que 
ces dépenses n’ont pas encore été intégrées dans les estimations de 2016 (voir aussi le 
commentaire de la section 18)65. Pour 2017, l’exposé général tient encore compte d’une 
adaptation du financement alternatif de la sécurité sociale (-66 millions d’euros). Le SPF 

 

63  Pour une description plus complète du solde structurel, voir Cour des comptes, 172e Cahier, Volume I, octobre 

2015, p. 28-29. Disponible sur www.courdescomptes.be. 

64  Exposé général, p. 8. 

65 Voir Partie III – Chapitre II – Section 18. 
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Budget et Contrôle de la gestion a transmis à la Cour une liste reprenant toutes les 
corrections.  

Comme indiqué au point 3.1, les considérations ci-avant expliquent la différence avec 
les chiffres du projet de plan budgétaire (à concurrence d’environ 0,02 % du PIB). Les 
commentaires ci-dessous s’appuient sur les chiffres les plus récents de l’ICN et les 
comparent, le cas échéant, avec les données du projet de plan budgétaire.  

6.1 Solde structurel de l’entité I  

Le gouvernement fédéral estime le solde structurel 2017 de l’entité I à -3.649 millions 
d’euros (-0,84 % du PIB). Le passage du besoin de financement au solde structurel de 
l’entité I est opéré de la manière suivante :  

¶ neutralisation des mesures uniques (+589 millions d’euros ou +0,14 % du PIB). Il 
s’agit :  

o de la neutralisation d’un certain nombre de versements uniques à l’entité 
II pour un montant de +787 millions d’euros ou +0,19 % du PIB (tel que fixé 
par le CSF)66 ; 

o de l’élimination des recettes non récurrentes, à hauteur de -198 millions 
d’euros ou -0,05 % du PIB (prélèvement anticipé de l’épargne-pension) ; 

¶ non-prise en compte de transferts à l’entité II pour un montant de +167 millions 
d’euros ou +0,04 % du PIB (tel que fixé par le CSF)67 ; 

¶ correction pour la composante cyclique relative à l’écart de production négatif  
(+1.867 millions d’euros ou +0,43 % du PIB). 

Tableau – Passage du solde de financement au solde structurel (sans flexibilité) pour l’entité I (en millions 
d’euros et en pourcentage du PIB) 

Description  
Estimation 2016 (et en % du 

PIB)  

Budget initial 2017 (et en 

% du PIB)  

Solde de financement ï Entité I  - 10.964  - 2,60  - 6.272  - 1,45  

-  Correction mesures uniques  468  0,11  589  0,14  

-  Correction transferts  114  0,03  167  0,04  

-  Correction composante cyclique  1.654  0,39  1.867  0,43  

Solde structurel ï Entité I  - 8.728  - 2,07  - 3.649  - 0,84  

Évolution solde structurel ï Entité I  -209  0,01  5.079  1,23  

Source : Exposé général, p. 8, et SPF Budget et Contrôle de la gestion 

 

66  Cette correction influence uniquement le solde structurel des entités respectives et non celui de l’ensemble des 

pouvoirs publics.  

67  Le calcul du déficit structurel des entités tient compte d’une correction supplémentaire, à savoir une correction 

pour transferts. Celle-ci vise à neutraliser l’incidence de la conjoncture économique sur les transferts entre 

entités. Elle influence donc uniquement le solde structurel des entités respectives et non celui de l’ensemble 

des pouvoirs publics. 
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Le pouvoir fédéral a prévu une amélioration structurelle de 1,31 % du PIB pour la période 
2016-2017  au terme du conclave et dans le projet de plan budgétaire. Sur la base des 
dernières informations disponibles, l’exposé général ajuste cette amélioration 
structurelle 2016-2017 à 1,29 % du PIB (le solde structurel se détériore à hauteur 
d’environ 80 millions d’euros). Compte tenu de chiffres 2015 plus favorables, tels que 
calculés par l’ICN le 14 octobre 2014 (+0,05 % du PIB), l’amélioration structurelle 2016-
2017 diminue toutefois encore de 0,05 % du PIB pour s’établir à 1,24 % du PIB (soit  
0,01 % du PIB en 2016 et 1,23 % du PIB en 2017). Le solde structurel de l’entité I s’élèvera 
ainsi à -0,84 % du PIB en 2017. 

6.2 Solde structurel de l’entité II  

D’après l’exposé général (qui s’appuie sur les soldes de financement estimés dans le 
projet de plan budgétaire), le solde structurel de l’entité II s’élèvera probablement à  
-1.144 millions d’euros (-0,27 % du PIB) en 2017. Le passage du besoin de financement 
au solde structurel de l’entité II est opéré de la manière suivante :  

¶ neutralisation des mesures non récurrentes. Il s’agit de la neutralisation d’un certain 
nombre de versements uniques de l’entité I pour un montant de -787 millions 
d’euros ou -0,19 % du PIB (tel que fixé par le CSF) ; 

¶ non-prise en compte de transferts provenant de l’entité I pour un montant de  
-167 millions d’euros ou -0,04 % du PIB (tel que fixé par le CSF) ; 

¶ correction pour la composante cyclique relative à l’écart de production négatif 
(+904 millions d’euros ou +0,21 % du PIB). 

Tableau – Passage du solde de financement au solde structurel (sans flexibilité) pour l’entité II (en millions 
d’euros et en pourcentage du PIB)  

Description  
Estimation 2016 (et en % du 

PIB)  

Budget initial 2017 (et en 

% du PIB)  

Solde de financement ï Entité II  - 1.433  - 0,34  - 1.094  - 0,25  

-  Correction mesures uniques  -590  -0,14  -787  -0,19  

-  Correction transferts  -114  -0,03  -167  -0,04  

-  Correction composante cyclique  800  0,19  904  0,21  

Solde structurel ï Entité II  - 1.337  - 0,32  - 1.144  - 0,27  

Évolution solde structurel ï Entité II  -915  -0,22  193  0,05  

Source : Exposé général, p. 8, et SPF Budget et Contrôle de la gestion 

Dans son projet de plan budgétaire, la Belgique a prévu que le déficit structurel de 
l’entité II augmenterait de 0,09 % du PIB au cours de la période 2016-2017. Compte tenu 
des chiffres plus favorables pour 2015, tels que calculés par l’ICN le 14 octobre 2016 
(+0,08 % du PIB), le déficit structurel augmentera de 0,08 %68 du PIB au cours de la 

 

68  Dont 0,10 % du PIB donc pour les pouvoirs locaux. 
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période 2016-2017 pour atteindre -0,17 % du PIB (soit -0,22 % du PIB en 2016 et +0,05 % 
du PIB en 2017). Le solde structurel de l’entité II s’élèvera ainsi à -0,27 % du PIB. 

6.3 Solde structurel de l’ensemble des pouvoirs publics (entités I et II)  

D’après l’exposé général (qui s’appuie sur les soldes de financement estimés), le solde 
structurel de la Belgique s’élèvera probablement à -4.793 millions d’euros (-1,11 % du 
PIB) en 2017. Le passage du besoin de financement au solde structurel pour l’entité I est 
opéré de la manière suivante :  

¶ neutralisation des mesures non récurrentes. Il s’agit d’ un montant de -198 millions 
d’euros ou -0,05 % du PIB (prélèvement anticipé de l’épargne-pension) ; 

¶ correction pour la composante cyclique relative à l’écart de production négatif 
(+2.771 millions d’euros ou +0,64 % du PIB). 

Tableau – Passage du solde de financement au solde structurel (sans flexibilité) pour l’ensemble des pouvoirs 
publics (en millions d’euros et en pourcentage du PIB)  

Description  
Estimation 2016 (et en % du 

PIB)  

Budget initial 2017 (et en 

% du PIB)  

Solde de financement ï Ensemble des 

pouvoirs publics  
- 12.397  - 2,94  - 7.366  - 1,70  

-  Correction mesures uniques  -122  -0,03  -198  -0,05  

-  Correction transferts  0 0,00  0 0,00  

-  Correction composante cyclique  2.454  0,58  2.771  0,64  

Solde structurel ï Ensemble des pouvoirs 

publics  
- 10.065  - 2,39  - 4.793  - 1,11  

Évolution solde structurel ï Ensemble des 

pouvoirs publics  
-1.124  -0,21  5.272  1,28  

Source : Exposé général, p. 8, et SPF Budget et Contrôle de la gestion 

Dans son projet de plan budgétaire, la Belgique a considéré que le déficit structurel de 
la Belgique s’améliorerait à raison de 1,22 % du PIB au cours de la période 2016-2017. Sur 
la base des dernières informations disponibles pour le pouvoir fédéral, l’exposé général 
ajuste cette amélioration structurelle 2016-2017 à 1,20 % du PIB. Compte tenu des 
chiffres plus favorables pour 2015, tels que calculés par l’ICN le 14 octobre 2014 (+0,13 % 
du PIB), l’amélioration structurelle 2016-2017 diminue toutefois encore de 0,13 % du PIB 
pour s’établir à 1,07 % du PIB (soit -0,21 % du PIB en 2016 et +1,28 % du PIB en 2017). Le 
solde structurel de l’ensemble des pouvoirs publics s’élèvera ainsi à -1,11 % du PIB. Le 
solde structurel ci-dessus ne tient pas davantage compte d’un éventuel recours à la 
clause de flexibilité. En 2017, le pouvoir fédéral a l’intention d’avoir recours à cette clause 
de flexibilité, à concurrence de 0,06 % du PIB (voir aussi le point 3)69. 

La Cour des comptes souligne que, pour les pouvoirs locaux, cette estimation du solde 
structurel reprend les chiffres du programme de stabilité 2016-2019 (-0,07 % du PIB). 

 

69  Exposé général, p. 10. 
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Ceux-ci n’ont pas été modifiés, alors que le solde de financement 2015 des pouvoirs 
locaux s’est entre-temps amélioré de 0,10 % du PIB pour s’établir à +0,06 % du PIB (voir 
le point 4.4).  
 

7 Suivi des obligations européennes  

La loi du 10 avril 201470 a modifié certaines dispositions de la loi portant organisation du 
budget et de la comptabilité de l’État fédéral du 22 mai 2003 afin d’assurer la 
concordance avec la réglementation budgétaire européenne (Six Pack71, Traité sur la 
stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de l’Union économique et monétaire, 
Fiscal Compact72 et Two Pack73). 

La loi du 10 avril 2014 modifiant la loi du 16 mai 200374 a également imposé ces 
obligations budgétaires européennes aux communautés et aux régions. L’accord de 
coopération du 13 décembre 201375 coordonne les efforts budgétaires entre les autorités 
fédérales, régionales et locales et veille à leur respect par chacune de ces autorités. 

L’annexe du présent rapport contient un aperçu des modifications légales ayant une 
incidence sur la confection du projet de budget fédéral et précise si ces nouvelles 
obligations ont été respectées et où trouver éventuellement les informations 
complémentaires à fournir dans le cadre de ces obligations :  

¶ Le projet de budget fédéral (et en particulier l’exposé général) répond aux nouvelles 
exigences budgétaires, hormis en ce qui concerne la date de dépôt. 

¶ Pour ce qui est de l’obligation d’énumérer tous les organismes et fonds qui ne sont 
pas repris dans le budget mais qui font partie du périmètre de consolidation76, la 
liste n’est pas complète77. Le SPF Budget et Contrôle de la gestion souligne 
néanmoins que les organismes mentionnés dans la liste précitée couvrent les flux 

 

70 Loi du 10 avril 2014 modifiant, en vue de transposer partiellement la directive 2011/85/UE, la loi du 22 mai 2003 

portant organisation du budget et de la comptabilité de l'État fédéral et contenant des dispositions diverses en 

matière de fonds budgétaires.  

71 Le Six Pack comprend cinq règlements et une directive. Il vise, d’une part, à développer un cadre budgétaire 

européen et, d’autre part, à prévenir et rétablir les déséquilibres macroéconomiques. Il est applicable aux 

28 États membres. 

72 La loi du 18 juillet 2013 portant assentiment au traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein 

de l'Union économique et monétaire a été entérinée le 28 mars 2014 après assentiment des entités fédérées et 

est entrée en vigueur le 1er avril 2014. 

73 Le Two Pack est composé de deux règlements et est applicable uniquement aux États membres de la zone euro. 

Il vise, d’une part, à renforcer davantage le cadre budgétaire défini dans le Six Pack et, d’autre part, à intensifier 

la surveillance économique et budgétaire sur les pays de la zone euro en proie à de graves difficultés financières. 

74 Loi du 10 avril 2014 modifiant, en vue de transposer partiellement la directive 2011/85/UE, la loi du 16 mai 2003 

fixant les dispositions générales applicables aux budgets, au contrôle des subventions et à la comptabilité des 

communautés et des régions, ainsi qu'à l'organisation de la Cour des comptes. 

75 Accord de coopération du 13 décembre 2013 entre l'État fédéral, les communautés, les régions et les 

commissions communautaires relatif à la mise en œuvre de l'article 3, § 1er, du traité sur la stabilité, la 

coordination et la gouvernance au sein de l'Union économique et monétaire. 

76 Tel que défini par l’Institut des comptes nationaux. 

77 Exposé général, p. 163 - 164 (tableau 2). 
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et les soldes les plus importants des organismes à consolider avec le pouvoir 
fédéral78. 

Enfin, la Cour attire l’attention sur l’obligation budgétaire européenne de faire évaluer 
tous les trois ans, sur la base de critères objectifs, par un organisme indépendant les 
prévisions budgétaires utilisées lors de la confection du budget. L’article 124/4 de la loi 
relative à la comptabilité fédérale transpose cette prescription budgétaire européenne 
pour l’État fédéral. L’accord de coopération du 22 mai 2014 confie cette tâche à la Section 
« Besoins de financement des pouvoirs publics » du Conseil supérieur des finances. En 
principe, cette évaluation doit avoir lieu en 2017. Il appartient au Conseil supérieur de 
prendre les initiatives nécessaires en la matière.  

Dans les notifications budgétaires du 20 octobre 2016, le gouvernement a décidé de 
mettre sur pied une task force qui sera chargée de réexaminer la méthode d’estimation 
des recettes fiscales et analysera si la marge de sécurité prise en compte est suffisante. 
Comme prévu lors du conclave budgétaire du 20 octobre 2016, la task force pourra tenir 
compte à cet égard de l’avis du Conseil supérieur des Finances.  

  

 

78 Exposé général, p. 160. 
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PARTIE II  

Recettes de l’Entité I  

CHAPITRE I 

Recettes du pouvoir fédéral 
1 Évolution générale des recettes  

Les recettes totales estimées (courantes et capital) du budget initial 2017 s’élèvent à 
115.901,6 millions d’euros, soit une augmentation de 6,31 % par rapport aux recettes 
réalisées en 2015 (+ 6.875,5 millions d’euros) et de 4,77 % par rapport aux recettes 
probables de 2016 (+5.271,7 millions d’euros). Les transferts se montent à 61.425,6 
millions d’euros, soit 6.569,3 millions d’euros (+11,98 %) de plus que les transferts 
réalisés en 2015 et 5.080,4 millions d’euros (+9,02 %) de plus que les transferts probables 
de 2016. 

Tableau  – Recettes de caisse totales (en millions d’euros)  
Réalisation  

2015  

Réalisation 

probable  

2016  

Initial  

2017  

Recettes totales  109.026,1  110.629,9  115.901,6  

Recettes fiscales  103.931,1  106.046,9  111.395,6  

Recettes non fiscales  5.095,0  4.583,0  4.506,0  

Transferts totaux  54.856,3  56.345,2  61.425,6  

Union européenne  2.924,4  3.039,7  3.204,2  

Régions  19.059,4  18.943,8  19.158,7  

Communautés  22.725,2  23.482,3  24.251,4  

Sécurité sociale  9.532,0  10.271,0  14.318,3  

Divers  615,3  608,4  493,0  

Budget des voies et moyens  54.169,8  54.284,7  54.476,0  

Recettes fiscales  49.095,6  49.721,4  49.985,50  

Recettes non fiscales  5.074,2  4.563,30  4.490,50  

Pourcentage des voies et 

moyens  

49,69%  49,07%  47,00%  

Source : Exposé général79 et Cour des comptes 

 

79  Exposé général, tableau 12 (p. 105)  et tableau 13 (p. 112). 
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Le solde, qui s’élève à 54.476,0 millions d’euros, est imputé au budget des voies et 
moyens. Ce solde augmente de 0,57 % (306,2 millions d’euros) par rapport aux recettes 
réalisées en 2015 et de 0,35 % (191,3 millions d’euros) par rapport aux recettes probables 
pour 2016. La part des voies et moyens par rapport aux recettes totales (47,00 %) baisse 
tant par rapport aux recettes réalisées en 2015 (49,69 %) que par rapport aux recettes 
probables pour 2016 (49,07 %). 

À la suite de la sixième réforme de l’État, une part des dotations aux communautés est 
comprise dans les dépenses primaires et doit donc être financée par le biais des voies et 
moyens. Ces dotations s’élèvent à 11.876,0 millions d’euros, soit une hausse de 444,7 
millions d’euros par rapport au budget ajusté 2016 (11.431,30 millions d’euros). Les voies 
et moyens sont abordés plus en détail aux points 2 et 3 du présent chapitre. 

L’augmentation du total des recettes (+ 5.271,7 millions d’euros) bénéficie presque 
entièrement (5.080,4 millions d’euros) aux transferts en raison d’un prélèvement 
supplémentaire de moyens (4.081,6 millions d’euros) vers la sécurité sociale par suite de 
la modification du financement alternatif80.  

2 Recettes fiscales  

2.1 Évolution des recettes sur  la base de caisse 

Les recettes de caisse pour 2017 sont évaluées à 111.395,60 millions d’euros, soit une 
augmentation de 5.348,7 millions d’euros (5 %) par rapport aux réalisations probables 
en 2016 et de 7.464,5 millions d’euros (7,2 %) par rapport aux réalisations en 2015.  

Les recettes fiscales du précompte professionnel (+2,8 % ou 1.210,4 millions d’euros) et 
de la TVA au sens strict (+4,8 % ou 1.391,5 millions d’euros) progressent principalement 
en raison de la croissance autonome. 

La hausse des versements anticipés (+2,2 % ou 230,7 millions d’euros) est due en grande 
partie à une augmentation des versements anticipés à l’impôt des personnes physiques 
(+155 millions d’euros). Les versements anticipés à l’impôt des sociétés progressent de 
75 millions d’euros (croissance autonome de 105 millions d’euros, croissance de 100 
millions d’euros de l’impôt sur les cartes de carburant et une diminution de 130 millions 
d’euros à la suite de l’introduction de la taxe bancaire uniformisée).  

L’augmentation du précompte mobilier (18,73 % ou 859,60 millions d’euros) n’est que 
partiellement expliquée par l’exposé général81 et le budget des voies et moyens. Les 
mesures prises lors du conclave représentent une augmentation de 434 millions d’euros, 
à savoir la hausse du taux du précompte mobilier de 27 % à 30 % (+345 millions d’euros), 
l’impôt sur les plus-values internes (+31 millions d’euros), la fraude fiscale (+75 millions 
d’euros) et la suppression de la taxe de spéculation (recettes probables -17 millions 

 

80  Voir également le chapitre Sécurité sociale. 

81  Exposé général, p. 108 et Notes justificatives des recettes fiscales, p. 16. 
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d’euros)82. Quant au solde de 425,6 millions d’euros, il ne fait pas l’objet de commentaire 
particulier et le SPF Finances n’a pas fourni d’information à son propos. 

L’augmentation des recettes « Droits et taxes divers » s’explique par la croissance 
autonome de la taxe sur les opérations de bourse, l’introduction de la taxe bancaire 
uniformisée83 et les retombées des nouvelles mesures fiscales comme le doublement du 
plafond et l’extension de la taxe boursière (46 millions d’euros) et la fraude fiscale 
(75 millions d’euros).  

L’augmentation des recettes des accises (+4,78 % ou 417,6 millions d’euros) résulte de 
la hausse et de l’indexation de celles-ci. 

Les notes justificatives du budget des voies et moyens ne comportent pas de 
commentaire sur le paiement anticipé en 2017, l’enrôlement de l’impôt des sociétés en 
2017 et les accises84. 

Les mesures fiscales sont abordées en détail au point 2.3. 

2.2 Méthode d’estimation utilisée 

Généralités  
Le budget des voies et moyens repose sur le concept de caisse. Depuis 2014 le SPF 
Finances estime d’abord les recettes fiscales en base SEC et il les transpose ensuite en 
recettes de caisse par le biais des « corrections de caisse » (-3.391,7 millions d’euros). Ces 
corrections concernent principalement les recettes des impôts directs et, en particulier, 
celles du précompte professionnel85. En effet, du point de vue du SEC, les recettes du 
précompte professionnel (47.234,3 millions d’euros) sont estimées de manière brute, 
donc sans tenir compte des diverses dispenses de versement que le SPF Finances estime  
à 3.008,2 millions d’euros pour 2017. 

Pour l’estimation des recettes en base SEC, le service d’encadrement Expertise 
stratégique du SPF Finances utilise un modèle macroéconomique désagrégé86 pour les 
catégories de recettes les plus importantes (impôt des personnes physiques, impôt des 
sociétés, TVA et accises).  

En ce qui concerne le précompte mobilier, le service d’encadrement utilise une méthode 
qui lui est propre et tient compte de l’évolution des taux d’intérêt communiquée par la 
Banque nationale. La Cour des comptes n’a pas reçu d’informations supplémentaires au 

 

82  La Cour des comptes n’a pas pu obtenir de confirmation de l’exactitude de ce chiffre. Initialement une recette 

de 34 millions d’euros était prévue. 

83  Rapport du comité de monitoring du 18 juillet 2016 (p. 32). Cette taxe bancaire provoque un glissement depuis 

le poste « Divers et amendes non régionaux ». 

84  Doc. parl., Chambre, 23 novembre 2016, Projet de loi contenant le budget des voies et moyens de l’année 

budgétaire 2017. 

85  Les autres corrections concernent la neutralisation des délais de paiement et la neutralisation des paiements 

UEBL dans les recettes d’accises, voir l’exposé général, p. 101. En 2017, aucun impôt UEBL ne sera prélevé. La 

Cour des comptes n’a pas reçu d’explication à ce sujet.  

86  Le budget initial 2017 s’appuie sur les paramètres macro-économiques fixés par le Bureau fédéral du plan dans 

le budget économique de septembre 2016. 
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sujet de ce calcul et elle n’est donc pas en mesure d’apprécier comment le service 
d’encadrement estime les recettes moindres en raison, notamment, de la diminution 
des taux d’intérêt, des bonis de liquidation exonérés87, des réserves de liquidation et de 
la taxe de transparence.  

Les autres recettes sont calculées par les administrations fiscales compétentes.  

Le SPF Finances apporte encore les corrections techniques à ces estimations de base et 
y ajoute l’incidence complémentaire des mesures fiscales (appelée ci-dessous incidence 
complémentaire des mesures – voir le point 2.4)88.  

Estimation des recettes probables pour 2016 
Les recettes probables de l’année en cours constituent l’un des points de départ pour 
l’estimation des recettes de l’année suivante dans les modèles précités. Il importe donc 
que le SPF Finances évalue les recettes de l’année en cours aussi correctement que 
possible. 

Dans sa note du 15 septembre 2016, le SPF Finances commente l’estimation des recettes 
fiscales 201689. Cette estimation se compose des réalisations (recettes de caisse jusqu’en 
juillet, converties en termes SEC) complétées d’une actualisation des estimations pour 
la période restante sur la base du modèle macro-économique après application des 
paramètres les plus récents fournis par le Bureau fédéral du plan.   

Le SPF Finances a également tenu compte de l’incidence des mesures reprises dans 
l’exposé général de l’ajustement du budget 2016, en fonction de l’entrée en vigueur de 
la règlementation y afférente. Ainsi, le SPF Finances a incorporé intégralement le 
produit de la réforme du cadre réglementaire des fonds d’investissement immobilier en 
2016 (250 millions d’euros) aux recettes probables. Sur la base des informations 
obtenues auprès du gouvernement, le département a estimé que la législation en la 
matière entrerait encore en vigueur en 2016. Le SPF Finances n’a comptabilisé en 
revanche que 5/12e (août à décembre) du produit de la taxe de transparence (410 millions 
d’euros). 

Outre le fait qu’elle n’a pas reçu de calcul détaillé de ce modèle90, la Cour des comptes 
observe que ce dernier comporte certains risques. En effet, lors de l’estimation des 
recettes fiscales probables en 2016, le SPF Finances n’a pas revu l’incidence des mesures 
telle qu’estimée au moment du contrôle budgétaire de 2016 en fonction de 

 

87  Ces bonis de liquidation (tant pour les PME que pour les grandes entreprises) ont rapporté en 2013 et 2014, 

1,2 milliard d’euros au titre du précompte mobilier et non 80 millions d’euros comme estimé. Les PME peuvent 

bénéficier après 4 ans de cette exonération. 

88  Il s’agit du tableau de l’exposé général avec l’incidence supplémentaire des mesures fiscales. 

89  SPF Finances. Service d’encadrement Expertise et support stratégiques, Service d’études. « Prévision des 

recettes fiscales totales 2016-2017 », SED/TL/2016/324, du 15 septembre 2016. 

90  Le SPF Finances a expliqué cette méthode de travail lors d’une réunion à la suite de l’examen par la Cour des 

comptes du projet de budget pour 2017. La méthode de travail est également décrite dans le rapport du comité 

de monitoring du 21 septembre 2016 (p. 11).  
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l’actualisation des paramètres91, des réalisations au cours de l’année budgétaire, de 
l’entrée en vigueur en temps opportun de la règlementation et des problèmes constatés 
lors de l’exécution des mesures.  

Le SPF Finances estime qu’il ne dispose pas de toutes les données pertinentes pour les 
mesures exécutées en raison de l’absence de possibilités de suivi92. Cet argument ne vaut 
toutefois pas pour certaines mesures spécifiques. La Cour des comptes considère en 
effet que l’administration peut suivre l’effet de certaines de ces mesures de manière plus 
détaillée, notamment pour l’impôt sur la spéculation et l’augmentation des accises sur 
les boissons et le tabac93. Ces mesures sont d’ailleurs supprimées en 2017 ou 
éventuellement corrigées précisément sur la base de données provenant de 
l’administration. En outre, comme signalé lors du budget ajusté 201694, la Cour des 
comptes relève à nouveau l’incertitude des recettes pour 2016 en ce qui concerne la taxe 
diamant95, les fonds d’investissement immobilier réglementés et spécialisés96, 
l’économie collaborative97, les prix de transfert98, la TVA sur la chirurgie esthétique99 et 
la régularisation fiscale100. Toutes ces mesures sont incluses dans les estimations pour 
2016. 

Enfin, la Cour des comptes observe que le SPF Finances a réduit lui-même en octobre 
et novembre 2016 les recettes de caisse probables de 2016 à raison de 729,8 millions 
d’euros et 1.202,6 millions d’euros. Le SPF Finances a indiqué que ces récentes 
estimations tiennent déjà compte de la diminution de recettes provenant entre autres 
des fonds d’investissement immobilier et de la régularisation fiscale (250 millions 

 

91  Le Bureau fédéral du plan calcule les paramètres compte tenu de toutes les mesures mises en œuvre à la suite 

des conclaves précédents. Cela signifie que l’incidence des mesures est déjà incorporée (en tout ou en partie) 

et que l’incidence des mesures reprise par le SPF Finances devrait être revue. 

92  Cour des comptes, « Mesures fiscales 2015 », 173e Cahier de la Cour des comptes, Partie I, p. 38. 

93  Question écrite n° 1221 - législature 54. 

94  Doc. parl., Chambre, 6 juin 2016, DOC 54 1804/002 Commentaires et observations sur les projets d’ajustement du 

budget de l’État pour l’année budgétaire 2016, p. 23-26. 

95  Le régime alternatif pour le secteur du diamant, approuvé par la Commission européenne le 29 juillet 2016, n’a 

pas encore été publié. En outre, il n’existe aucune garantie légale que les produits supplémentaires seront 

totalement réalisés en 2016 par le biais des versements anticipés. La Cour des comptes observe aussi que le 

calcul s’appuie sur des données dépassées. Selon l’Antwerp World Diamond Centre, le nombre de diamantaires 

enregistrés est entre-temps passé de 1.686 à 1.558.  

96  Les dispositions légales relatives aux fonds immobiliers spécialisés ont été publiées le 18 novembre 2016 (loi-

programme du 3 août 2016 et arrêté royal du 9 novembre 2016 relatif aux fonds d'investissement immobilier 

spécialisés). La réalisation des recettes sera tributaire du traitement dans les délais des nombreuses formalités 

liées à la conversion, la fusion, la scission ou l’apport d’activités et à l’inscription du véhicule auprès du SPF 

Finances. 

97  L’arrêté d’exécution relatif aux critères de reconnaissance des plateformes collaboratives fait encore défaut. 

98  Selon des experts, les réalisations dépendent dans une large mesure de la volonté de mettre réellement en 

œuvre les mesures en matière de prix de transfert au niveau européen (Doc. parl., Chambre, 19 avril 2016, Doc 

54 1768/001, Les traités internationaux en matière fiscale, Commission des relations extérieures, p. 26). 

99  Cette mesure n’est entrée en vigueur que le 1er mars 2016, et uniquement pour les interventions qui n’étaient 

pas fixées avant le 28 février et pas exécutées avant le 30 juin. Le SPF Finances s’interroge également sur la 

possibilité de contrôler ces activités. 

100  Le point de contact Régularisation ne dispose pas encore de la compétence en la matière et les accords de 

coopération avec les régions ne sont pas finalisés. 
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d’euros)101. Toujours selon le SPF Finances, ces moindres recettes en base caisse sont 
totalement compensées en terme SEC. Ceci s’explique selon le département par 
l’augmentation des enrôlements (+338,8 millions d’euros en impôts des sociétés, +390,5 
millions d’euros en enrôlement IPP). Celles-ci ont déjà été évaluées sur la base des 
enrôlements effectifs des mois d’octobre et de novembre ainsi que sur les enrôlements 
attendus pour décembre. 

Dans l’exposé général, le gouvernement inclut en outre les revenus provenant de la 
hausse du précompte mobilier (40 millions d’euros) ainsi que des revenus non 
récurrents en rapport avec lȭ%ØÃÅÓÓ 0ÒÏÆÉÔ 2ÕÌÉÎÇÓ (+349,2 millions d’euros). Compte 
tenu des facteurs susmentionnés, les recettes SEC restent estimées à 109.424,7 millions 
d’euros, soit 403,4 millions d’euros de plus que les estimations faites en septembre 2016. 

En raison des contraintes de temps imparties, la Cour des comptes n’a pas été en mesure 
de vérifier ces estimations ni les raisons de l’augmentation des enrôlements. Elle 
remarque, en outre, que les moindres recettes constatées en base de caisse, en matière 
de TVA et de précompte mobilier, ainsi que la hausse des recettes en matière de 
précompte professionnel se traduisent également en base SEC et influencent en 
conséquence le calcul initial 2017 de ces catégories d’impôts. 

En raison du risque de dépassement de la norme de déficit de 3%, le SPF Finances assure 
un suivi hebdomadaire des recettes en base SEC. 

%ØÃÅÓÓ 0ÒÏÆÉÔ 2ÕÌÉÎÇÓ ɉαβηȟΰ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓɊ 
Comme indiqué, le gouvernement a augmenté les recettes 2016 de 349,2 millions d’euros 
lors du conclave budgétaire à la suite de la condamnation par la Commission 
européenne dans le cadre des Excess Profit Rulings.  

La cellule stratégique du SPF Finances avance qu’il s’agit d’une estimation prudente 
attendu que le montant à récupérer s’élève à 700 millions d’euros (hors intérêts). Ce 
montant est le résultat d’une réestimation faite par le département. Il a été entretemps 
versé à la Caisse des dépôts et consignations. Selon la cellule stratégique, ce chiffre tient 
compte des déductions dont le contribuable peut encore se prévaloir, notamment la 
déduction pour intérêts notionnels, ou pour brevets et investissement. 

La Cour des comptes remarque que le montant de 349,2 millions d’euros peut être repris 
en 2016 à condition que l’enrôlement ait lieu avant le 31 décembre 2016, lequel dépend 
de l’approbation avant la fin d’année de la loi-programme. 

Estimation des recettes de base en 2017 
L’estimation du montant de départ influence les recettes de base estimées pour 2017 
dans la mesure où les recettes moindres de 2016 ne seront pas réalisées en 2017.  

À l’inverse des années précédentes102, aucune incidence n’est prise en compte pour 2017 
en ce qui concerne la diminution du taux d’intérêt dans le cadre de la déduction des 
intérêts notionnels, dans le prolongement de l’avis du SPF Finances de mars 2016. Dans 
cette étude, fondée sur des données de la période 2006-2012 avec une diminution du 

 

101  Réponse du SPF Finances du 2 décembre 2016. 

102  Une incidence positive de 198 millions d’euros a encore été prise en compte en 2016. 
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taux d’intérêt à partir de 2010, le SPF Finances a conclu que l’effet de la chute des taux 
d’intérêt avait été compensée par la soustraction notamment du stock de déduction des 
intérêts notionnels (constitué jusqu’en 2012) et des pertes antérieures. La Cour des 
comptes observe que cette étude s’appuie sur des données dépassées. Elle recommande 
dès lors d’actualiser cette étude et d’assurer le suivi de son incidence budgétaire 
possible103.  

En ce qui concerne le calcul des impôts estimés selon la méthode macro-économique, 
la Cour des comptes relève que les incertitudes relatives à la fairness tax peuvent avoir 
une incidence négative sur les recettes de 2017. La Cour constitutionnelle ne s’est pas 
encore prononcée sur les procédures mises en place104. 

Contexte international  
Dans sa note de politique générale105, le ministre des Finances renvoie à la modification 
du contexte international, aux directives de l’OCDE, développées dans le plan d’action 
BEPS, ainsi qu’aux décisions de la Commission européenne qui obligent les États 
membres à adapter leur règlementation nationale.  

La Cour des comptes observe que le gouvernement ne tient pas compte des décisions 
ou condamnations fiscales internationales récentes dans l’estimation des recettes 
fiscales de 2017.  

À l’inverse, la suppression des mesures fiscales favorables peuvent influencer 
positivement les recettes fiscales de 2017. Il s’agit notamment des mesures suivantes :  

¶ La suppression des Excess Profit Rulings : 

La décision du 11 janvier 2016 de supprimer les Excess Profit Rulings est applicable 
immédiatement ; en d’autres mots, à partir de l’année d’imposition 2016. Les 
déclarations à l’impôt des sociétés des entreprises concernées, qui ont 
éventuellement encore été déposées en tenant compte de l’application de ces 
rulings, seront revues lors de l’enrôlement, compte tenu de toutes les déductions 
d’impôt connues auxquelles ces entreprises auraient eu droit si elles avaient été 
assujetties au régime d’imposition normal. Le SPF Finances a estimé cette recette 
supplémentaire à 77,5 millions d’euros pour 2016. Le gouvernement n’a pas intégré 
cette recette supplémentaire dans ses estimations. L’incidence sur les recettes de 
2017 n’a pas été communiquée. 

¶ La modification de la déduction d’impôt pour revenus de brevets : 

Pour se conformer aux directives de l’OCDE et au rapport BEPS, le gouvernement 
introduira un nouveau règlement106 pour les demandes de brevet à partir du 
1er juillet 2016. Le gouvernement prépare un projet de loi à cet effet suivant 

 

103  La Cour des comptes se demande si cette diminution, pour la septième année consécutive, ne génèrera toujours 
aucun effet positif. On ne sait pas si ce stock ou les pertes antérieures ont été comptabilisés entre-temps. 

104  La Cour européenne a répondu par la négative à la question préjudicielle relative à la fairness tax. 

105  Doc. parl., Chambre, 28 octobre 2016, Note de politique générale Finances et Fraude fiscale, p.23. 

106  Avis : L’impôt des sociétés dans un contexte « post-BEPS », Conseil supérieur des finances, section « Fiscalité 

et parafiscalité », juillet 2016, p. 15. Un projet de loi sera soumis bientôt au Conseil des ministres. 
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l’approche Nexus, laquelle tient compte, d’une part, des revenus nets et, d’autre 
part, d’un lien renforcé avec les frais de recherche et de développement locaux. La 
règlementation actuelle107 pour les déductions pour brevets reste d’application pour 
les brevets existants et les brevets demandés avant le 1er juillet 2016. Le SPF Finances 
a estimé à 122 millions d’euros l’incidence de la nouvelle règlementation sur la 
recette complémentaire108. Étant donné que la proposition de loi prévoit une large 
disposition transitoire109, l’incidence budgétaire pour 2017 sera toutefois limitée aux 
nouvelles demandes et à l’extension du champ d’application.  

2.3 Recettes fiscales (base SEC) 

Le SPF Finances estime les recettes fiscales totales en base SEC à 114.787,3 millions 
d’euros. Par rapport aux recettes probables de 2016, l’augmentation s’élève à 4,9 % 
(+5.359,9 millions d’euros). En comparaison des recettes réalisées en 2015, il s’agit d’une 
augmentation de 7,91 % (+8.417,9 millions d’euros).  

Dans son rapport du 21 septembre 2016, qui a servi de base au budget initial 2017, le SPF 
Budget et Contrôle de la gestion estime les recettes fiscales (base SEC) 
à 112.665,2 millions d’euros pour 2017110.  

L’augmentation des recettes (+ 2.122,5 millions d’euros) est due à la comptabilisation de 
l’incidence des mesures fiscales décidées lors du conclave budgétaire du 15 octobre 2016. 
Leur incidence s’élève à 39,6 millions d’euros pour 2016 et à 1.040,2 millions d’euros pour 
2017. Le gouvernement a décidé également de remplacer la provision de sécurité, insérée 
par le SPF Budget et Contrôle de la gestion (1.042,7 millions d’euros) dans son rapport 
du 21 septembre 2016, par une marge de sécurité générale (voir le point 3.2 – Partie I). Il 
a décidé de créer une task force à cet effet, qui est chargée d’évaluer et de réviser la 
méthode avant le prochain contrôle budgétaire et d’examiner si la marge de sécurité 
retenue (0,17 % du PIB ou 739 millions d’euros pour 2017) est suffisante pour obtenir 
une estimation correcte des recettes fiscales (voir également Partie I – Point 7). 

2.4 Incidence complémentaire des mesures fiscales  

L’incidence nette de ces mesures sur les recettes estimées pour 2017 s’élève à 1.509,0 
millions d’euros. Il s’agit, d’une part, de l’incidence budgétaire des mesures prises par 
les conclaves budgétaires précédents (468,8 millions d’euros) et, d’autre part, des 
nouvelles mesures fiscales (1.040,2 millions d’euros) prises lors du conclave d’octobre 
2016.  

 

107  Loi du 3 août 2016. 
108  Le SPF Finances a fait savoir qu’en l’absence de chiffres suffisants, il a dû incorporer plusieurs hypothèses dans 

son estimation et a affirmé que l’incidence de cette mesure doit être revue chaque année. La déduction d’impôt 
a été estimée selon l’ancien système à 1.816 millions d’euros pour 2016, ce qui souligne l’importance de cette 
mesure. Ce chiffre ne comporte pas les déductions pour brevets auxquelles les entreprises qui ont pu profiter 
de l’EPR auront droit. 

109  Qui comporte également un caractère extinguible attendu que les brevets sont valables pendant 20 ans. 

110  Sur la base d’un calcul du SPF Finances. Voir SPF Finances. Service d’encadrement Expertise et soutien 

stratégiques. Service d’études. « Prévision des recettes fiscales totales 2016-2017», SED/TL/2016/324, du 15 

septembre 2016.  
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Le tableau 5 – « Incidence complémentaire des mesures fiscales en 2017 » de l’exposé 
général (p. 99-101) comporte un aperçu de ces mesures. L’estimation de ces dernières 
est également réalisée en base SEC. 

La Cour des comptes examine ci-dessous l’incidence complémentaire des mesures 
fiscales existantes, tout comme celle des nouvelles mesures fiscales. 

2.4.1  Incidence compl émentaire des mesures fiscales existantes  

L’incidence complémentaire des mesures fiscales existantes concerne principalement 
l’incidence des mesures telles que reprises lors des conclaves budgétaires précédents, 
une réévaluation du tax shift sur l’impôt des personnes physiques et les dépenses fiscales 
et une correction des versements anticipés à la suite de la réforme de la taxe bancaire : 

¶ indexation des accises (115 millions d’euros) ; 

¶ réforme et augmentation des accises sur le tabac (106 millions d’euros) ; 

¶ système de cliquet pour les accises sur le diesel (182 millions d’euros) ; 

¶ introduction d’une taxe santé (50 millions d’euros) ; 

¶ réévaluation du tax shift sur l’impôt des personnes physiques (41,3 millions  
d’euros) ; 

¶ TVA sur les jeux de hasard et les paris en ligne (39 millions d’euros) ; 

¶ contribution du secteur financier – intérêt notionnel (-130 millions d’euros) ; 

¶ lutte contre la fraude fiscale (50 millions d’euros) ; 

¶ contrôles ciblés de l’application du taux de TVA réduit sur l’électricité (-41,5 
millions d’euros) ; 

¶ meilleure perception (50 millions d’euros) ; 

¶ augmentation des accises sur les boissons alcoolisées (7 millions d’euros). 

La Cour des comptes attire l’attention sur les points suivants :  

2ïïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ 
La Cour des comptes observe qu’à l’exception de la réévaluation du tax shift sur l’impôt 
des personnes physiques, l’impact des mesures précitées n’a pas été revu. Le SPF 
Finances a repris l’incidence budgétaire décidée lors des conclaves précédents, même si 
des indices sérieux existent que ces mesures n’aboutiront pas aux recettes attendues, 
notamment en raison d’une modification du comportement des contribuables ou d’une 
évaluation incorrecte de l’incidence lors du contrôle budgétaire précédent. 

Ainsi, le SPF Finances avait repris erronément la recette de TVA sur les jeux et paris en 
ligne sur une base annuelle en 2016 (39 millions d’euros), alors que la mesure n’est 
entrée en vigueur que le 1er juillet 2016. Par conséquent, seuls 19,5 millions d’euros 
supplémentaires pouvaient être repris pour 2017. 

Il n’est pas clairement établi non plus si une correction négative a été intégrée pour les 
recettes uniques de la réserve de liquidation spéciale des PME (174 millions d’euros)111. 

 

111  La loi-programme du 10 août 2015 prévoyait une mesure transitoire pour les PME afin de pouvoir reprendre 

leurs bénéfices liés aux exercices d’imposition 2013 et 2014 dans une réserve de liquidation spéciale. Une recette 

annuelle de 236 millions d’euros avait été prévue à cet effet en 2015 et 2016 (recette totale : 472 millions 
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2ïÆÏÒÍÅ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍent immobilier  
La Cour des comptes relève que cette mesure peut provoquer pour les projets actuels 
un glissement de l’impôt des sociétés vers cette nouvelle structure d’imposition, de sorte 
que la recette de 250 millions d’euros pourrait être moindre. La cellule stratégique du 
SPF Finances est cependant d’avis que la conversion ou la scission, la fusion ou l’apport 
d’activités immobilières dans le fonds immobilier spécialisé ne conduiront pas à une 
perte de la base imposable à l’impôt des sociétés pour une société existante car ces 
activités immobilières ne présenteraient aucun caractère profitable dans leur structure 
actuelle. 

Tax shelter pour les entreprises débutantes et plateformes de financement 
participatif  
Bien que la mesure relative au tax shelter pour les entreprises débutantes ait été élargie 
aux plateformes de financement participatif, le gouvernement ne prévoit pas 
d’incidence supplémentaire en la matière. 

Le coût du tax shelter pour les entreprises débutantes a été estimé à 5 millions d’euros 
pour 2016 (phase de démarrage). Le SPF Finances avait pourtant estimé le coût de cette 
mesure à 20 millions d’euros sur une base annuelle moyennant une limitation des 
avantages fiscaux112. La cellule stratégique estime toutefois que ces mesures auront peu 
d’impact budgétaire. Le SPF Finances ne dispose pas encore du chiffre des réalisations. 

-ÅÉÌÌÅÕÒÅ ÐÅÒÃÅÐÔÉÏÎ ɉγή ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓɊ 
La Cour des comptes constate qu’une mesure « meilleure perception » est inscrite pour 
50 millions d’euros (conformément à la décision du conclave du mois d’août 2015) sans 
que des actions concrètes soient précisées. 

2.4.2.  Corrections techniques et nouvelles  mesures fiscales  

Les développements suivants exposent le relevé des corrections techniques concernant 
les mesures fiscales déjà décidées ainsi que les nouvelles mesures, accompagné de 
l’incidence budgétaire estimée pour 2017. 

Corrections techniques : 

¶ extension du taux de TVA réduit pour le logement social (+ 10 millions d’euros) ; 

¶ libéralités hautes écoles (- 6 millions d’euros) ; 

¶ coparentalité (- 1,8 million d’euros) ; 

¶ crédit d’impôt indépendants (- 16,3 millions d’euros) ; 

¶ travailleurs frontaliers Imfeld Garcet (- 16,6 millions d’euros) ; 

¶ TVA touristes (- 0,8 million d’euros) ;   

¶ lutte contre la fraude fiscale (+ 75 millions d’euros) ; 

¶ TVA sur l’électricité (+ 128 millions d’euros). 

 

d’euros). Pour 2016, elle a été ramenée à 174 millions d’euros, attendu que 298 millions d’euros avaient déjà été 

perçus en 2015. 

112  Commentaires et observations sur les projets d’ajustement du budget de l’État pour l’année budgétaire 2016, 

Cour des comptes, p. 24. 
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Nouvelles mesures : 

¶ augmentation du taux général du précompte mobilier de 27 % à 30% (+ 345 millions 
d’euros) ;  

¶ plus-values internes : actions de contrôle et adaptation de la législation  
(+ 31 millions d’euros) ; 

¶ suppression de la taxe de spéculation et doublement du plafond de la taxe boursière  
(+ 46 millions d’euros) ; 

¶ extension de la taxe boursière – plateforme étrangère (+ 30 millions d’euros) ;  

¶ libre choix budget mobilité (+ 100 millions d’euros) ;  

¶ intensification de la lutte contre la fraude fiscale (+ 50 millions d’euros) ; 

¶ augmentation des amendes de roulage (+ 55,2 millions d’euros) ; 

¶ meilleur recouvrement (projet crossborder) (+ 150,5 millions d’euros) ; 

¶ redesign de l’administration : meilleure perception (+ 40 millions d’euros) ; 

¶ effet retour e-commerce (+ 13,5 millions d’euros) ; 

¶ effet retour emploi jeunes (+ 6,7 millions d’euros). 

Le SPF Finances ou la cellule stratégique du ministre compétent ont transmis à la Cour 
des informations plus détaillées au sujet du mode de calcul de l’incidence budgétaire 
estimée de presque toutes les corrections ou mesures précitées, lequel paraît 
correctement étayé.  

Elle formule toutefois quelques observations au sujet des estimations suivantes : 

,ÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÆÒÁÕÄÅ ÆÉÓÃÁÌÅ ɉίεγ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓɊ ȡ 
Les recettes supplémentaires en 2017 résultant de la lutte contre la fraude fiscale sont 
estimées à un total de 175 millions d’euros. Ce montant est composé comme suit113 : 

¶ une recette de 50 millions d’euros provenant de la lutte contre la fraude fiscale, telle 
que décidée lors du conclave budgétaire d’octobre 2014 ; 

¶ une correction technique de 75 millions d’euros provenant de la lutte contre la 
fraude fiscale, telle que décidée lors du conclave budgétaire d’octobre 2016 ; 

¶ une recette de 50 millions d’euros provenant des mesures anti-fraude, telles que 
décidées lors du conclave budgétaire d’octobre 2016. 

Ce montant ne résulte pas de l’estimation précise des mesures concrètes que le 
gouvernement a l’intention de prendre en 2017, ni de l’accroissement des recettes 
perçues dans le cadre de mesures prises antérieurement (50 millions d’euros de recettes 
estimées concernent en effet des mesures décidées lors du conclave budgétaire 
d’octobre 2014 pour les budgets 2015 et suivants). À cet égard, la Cour des comptes 
rappelle la difficulté récurrente d’apprécier le rendement réel des mesures de lutte 
contre la fraude fiscale. 

 
Libre choix budget mobilité  (budgétairement neutre)  et taxe forfaitaire sur les 
ÃÁÒÔÅÓ ÅÓÓÅÎÃÅ ɉίήή ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓɊ 

 

113 Voir l’exposé général, p. 86 (tableau 5). 
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Le gouvernement souhaite introduire la possibilité de convertir l’avantage que 
représente une voiture de société en un budget de mobilité ou en une augmentation du 
salaire net. À cet égard, le gouvernement a chargé le ministre de l’Emploi, la ministre 
des Affaires sociales, le ministre des Finances, le ministre de la Mobilité et le ministre 
des PME de présenter une proposition neutre budgétairement d’ici le mois d’avril 2017. 
Toutefois, en ce qui concerne la mise en place d’un prélèvement forfaitaire sur les cartes 
essence, l’estimation budgétaire du gouvernement (100 millions d’euros récurrents) 
paraît reposer sur des données réalistes.  

Plus-values internes  : actions de contrôle et adaptation de la législation (31 
ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓɊ 
La mesure budgétaire consiste à taxer la plus-value interne exemptée d’impôt pour les 
apports effectués à partir du 1er janvier 2017. Les parts qui seront intégrées dans le 
holding en 2017  ne seront considérées comme du capital réellement versé qu’à 
concurrence de la valeur d’acquisition et non plus de la valeur réelle des parts. Le solde 
des parts apportées sera considéré comme une réserve taxée et la distribution de 
dividendes y afférents, en cas de réduction de capital par le holding, sera soumise au 
précompte mobilier.  

L’administration renforcera son contrôle sur les apports effectués avant le 1er janvier 
2017, qui ne sont pas touchés par cette mesure, pour examiner si ces apports respectent 
la disposition anti-abus prévue à l’article 344, § 1er, du CIR 92. Si ces apports ont été 
effectués dans l’intention d’échapper au précompte mobilier, l’opération pourra être 
qualifiée de fraude fiscale. Dans ce cas, l’administration enrôlera le précompte mobilier 
comme si la société d’exploitation avait distribué des dividendes ordinaires aux 
actionnaires.  

L’administration fiscale justifie son estimation pour 2017 par le fait que l’annonce de la 
nouvelle mesure entraînera probablement la recherche d’autres techniques pour sortir 
des fonds de la société d’exploitation sans devoir payer trop d’impôts. Si cette hypothèse 
devait se vérifier, il n’est donc pas exclu que la recette récurrente de 31 millions d’euros 
soit compromise à l’avenir, de sorte qu’il serait opportun d’assurer un suivi rigoureux de 
cette mesure. La Cour des comptes souligne que les recettes du précompte mobilier 
pour l’année 2017 dépendront aussi de l’année au cours de laquelle la réduction de 
capital est effectuée. 

Suppression de la taxe de spéculation combinée au doublement du plafond de la 
ÔÁØÅ ÂÏÕÒÓÉîÒÅ ɉβδ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓɊ 
Les notes de calcul relatives à ces mesures ont été transmises à la Cour et sont 
suffisamment étayées. Il convient toutefois de souligner que la compensation effectuée 
entre la taxe de spéculation (reprise dans le poste « précompte mobilier ») et la taxe 
boursière (reprise dans le poste « taxes diverses ») ne favorise pas la transparence du 
budget. La suppression de la taxe de spéculation doit apparaître sous la forme d’une 
diminution des recettes relatives au précompte mobilier et les recettes relatives aux 
taxes diverses doivent être augmentées d’un montant équivalent. 

46! ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÓÏÃÉÁÌ ɉίή ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓɊ 
L’extension au secteur privé du taux de TVA réduit (6 %), applicable au logement fourni 
dans le cadre de la politique sociale, doit permettre audit secteur de poursuivre son 
développement. Cette opération devrait rapporter 10 millions d’euros en 2017. 
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Le gouvernement entend ainsi inciter le secteur privé à participer à des projets de 
logements sociaux. Il estime que cette mesure  génèrera des projets additionnels, qui 
n’auraient pas été effectués si le taux de TVA avait été maintenu à 21 %. Ce raisonnement 
semble toutefois oublier des effets susceptibles d’entraîner une perte de TVA. En effet, 
il n’est pas tenu compte des projets de logements sociaux qui auraient été réalisés 
malgré le taux de 21 % et qui ne seront taxés qu’à 6 % à l’avenir, ni d’un certain effet de 
crowding out qui verrait le logement traditionnel (à 21 %) céder sa place au logement 
social (à 6 %). Un suivi rigoureux des effets budgétaires de cette mesure s’impose en 
l’occurrence également.  

!ÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÃÏÍÐÔÅ ÍÏÂÉÌÉÅÒ ÄÅ ΰε З Û αή З ɉαβγ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓɊ 
L’estimation repose sur les réalisations probables de 2016 et donne lieu à une recette 
supplémentaire de 116 millions d’euros pour le précompte mobilier sur les dividendes et 
de 229 millions d’euros pour le précompte mobilier sur les intérêts.  

La Cour des comptes attire l’attention sur une possible surestimation des recettes du 
précompte mobilier sur les intérêts parce que la poursuite de la baisse des taux 
d’intérêts114 et la modification du comportement d’épargne, en raison des taux planchers 
pratiqués, ne semblent pas avoir été intégrées. Pour 2016, le SPF Finances a en effet 
constaté en septembre que l’augmentation du précompte mobilier de 25 % à 27 %, à 
partir du 1er janvier 2016, n’entraînera pas la recette supplémentaire de 178 millions 
d’euros initialement prévue mais une diminution des recettes totales à concurrence de 
287,5 millions d’euros, en raison de la baisse des taux d’intérêts et du glissement vers 
d’autres produits de placement.  

La Cour souligne enfin que le gouvernement a pris des mesures en 2016 dont l’incidence 
n’est pas répercutée dans les recettes de 2017 : 

¶ la baisse du précompte mobilier à partir du 1er janvier 2017 pour les sociétés 
immobilières réglementées qui investissent dans des biens immobiliers destinés à 
des unités de soins (-5 millions d’euros)115 ;  

¶ l’extension aux œuvres scéniques du régime de taxshelter relatif aux œuvres 
audiovisuelles116. La cellule budgétaire du SPF Finances estime que cette mesure 
n’amènera pas immédiatement une diminution de recettes ;  

¶ l’incidence de la mesure relative aux activités autorisées en période de maladie, dont  
+ 10 millions d’euros au niveau du précompte professionnel et -6,8 millions d’euros 
au niveau de l’impôt des sociétés117.  

 

114  Le Bureau fédéral du plan prévoit une légère baisse des taux à court terme (Euribor) en 2017 par rapport à 2016  

(-0,1%). 

115 Prévue à l’article 90 du projet de loi portant des dispositions diverses (Doc. parl., Chambre, 5 octobre 2016 DOC 

54 2072/001, , Projet de loi portant des dispositions diverses, p. 75). 

116 Avant-projet de loi relatif à l’exonération de revenus investis dans une convention-cadre destinée à la 

production d’une œuvre scénique, tel qu’approuvé par le Conseil des ministres du 24 novembre 2016. 
117 Conclave budgétaire du 20 octobre 2016 (p. 38). Le rendement de cette mesure s’élève, en 2017, à 18 millions 

d’euros, soit une économie au niveau des indemnités de 4,7 millions d’euros, des recettes ONSS 
supplémentaires de 9,7 millions d’euros, une recette supplémentaire de 10 millions d’euros au niveau du 
précompte professionnel et une diminution des recettes de l’impôt des sociétés de 6,8 millions d’euros. 
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Concernant le projet de loi-programme, la ministre du Budget a souligné explicitement 
la nécessité de suivre de près l’ensemble des mesures prises et de les adapter 
rapidement, s’il est constaté une modification de comportement susceptible de 
compromettre les objectifs fixés. 

3 Recettes non  fiscales  

3.1 Aperçu général  

Les recettes non fiscales, inscrites au projet de budget des voies et moyens pour l’année 
2017, s’élèvent à 4.491 millions d’euros118, soit une diminution de 72 millions d’euros par 
rapport aux montants inscrits dans le budget ajusté de l’année 2016119. Elles se 
répartissent entre recettes courantes et recettes de capital, à hauteur de, 
respectivement, 3.713 millions d’euros et 778 millions d’euros. 
 
Cette diminution s’explique principalement par une baisse (102 millions d’euros) des 
recettes courantes. 
 
Selon l’exposé général, les recettes non fiscales ayant un impact sur le solde de 
financement s’élèvent à 4.175 millions d’euros, en hausse de 81 millions d’euros par 
rapport au budget ajusté 2016. Des corrections de passage, à hauteur de -316 millions 
d’euros, ont été effectuées, conformément à la méthodologie SEC (notamment en 
termes de neutralisation des octrois de crédits et prises de participation120 et de moment 
d’imputation des pensions121 et des licences télécom122) et pour éviter les doubles 
comptages. 
 
La Cour des comptes relève le manque de justifications détaillées et précises de certaines 
recettes non fiscales. 

3.2 Contributions diverses du secteur énergétique  

Comme la Cour des comptes l’a souligné dans son rapport sur le projet de budget ajusté 
2016123, plusieurs recettes non fiscales importantes, inscrites aux chapitres 18 (SPF 
Finances) et 32 (SPF Économie) du budget des voies et moyens,  proviennent du secteur 
énergétique. Des incertitudes subsistent néanmoins quant à la réalisation de ces 
recettes, s’élevant au montant cumulé de 440 millions d’euros124 pour la période 2015-
2017. 

 

118  Le montant total des recettes non fiscales est de 4.506 millions d’euros, dont il faut déduire environ 16 millions 

d’euros au titre de recettes non fiscales transférées aux régions (intérêts de retard et intérêts moratoires sur les 

impôts transférés aux régions). Voir exposé général, doc. parl, Chambre, 23 novembre 2016, DOC 54 2107/001, 

p 112. 

119  Doc. parl., Chambre, 6 juin 2016, DOC 54 1804/002, p.100. 

120  Soit les opérations de code 8 pour un montant de -627 millions d’euros. 

121  Soit un montant de +422 millions d’euros. 

122  Soit un montant de -45 millions d’euros. 

123  Doc. parl., Chambre, 6 juin 2016, DOC 54 1804/002. P 101. 

124  À savoir ; 

- Titre I, section II, chapitre 32, article 36.90.05 - Contribution du secteur énergétique pour la 

prolongation de Doel 1 et 2, recette de 20 millions d’euros pour 2016 et 2017. 
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En effet, la plupart de ces recettes sont conditionnées par l’entrée en vigueur de 
différentes lois portant sur le prolongement, jusqu’en 2025, de la durée de vie des 
réacteurs nucléaires de Doel 1 et Doel 2, ainsi que sur la fixation de la contribution de 
répartition pour les années 2016-2026. 

Une convention relative à la prolongation de la durée d’exploitation de Doel 1 et Doel 2 
a été signée entre l’État belge, Electrabel et Engie en date du 30 novembre 2015. 
Electrabel, propriétaire des centrales nucléaires de Doel 1 et Doel 2, s’était engagé à 
payer une redevance annuelle forfaitaire de 20 millions d’euros pour la période 2015-
2026, en contrepartie de la prolongation de la durée d’autorisation de production 
industrielle d’électricité, à partir de la fission de combustibles nucléaires.  

Cette convention était toutefois assortie d’une condition suspensive : elle serait réputée 
nulle et non avenue si les lois qui modifient les redevances du parc nucléaire n’étaient 
pas entrées en vigueur à une date convenue par écrit entre les parties. La date 
initialement prévue était fixée au 31 juillet 2016 mais elle a  été postposée au 15 novembre 
2016 d’un commun accord entre les parties.  

Il convenait, dans un premier temps, de modifier la loi du 31 janvier 2003 125, afin de 
reporter la date de désactivation de Doel 1 et Doel 2 à 2025126 et de fixer le montant 
global de la redevance annuelle pour les deux centrales nucléaires à 20 millions 
d’euros127. 

Dans un second temps, il s’agissait de redéfinir les montants ainsi que les modes de 
fixation de la contribution de répartition 2016-2026 pour l’ensemble du parc nucléaire 
(non prolongé, à savoir Tihange 2 & 3 ainsi que Doel 3 & 4)128. Le projet de loi a été 
approuvé le 29 novembre 2016 par la Commission de l’Économie.  

La Cour des comptes constate cependant que le rapport de la Creg sur le projet de loi 
fait état d’un manque de « cohérence temporelle » pour la fixation du montant de la 
contribution de répartition 2016 à 130 millions d’euros (année d’exploitation 2015)129.  

 

- Titre I, section II, chapitre 18, §2, article 37.70.01 – Redevances sur les sites de production d’électricité 

non utilisés, recette prévue de 100 millions d’euros pour 2015 et 20 millions d’euros pour 2016. 

- Titre I, section II, chapitre 18, §2, article 37.70.02 – Contribution du secteur énergétique – SPF 

Finances, recette prévue de 130 millions d’euros pour 2016 et 150 millions d’euros pour 2017 (montant 

minimal).Cette contribution est appelée également « contribution de répartition ». 

 

125  Loi du 31 janvier 2003 sur la sortie progressive de l’énergie nucléaire à des fins de production industrielle 

d’électricité. 

126  Loi du 28 juin 2015 modifiant la loi du 31 janvier 2003 sur la sortie progressive de l’énergie nucléaire à des fins 

de production industrielle d’électricité afin de garantir la sécurité d’approvisionnement sur le plan énergétique. 

127  Loi du 12 juin 2016 modifiant la loi du 31 janvier 2003 sur la sortie progressive de l’énergie nucléaire à des fins 

de production industrielle d’électricité, en vue de la fixation de la redevance annuelle due pour la prolongation 

des centrales nucléaires Doel 1 et Doel 2. 

128  Loi du 11 avril 2003 sur les provisions constituées pour le démantèlement des centrales nucléaires et pour la 

gestion des matières fissiles irradiées dans ces centrales. 

129  Dans l’exposé des motifs du projet de loi, on indique que « la contribution de répartition ne concerne plus que 

les unités Doel 3, Doel 4, Tihange 2 et Tihange 3, les autres réacteurs étant soumis à un régime spécifique ». Or 

le réacteur de Doel 1 n’a été prolongé qu’à partir du 15 février 2015, Tihange 1 à partir du 1er octobre 2015 et 

Doel 2 à partir du 1er décembre 2015. Le régime spécifique n’entrent en vigueur normalement qu’à la date de 

prolongation. 
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Il existe également des incertitudes, en ce qui concerne le risque d’une assimilation à 
une aide d’État. Dans un courrier daté du 7 septembre 2016, la Commission européenne, 
par l’intermédiaire des services généraux de la concurrence, estime à titre préliminaire 
qu’il existe « certains éléments constituant une aide au sens de l’article 107, § 1, du traité 
de fonctionnement de l’Union européenne »130. 

Par ailleurs, il apparaît, sur le plan des recettes relatives aux redevances sur les sites non 
utilisés pour la production d’électricité, que plus aucun site n’entrerait dans le champ 
d’application de la loi du 8 décembre 2006131. L’abrogation probable de cette loi132 ne 
remet cependant pas en question son applicabilité pour les années antérieures et les 
sommes dues à ce titre. 

D’autre part, la Cour constate que deux articles spécifiques ont été inscrits au budget 
initial 2017 pour les recettes issues de Tihange 1133. Elle fait toutefois observer que pour 
l’évaluation des recettes de l’année 2016, il n’a pas été tenu compte de l’actualisation de 
2,7 millions d’euros134 réalisée par l’expert indépendant chargé de l’évaluation de la 
redevance liée à l’exploitation de Tihange 1. Suite à une évaluation de la part de 
l’administration, aucune recette n’a été prévue en 2017 pour ces deux articles.  

3.3 Dividendes de participations de l’État dans les institutions financières 

Le projet de budget des voies et moyens pour l’année budgétaire 2017 prévoit une recette 
non fiscale de 200 millions d’euros au titre de dividende en provenance de Belfius135. La 
commission européenne136 émet des réserves sur la prise en compte globale de ces 
recettes. La Commission considère que la récurrence du dividende n’est pas assurée. 

Par ailleurs, le montant inscrit est composé du montant net à verser à l’État et de la 
commission de gestion octroyée à la Société fédérale de participation et 
d’investissement137. Cette commission est d’application prorata temporis et n’intervient 
qu’au moment du versement de dividendes138. Comme un dividende intermédiaire sur 

 

130  Compte rendu intégral de la séance de la Commission de l’Économie du 4 octobre 2016, CRIV 54 COM499, p22. 

131  Loi du 8 décembre 2006 établissant un prélèvement visant à lutter contre la non-utilisation d’un site de 

production d’électricité par un producteur. 

132  Un avant-projet de loi abrogeant cette loi a été approuvé lors du Conseil des ministres du 28 octobre 2016. 

133  Titre I, section II, chapitre 32, article 36.90.06 (Contribution du secteur énergétique pour la prolongation de 

Tihange 1 - Recettes affectées au programme 32-51-1 – Fonds pour la production flexible d’électricité) et article 

36.90.07 (Contribution du secteur énergétique pour la prolongation de Tihange 1 - Recettes affectées au 

programme 32-51-2 – Fonds pour la production d’électricité éolienne en Mer du Nord). 

134  7,2 millions d’euros avaient bien été versés en 2016 par les propriétaires de la centrale de Tihange mais ce 

montant avait été contesté par la CREG. Un expert indépendant a alors été désigné et a fixé le montant total 

de la redevance à 9,9 millions d’euros. Le solde de la redevance a été versé fin octobre par les propriétaires sur 

un nouveau compte créé à cet effet au SPF Économie (Redevance- Vergoeding T1) 

135  Titre I, section II, chapitre 18, §1, article 28.20.01. 

136  European Commission, Analysis of the draft budgetary plans of Belgium, 16 novembre 2016 

137  La convention de délégation de mission signée le 13 octobre 2011 entre l’État belge et la SFPI dans le cadre de 

l’acquisition des actions de Dexia Banque Belgique SA stipule que l’État paie une commission de gestion égale 

à 0,1% du montant de la partie fixe du prix d’acquisition des actions (4 milliards d’euros). 

138  Belfius a versé en mai 2016 un premier dividende de 75 millions d’euros correspondant aux résultats 2015. Une 

commission de gestion de 16,8 millions d’euros a été retenue par la SFPI pour les années 2011-2015. 
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les résultats 2016 a déjà été versé en septembre de cette année139, le solde de la 
commission retenue serait de 1,0 million d’euros. 

L’augmentation de 50 millions d’euros, décidée lors du conclave budgétaire du 15 
octobre 2016, au titre de part attribuée à l’État dans le résultat de la Banque nationale 
de Belgique140 (242,0 millions d’euros) n’est pas explicitée dans les justifications 
annexées au budget des voies et moyens. 

3.4 Récupération des créances alimentaires  

Un article spécifique est prévu pour l’imputation des montants récupérés sur les avances 
octroyées par l’administration fiscale à certains bénéficiaires de pensions alimentaires141. 

Les recettes de l’année 2017 sont estimées dans les tableaux budgétaires à 187,4 millions 
d’euros. 

La Cour des comptes a déjà critiqué le fait que ces estimations de recettes sont basées 
non seulement sur les droits constatés durant l’année, comme le prévoit la loi142, mais 
également sur l’encours des droits constatés au cours des années précédentes.  

Sur la base des justificatifs, le montant à reprendre dans les tableaux budgétaires 
s’établirait en réalité à 29,9 millions d’euros. Il en résulte une surestimation des 
prévisions  de 2017 d’environ 157,5 millions d’euros. 

Cette surévaluation des droits constatés n’a cependant aucune incidence sur la 
détermination du solde de financement de l’État, compte tenu du fait que ce dernier est 
établi sur la base des sommes qui seront réellement perçues au titre du remboursement 
desdites avances, soit 13,9 millions d’euros. 

  

 

139  Un dividende intérimaire de 75,0 millions d’euros a été versé fin septembre 2016 à la SFPI qui a retenu une 

commission de 3 millions d’euros de sorte que seuls 72,0 millions d’euros ont été reversés au Trésor. 

140  Titre I, section II, chapitre 18, §1, art. 28.20.04. 

141  Titre II, section II, chapitre 18, §2, art. 58.20.03. 

142  Article 20 de la loi du 22 mai 2003 portant organisation du budget et de la comptabilité de l’État fédéral. 
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CHAPITRE II 

Recettes de la sécurité sociale 
1 Évolution générale des recettes  

Pour 2017, les recettes consolidées de la sécurité sociale (ONSS-Gestion globale, Inasti-
Gestion globale, Inami-Soins de santé et les régimes hors gestion globale)143 sont 
estimées à 96.015,6 millions d’euros. L’augmentation de 16.657,1 millions d’euros 
(20,99 %) par rapport aux recettes attendues pour 2016 résulte pour l’essentiel d’une 
modification de la classification des données dans l’exposé général. À la suite de 
l’intégration des pensions publiques dans le Service fédéral des pensions, les recettes et 
les dépenses de ce régime sont comprises à partir de 2017 dans les recettes et les 
dépenses de la sécurité sociale et la section 21 du budget général des dépenses est 
supprimée.  

Tableau – Évolution des recettes de la sécurité sociale (en millions d’euros) 

Description  Recettes 2015  
Recettes 

attendues 2016  
Recettes 

estimées 2017  

Cotisations  55.517,7  54.798,0  59.063,4  

Dotations de lô£tat 9.616,8  9.841,8  18.193,1  

Financement alternatif  9.178,1  9.912,3  13.993,9  

Autres recettes  4.568,4  4.806,4  4.765,2  

Total  78.881,0  79.358,5  96.015,6  

Source : SPF Sécurité sociale (juillet 2016) et exposé général 2017 

La majeure partie des recettes, à savoir 61,51 %, provient des cotisations de sécurité 
sociale de l’ONSS-Gestion globale, de l’Inasti-gestion globale, de l’Inami-Soins de santé, 
des régimes hors gestion globale et du régime des pensions publiques. Les dotations des 
pouvoirs publics représentent 33,52 % des recettes totales de la sécurité sociale et se 
composent des dotations de l’État fédéral et des entités fédérées (18,95 %) et de la part 
des recettes fiscales attribuée à la sécurité sociale (financement alternatif : 13,57 %). Le 
mode de calcul des dotations de l’État fédéral et des moyens provenant du financement 
alternatif est modifié à partir de 2017 (voir le point 3 du présent chapitre).  

 

 

143 Pour éviter les doublons, les chiffres ne tiennent pas compte des transferts entre les institutions de sécurité 

sociale. 
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2 Recettes propres  

2.1 Recettes de l’ONSS 

Lors de la confection du budget, des mesures ont été prises en ce qui concerne les 
cotisations de l’ONSS. En l’absence de notes justificatives, la Cour des comptes n’est pas 
en mesure de se prononcer sur le montant des recettes liées à ces mesures.  

Deux mesures appellent cependant les remarques suivantes :  

¶ En ce qui concerne la mesure relative au système de compensation entre 
l’administration fiscale et l’ONSS, la Cour des comptes souligne que la recette 
estimée (39,3 millions d’euros) est déjà indirectement comprise dans les 
estimations de recettes de l’ONSS.  

¶ Les recettes totales des mesures de lutte contre la fraude sociale sont estimées à 
218,9 millions d’euros pour 2017, dont 171,5 millions d’euros pour d’anciennes 
mesures et 47,4 millions d’euros pour les mesures prises lors de la confection du 
budget 2017. Aucune distinction n’est opérée entre les recettes supplémentaires et 
les économies et le montant n’est pas réparti entre les institutions. La Cour des 
comptes souligne que ces estimations doivent être interprétées avec la prudence 
nécessaire. En effet, leur réalisation dépend des moyens (en personnel et analyse) 
dont disposent les institutions chargées de la mise en œuvre des mesures. En outre, 
l’incidence réelle de ces mesures est difficile à déterminer, parce que les réalisations 
financières sont comprises dans le montant total des recettes et des dépenses.  

2.2  Inami – Soins de santé (recettes)  

En 2017, les recettes de l’Inami-Soins de santé comprennent un montant de 238 millions 
d’euros relatif au remboursement, par les entreprises pharmaceutiques, de dépenses 
dans le cadre des conventions « article 81 ». Il s’agit de conventions reprenant 
temporairement une ou plusieurs spécialités dans la liste des spécialités remboursées 
par l’assurance maladie. Dans ce cadre, l’Inami prend en charge le remboursement des 
dépenses, tandis que l’entreprise qui commercialise la ou les spécialités s’engage à 
compenser une partie de ce remboursement144. Les conventions fixent le montant que 
l’entreprise doit rembourser et le mode de calcul de ce montant (généralement sous la 
forme d’un pourcentage du chiffre d’affaires réalisé par l’entreprise).   

L’estimation pour 2017, supérieure de 97 millions d’euros aux dernières estimations 
pour l’année 2016, comporte deux éléments :  

¶ le montant à payer en 2017 pour les dépassements constatés (182 millions d’euros) ; 

¶ une avance sur le montant des dépassements futurs (56 millions d’euros). 
 

Les dépenses pour des spécialités où un système de contrat est d’application, ne font 
pas l’objet d’une estimation individualisée dans les documents justificatifs de l’Inami. 

 

144  L’Inami et les entreprises pharmaceutiques peuvent conclure ces conventions si les conditions prévues à 

l’article 81 de l’arrêté royal du 21 décembre 2001 (qui fixe les règles du remboursement par l’Inami des dépenses 

relatives aux médicaments) sont remplies. Les conventions doivent contenir un certain nombre de clauses, 

parmi lesquelles un mécanisme de compensation (pour régler la compensation des dépenses supplémentaires 

engendrées pour l’assurance maladie).  
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La Cour estime en outre que le recours à un système d’avances apporte seulement un 
glissement dans le temps : les recettes qui, dans le régime actuel, ne seront perçues 
qu’en 2018 seront perçues dès 2017 dans le nouveau régime. 

3 Réforme du financement de la sécurité sociale  

Le Conseil des ministres du 28 octobre 2016 a approuvé le projet de loi sur la réforme 
du financement de la sécurité sociale. Cette réforme vise à adapter le financement de la 
sécurité sociale à la suite de la diminution structurelle des dépenses liée aux transferts 
de compétences dans le cadre de la sixième réforme de l’État et de la réduction de la 
norme de croissance de l’assurance maladie de 3 % à 1,5 %. La nouvelle méthode de 
financement concerne les dotations de l’État fédéral (voir le point 3.1) et le financement 
alternatif (voir le point 3.2).  

Le projet de loi a été soumis à l’avis du Conseil d’État, du Comité de gestion de la sécurité 
sociale et au Comité général de gestion pour le statut social des travailleurs 
indépendants. Le 30 novembre 2016, il n’avait pas encore été déposé à la Chambre. Il 
n’est donc pas certain que la loi pourra entrer en vigueur le 1er janvier 2017, comme prévu 
dans le texte adopté par le Conseil des ministres.  

3.1 Dotations de l’État fédéral 

Le projet de loi sur la réforme du financement de la sécurité sociale modifie le calcul 
des dotations octroyées à l’ONSS-Gestion globale et à l’Inasti-Gestion globale. 
Dorénavant, ces institutions recevront une dotation de base annuelle qui sera adaptée 
en fonction de l’évolution de l’indice-santé et du vieillissement. Cette dotation de base 
est inférieure à celle des années précédentes145.  

La dotation de base est complétée par une dotation d’équilibre. Celle-ci sera fixée 
provisoirement, lors de la confection du budget, au montant dont les Gestions globales 
ont besoin pour équilibrer leur budget (et elle sera adaptée au moment du contrôle 
budgétaire). La fixation du montant définitif tiendra compte d’un certain nombre de 
critères (facteurs de responsabilisation), comme, par exemple, la contribution de la 
sécurité sociale dans la réalisation des objectifs budgétaires fixés dans le Pacte de 
stabilité, l’incidence des mesures de lutte contre la fraude sociale et le coût éventuel des 
accords conclus avec les partenaires sociaux146. 

  

 

145  Par contre, le montant du financement alternatif est plus élevé en 2017 (voir le point suivant).  

146  Ces exemples, également repris dans le texte de loi, ne sont pas exhaustifs.  
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Tableau – Dotations de l’État fédéral à l’ONSS-Gestion globale et à l’Inasti-Gestion globale (en millions 
d’euros) 

 
2016  2017  

ONSS - GG 8.134,8  6.030,8  

Dotation ordinaire de lô£tat  6.526,7  1.921,7  

Dotation spécifique de 
lô£tat 

0,0  6,3  

Dotation dô®quilibre 0,0  2.635,8  

Dotations entités fédérées  1.608,1  1.467,0  

Inasti - GG 1.418,3  378,6  

Dotation ordinaire de lô£tat 1.418,3  363,3  

Dotation dô®quilibre 0,0  15,3  

Source : Exposé général 

Les dotations à l’ORPSS et au SFP pour les pensions publiques ne sont pas reprises dans 
ce tableau, parce que le projet de loi relatif au financement de la sécurité sociale 
n’influence pas le calcul de ces dotations.  

3.2 Financement alternatif  

Les recettes fiscales reprises dans les fonds d’attribution dédiés à la sécurité sociale pour 
l’année 2017 s’élèvent dans le présent projet de budget à 13.993,9 millions d’euros, en 
augmentation de 4.081,6 millions d’euros par rapport aux moyens attendus en 2016147. 

Les propositions budgétaires 2017 ont été établies sur la base de l’avant-projet de loi 
portant sur la réforme du financement de la sécurité sociale148. Ces recettes se 
composent de produits de la TVA (10.428,4 millions d’euros) et de moyens prélevés sur 
le précompte mobilier (3.565,5 millions d’euros). 
 
Cette nouvelle législation devrait simplifier le financement alternatif de la sécurité 
sociale, qui sera à l’avenir alimenté par deux sources (la TVA et le précompte mobilier), 
et éventuellement par un prélèvement sur les accises sur le tabac, en cas d’insuffisance 
de l’une des deux ressources principales. 
 
Les moyens attribués à la sécurité sociale se répartiront entre un montant de base, un 
montant visant à neutraliser les conséquences du tax shift sur la sécurité sociale et enfin 
un troisième montant destiné à financer les soins de santé. 
 

 

147  Doc. parl., Chambre, 23 novembre 2016, DOC54 2107/001, Exposé général, p173.  

148  Doc. parl., Chambre, 23 novembre 2016, Budgets des recettes et des dépenses pour l’année budgétaire 2017, 

exposé général, p169.  
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En ce qui concerne le montant de base, un pourcentage fixe sera prélevé annuellement 
sur les produits de la TVA149 et du précompte mobilier150. Ces montants seront versés à 
l’ONSS-Gestion globale et au Fonds pour l’équilibre financier des travailleurs 
indépendants. Des montants de prélèvements minima sont également fixés et indexés 
annuellement151 afin de garantir la viabilité du système. 
 
Entre 2017 et 2020, ce montant de base sera complété pour les deux régimes par un 
financement alternatif complémentaire en compensation du tax shift. Le projet de loi 
fixe ces montants complémentaires pour les quatre années mais ceux-ci pourront être 
adaptés ultérieurement en fonction de l’impact des mesures touchant les recettes et 
dépenses de la sécurité sociale.  
 
À partir de 2021, le montant du financement alternatif « taxshift » sera incorporé dans 
le montant de base. Ceci impliquera une adaptation des pourcentages de prélèvement 
ainsi que des montants planchers. 
 
Enfin, le financement alternatif pour le secteur des soins de santé, actuellement versé à 
l’Inami, sera prélevé, comme avant, sur les recettes nettes encaissées de la TVA152 mais 
payé directement aux deux Gestions globales.  
 
Le tableau suivant présente le montant estimé du financement alternatif de la sécurité 
sociale pour l’année 2017. 
 
Tableau – Proposition de financement alternatif de la sécurité sociale (en millions d’euros) 

Financement 
alternatif  

Source  Montants  Mode de détermination  

Travailleurs salariés ï Destinataire ONSS Gestion globale  

Base TVA 4.092,9                  13,41% des recettes  

 Précompte 
mobilier  

2.219,2                     40,73% des recettes  

Taxshift  TVA 1.179,5  Montant fixé  

 Précompte 
mobilier  

692,8  Montant fixé  

Soins de santé  TVA 3.605,2  Arrêté royal  

Total   11.789,5   

 

149  13,41% des recettes TVA pour le financement des travailleurs salariés et 3,33% pour le financement des 

travailleurs indépendants. 

150  40,73% des recettes du précompte mobilier pour le financement des travailleurs salariés et 10,12% pour le 

financement des travailleurs indépendants. 

151  Ces montants seront adaptés au taux de croissance de l’indice-santé moyen de l’année. 

152  Ces montants seront fixés annuellement par arrêté royal. 
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Travailleurs indépendants ï Destinataire Fonds pour lô®quilibre financier du 
statut social des travailleurs indépendants  

Base TVA 1.016,3                     3,33% des recettes  

 Précompte 
mobilier  

551,4                     10,12% des recettes  

Taxshift  TVA 173,8  Montant fixé  

 Précompte 
mobilier  

102,1  Montant fixé  

Soins de santé  TVA 360,7  Arrêté royal  

Total   2.204,4   

Source : Cour des comptes 

L’avant-projet de loi prévoit d’abroger, en outre, diverses dispositions légales et plus 
particulièrement, les articles 65 à 67 quinquies de la loi-programme du 2 janvier 2001. 
De même, certaines dépenses étrangères à la sécurité sociale, auparavant inscrites dans 
les fonds d’attribution, seront désormais directement reprises dans le budget général 
des dépenses sous la forme de dotation153. 
 
Au terme de cette réforme, ne subsisteront donc plus, pour assurer le financement 
alternatif de la sécurité sociale que trois fonds d’attribution (66.37 - TVA à la sécurité 
sociale, 66.92 - Précompte mobilier à la sécurité sociale et 66.33 - Accises sur les tabacs 
manufacturés) au lieu de douze actuellement. Des dispositions réglementaires devront 
être prises pour l’utilisation des éventuels soldes non utilisés des fonds supprimés154. 
 
S’agissant des fonds à supprimer, la Cour des comptes rappelle que les recettes du 
Maribel social et les cotisations spéciales de sécurité sociale, établies lors de la fixation 
du rôle de l’impôt des personnes physiques, sont des recettes réalisées pour le compte 
de l’ONSS et non des recettes du pouvoir fédéral. Elles ne constituent donc pas des 
recettes fiscales à attribuer au financement alternatif de la sécurité sociale. Les fonds 
d’attribution 66.35 (Maribel) et 66.38 (Cotisation spéciale de sécurité sociale) devraient 
donc également être supprimés et leurs opérations comptabilisées en tant qu’opérations 
pour compte de tiers. 

  

 

153  Il s’agit du financement du fonds amiante (dotation de 10,0 millions d’euros du SPF Sécurité sociale), du 

financement destiné aux contrats de sécurité (dotations de 45,5 millions d’euros au SPF Intérieur et de 8,2 

millions d’euros au SPF Justice), du financement du fonds de fermeture des entreprises (dotation de 3,1 millions 

d’euros au SPF Emploi) et des dépenses d’interruption de carrière du secteur public (dotation de 140,3 millions 

d’euros au SPF Emploi). 

154  Il s’agit des fonds suivants : 66.31 : Fonds TVA à ONEM pour le Congé éducatif, 66.34 : Précompte professionnel 

à la Sécurité sociale, 66.36 : Fonds options sur actions, 66.91 : Fonds de participation des travailleurs au capital, 

66.93 : Opérations d’assurances, 66.95 : Cotisation d’emballage (accises), 66.97 : ISOC à sécurité sociale, 66.98 : 

INR à sécurité sociale, 66.99 : IPP à sécurité sociale. 
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PARTIE III  

Dépenses de l’Entité I  

CHAPITRE I 

Budget général des dépenses - 
Introduction 
1 Évolution générale des crédits dans le projet d e budget 

général des dépenses  

Les crédits de liquidation, inscrits dans le projet de budget 2017 (107.840,1 millions 
d’euros), baissent de 1.492,7 millions d’euros par rapport aux crédits du budget 2016 
ajusté (109.332,8 millions d’euros) : 

¶ Les crédits de liquidation des sections 01 à 46 diminuent de 3.961,8 millions d’euros 
(-7,4 %), par rapport à l’année précédente, pour atteindre 49.575,5 millions d’euros. 
Cette diminution résulte de celle de l’intervention dans la sécurité sociale des 
travailleurs salariés et indépendants (-2.909 millions d’euros155 ). En outre, les 
crédits relatifs à l’inscription de la Belgique au FMI disparaissent (-1.847,7 millions 
d’euros). Par contre, les dotations aux communautés sont majorées à la suite de la 
sixième réforme de l’État (+445,2 millions d’euros)156 . Par ailleurs, les crédits de la 
section 24, destinés au Service fédéral des pensions (SFP), remplacent ceux de la 
section 21, destinés au Service des pensions du secteur public (SdPSP) (11.190,3 
millions d’euros en 2017 contre 10.671,4 millions d’euros en 2016). Enfin, la baisse 
des provisions interdépartementales est presque intégralement compensée par une 
hausse des autres crédits (+765,0 millions d’euros). 

¶ Les crédits de liquidation, inscrits à la section 51 – Dette publique, augmentent de 
+3.260,2 millions d’euros pour atteindre 55.258 millions d’euros. La progression est 
surtout imputable à l’augmentation des crédits pour l’amortissement de la dette. À 
la section 51, ce sont surtout les intérêts qui ont une incidence sur le solde de 
financement (-999,9 millions d’euros). 

¶ La contribution RNB, inscrite à la section 52, diminue de 791,4 millions d’euros157 . 

 

155 Activité 24.54.11 – Subvention (pour le statut social des indépendants) et activité 24.58.44 – Sécurité sociale 

des travailleurs salariés. 

156 Division 01.35 – Dotations aux communautés (6e réforme de l’État). 

157 L’exposé général tient compte d’une correction unique sur la contribution 2016 à hauteur de -381 millions 

d’euros (retard imposé des moyens propres de l’UE). Voir l’exposé général, p. 11. 
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Le tableau ci-dessous donne un aperçu de l’évolution, par rapport au budget 2016 ajusté, 
des crédits de liquidation, répartis selon la classification économique (SEC).  

Tableau – Évolution des crédits de liquidation 2016 – 2017 (en millions d’euros et en %) 

Description  
Budget 

ajusté 2016  

Budget 
initial 
2017  

Différence  %  

Personnel (code SEC 11)  5.946,1  5.990,3  44,2  +0,7%  

Fonctionnement (code SEC 12)  1.752,7  1.744,6  -8,1  -0,5%  

Investissements (code SEC 7)  221,5  449,7 158  227,9  +102,9  

Transferts de revenus et de capitaux 
(codes SEC 3 à 6)  

41.943,80  40.459,5  -1.484,3  -3,5%  

Intérêts (code SEC 21)  57,6  79,1  21,5  + 37,3%  

Provisions (code SEC 0)   1.667,6  724,7 159  -942,9  -56,5%  

Octrois de crédits et de participations 
(code SEC 8)   

1.948,0  102,0 160  -1.846,0  -94,8%  

Amortissement de  la dette (code 
SEC 9)  

 25,9  25,9  na 

Sous - total sections 01 à 46  53.537,3  49.575,8  - 3.961,8  - 7,4%  

Fonctionnement (code SEC 12)  30,1  29,6  -0,5  -1,7%  

Intérêts (code SEC 21)  10.833,0  9.833,10 161  -999,9  -9,2%  

Transferts de revenus et de capitaux 
(codes SEC 3  à 6)   2,7  2,7  na 

Octrois de crédits et de participations 
(code SEC 8)  

10.978,6  9.533,3 162  -1.445,3  -13,2%  

 

158 Il s’agit notamment des investissements de la défense (section 16 : 288,9 millions d’euros). 

159 Il s’agit essentiellement de la provision interdépartementale pour les dépenses diverses et pour la lutte contre 

le terrorisme et le radicalisme (programme 03.41.1 : 710,7 millions d’euros).  

160 Il s’agit essentiellement des octrois de crédits et des participations de la coopération au développement 

(division organique 14.54 : 98,2 millions d’euros). 

161 Il s’agit essentiellement des intérêts de la dette (activité 51.45.10 : 9.136,6 millions d’euros) et des intérêts sur 

les réserves du Fonds de vieillissement (également activité 51.45.10 : 696,4 millions d’euros). 

162 Cela concerne :  

¶ les dépenses d’amortissement de la dette (activité 51.45.11 : 8.115,8 millions d’euros), dont 

essentiellement 7.536,3 millions d’euros pour l’achat de titres. Bien que l’achat de titres soit comptabilisé 

sous le code SEC 8, cette opération fait partie de la gestion de la dette publique ; 

¶ et divers octrois de crédits (programme 51.45.4 : 1.417,5 millions d’euros), dont essentiellement le crédit 

de 1.310 millions d’euros pour les octrois de crédits aux institutions de l’Union européenne. 
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Amortissement de la dette (code 
SEC 9)  

30.156,1  35.859,3  5.703,21  + 18,9%  

Sous - total section 51  51.997,8  55.258,0  3.260,2  + 6,3%  

Transferts de revenus et de capitaux 
(codes SEC 3 à 6)  

3.797,7  3.006,3  -791,4  -20,8%  

Sous - total section 52  3.797,7  3.006,3  - 791,4  - 20,8%  

Total  109.332,8  107.840,1  - 1.492,7  - 1,4%  

Source : Budget général des dépenses 

2 Provisions interdépartementales  

Deux provisions interdépartementales, pour un montant global de 727,7 millions 
d’euros en crédits d’engagement et de 710,7 millions d’euros en liquidation, sont 
inscrites à la section 03 du projet de budget général des dépenses de l’année 2017. 

Les crédits inscrits dans la provision interdépartementale globale163 en 2017 s’élèvent à 
354,5 millions d’euros tant en engagement qu’en liquidation. L’exposé général fournit 
un aperçu de l’utilisation probable de ces moyens au cours de l’année 2017. À titre 
principal, ils se rapportent à la prise en compte du dépassement de l’indice pivot (133,5 
millions d’euros), au paiement des indemnités judiciaires (55,0 millions d’euros) ainsi 
qu’à un ensemble de dépenses regroupées sous le vocable générique de « nouvelles 
initiatives » (100,0 millions d’euros)164. L’exposé général ne précise toutefois pas la 
manière dont le gouvernement envisage d’utiliser cette dernière somme. Selon les 
informations transmises à la Cour, la destination de celle-ci sera définie dans le courant 
de l’année 2017. 

Un crédit provisionnel de 373,1 millions d’euros en crédit d’engagement et de 356,2 
millions d’euros en crédits de liquidation est à nouveau inscrit dans le budget général 
des dépenses pour couvrir le renforcement des mesures prises en 2016 et les initiatives 
nouvelles en matière de lutte contre le terrorisme et le radicalisme165. Selon les 
informations fournies par le gouvernement, ces moyens se répartiraient entre dépenses 
récurrentes à hauteur de 164,0 millions d’euros en crédits d’engagement et de 163,3 
millions d’euros en crédits de liquidation et dépenses non récurrentes à hauteur de 209,1 
millions d’euros en crédits d’engagement et de 192,9 millions d’euros en crédits de 
liquidation.  

Des crédits d’engagement sont notamment destinés à la Police fédérale (180,0 millions 
d’euros), au SPF Justice (84,4 millions d’euros), au SPF Affaires étrangères (13,9 millions 

 

163  Allocation de base 03.41.10.01.00.01-Crédit provisionnel destiné à couvrir des frais de justice et 

dédommagements, arriérés de primes de développement des compétences, Cyber sécurité, investissements 

en Défense et autres dépenses  diverses. 

164  Exposé général, doc parl. Chambre, DOC 54 2107/001, p. 123. 

165   Allocation de base 03.41.10.01.00.04- Crédit provisionnel en vue de couvrir les dépenses concernant le 

renforcement des mesures prises ainsi que des initiatives nouvelles en matière de lutte contre le terrorisme et 
le radicalisme. 



Commentaires et observations sur les projets  du budget de l’État pour l'année budgétaire 2017/ 59 

 

 

 

 

d’euros), ainsi qu’au renforcement de la cyber sécurité (11,3 millions d’euros). Les 
moyens destinés à assurer la présence des militaires dans les rues s’élèvent, pour leur 
part, à 29,0 millions d’euros, un montant inférieur à celui actuellement prévu pour 
l’année 2016 (78,0 millions d’euros)166. 

La réduction importante des crédits provisionnels, par rapport au budget ajusté de 
l’année 2016 (-822,3 millions d’euros en engagement et -934,2 millions d’euros en 
liquidation), résulte de la suppression de la provision destinée à couvrir des dépenses 
non structurelles concernant l'asile et la migration167 (au montant de 650 millions 
d’euros), de la provision « sécurité »168 (au montant de 95 millions d’euros) ainsi que de 
la baisse de 145,4 millions d’euros de la provision globale et de la baisse de 26,9 millions 
d’euros en engagement et de 43,8 millions d’euros en liquidation de la baisse de la 
provision destinée à la lutte contre le terrorisme et le radicalisme. 

En ce qui concerne l’utilisation de la provisions destinée à couvrir des dépenses non 
structurelles concernant l'asile et la migration et de la provision destinée à la lutte 
contre le terrorisme et le radicalisme en 2016, la Cour des comptes constate qu’au 28 
novembre 2016, le premier crédit provisionnel a été réparti au sein des autres 
programmes du budget, à hauteur de 546,8 millions d’euros, tant en engagement et 
qu’en liquidation. Les moyens transférés à partir du second s’élèvent à 121,9 millions 
d’euros en engagement et 106,1 millions d’euros en liquidation. Les considérants des 
arrêtés royaux qui ont autorisé ces transferts sont conformes à l’intitulé des allocations 
de base relatives à ces crédits provisionnels. 

3 Financement des entités fédérées  

Part fédérale du financement des hôpitaux  
Depuis l’année 2016, des moyens sont accordés aux entités communautaires du chef de 
leur compétence en matière de financement des infrastructures hospitalières et des 
services médico-techniques. À titre transitoire, l’autorité fédérale contribue, pour 
compte des communautés, à une partie de ce financement au titre de charges du passé 
avant la sixième réforme de l’État169.  

Les crédits pour le financement de cette compétence par les communautés ont été 
inscrits  à la section 01 – Dotations du budget général des dépenses pour 2016170. Ils ont 
été établis sur une base nette, c’est-à-dire après déduction de la part financée par l’État 
(809,2 millions d’euros) à titre de charges du passé. Aucune allocation de base 

 

166  ll est renvoyé également dans le présent rapport aux commentaires relatifs aux sections 12 (SPF Justice), 13 

(Intérieur), 17 (Police fédérale et fonctionnement intégré) et 32 (SPF Économie, P.M.E, Classes moyennes et 

Énergie) du projet de budget général des dépenses. 
167  Allocation de base 41.01.01.00.03-Crédit provisionnel destiné à couvrir des dépenses non structurelles 

concernant l'asile et la migration. 
168  Allocation de base 41.10.01.00.02- Crédit provisionnel destiné à couvrir des dépenses non structurelles 

concernant la sécurité. 
169  Article 47/9 de la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des communautés et des régions. De 

façon générale, ce financement par l’État concerne des investissements dont le principe a été consacré avant 

l’entrée en vigueur de la sixième réforme de l’État. Ces interventions se réduiront progressivement, au fur et à 

mesure des paiements. 

170  Programmes 01.35.1 à 01.35.4. 
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spécifique n’avait toutefois été inscrite dans le budget général des dépenses initial de 
l’État 2016 et dans le premier ajustement, pour tenir compte de ces charges du passé.  

Les moyens budgétaires nets évoqués ci-dessus sont directement versés à l’INAMI, au 
fur et à mesure des besoins exprimés par cet organisme171. Après prélèvement des 
sommes nécessaires à l’exécution de ses missions, les moyens restants sont mis à la 
disposition des entités fédérées concernées. 

Au cours de l’année 2016, les sommes versées à l’INAMI ont été utilisées pour la 
liquidation de la part du financement des hôpitaux incombant à l’État. Il en résulte que 
les moyens mis à la disposition des communautés ont été amputés à due concurrence 
du montant correspondant à la part fédérale. Les crédits budgétaires ont été en 
conséquence épuisés prématurément et les transferts financiers vers les communautés 
ont été suspendus172. Le deuxième ajustement du budget 2016, déposé le 28 novembre, 
remédie à cette insuffisance de crédits173. Par ailleurs, le Conseil des ministres du 24 
novembre 2016 a adopté une délibération174 en vertu de l’article 70 de la loi du 22 mai 
2003 portant organisation du budget et de la comptabilité de l’État fédéral. Cette 
délibération, motivée par l’urgence, vise à permettre la liquidation immédiate des 
sommes dues, sans attendre le vote par la Chambre du deuxième ajustement budgétaire 
2016175. 

La Cour des comptes constate en outre que le gouvernement devra déposer un 
amendement au projet initial de budget général des dépenses 2017 pour y introduire ces 
mêmes crédits.  

La Cour signale enfin que l’inscription de ces nouveaux crédits n’aura pas d’incidence 
sur le solde de financement des administrations publiques176. En effet, malgré l’absence 
de crédits budgétaires, le gouvernement avait pris en considération les dépenses 
susmentionnées et les avaient intégrées, en tant que corrections SEC, dans le projet de 
plan budgétaire transmis à la Commission européenne. 

4.  Redesign ou optimalisation du fonctionnement de 
l’administration fédérale  

Généralités  
Le redesign est le programme d’efficience prévu dans l’accord du gouvernement qui vise 
à identifier et réaliser au sein de l’administration fédérale les opportunités 
d’amélioration communes afin de réduire les frais de fonctionnement tout en 

 

171  En vertu d’un protocole (« protocole horizontal ») conclu entre l’État fédéral et les entités fédérées. Pour un 

aperçu plus complet, il est renvoyé au 173ème Cahier de la Cour des comptes, p.87 et 88. 

172  La loi spéciale de financement prévoit le versement d’intérêts moratoires en cas de retard dans les paiements 

dus par l’autorité fédérale.  

173  Doc. parl. Chambre, DOC 54, 2176/001. 

174  Délibération n°3233 du Conseil des ministres du 24 novembre 2016. 

175  Voir lettres de la Cour des comptes A5-3.714.460 L1 et A3-3.714.460 B1 du 5 décembre 2016. 

176  Exposé général, pp. 28-29. 



Commentaires et observations sur les projets  du budget de l’État pour l'année budgétaire 2017/ 61 

 

 

 

 

garantissant un meilleur service aux citoyens et aux entreprises. Dès le lancement du 
projet (en juillet 2015), l’optimalisation avait été conçue autour de trajets bien définis :  

¶ achats fédéraux coordonnés de façon centralisée (trajet 1) ;  

¶ perception des recettes publiques (trajet 2) ;  

¶ gestion des actifs immobiliers du gouvernement (trajet 3) ;  

¶ excellence opérationnelle dans le domaine de la sécurité (trajet 4) ;  

¶ excellence opérationnelle dans le domaine de la santé (trajet 5) ; 

¶ création de la nouvelle entité horizontale (trajet 6).  

Les 6 trajets servent de projets-pilotes à d’autres trajets d’amélioration. En 
novembre 2016, deux trajets ont encore été ajoutés au programme de redesign : 
 

¶ excellence opérationnelle dans le domaine des services d’étude (trajet 7) ; 

¶ transformation numérique du gouvernement (trajet 8). 

Tant lors de la confection du budget initial 2016177 que lors du premier ajustement du 
budget 2016178, le gouvernement avait tenu compte, pour le financement du tax shift, de 
gains d’efficience de 100 millions d’euros grâce à l’exercice de redesign de l’entité I. Pour 
l’année 2017, il avait alors estimé ces gains à 200 millions d’euros179. 

Rendement du redesign en 2016 
Dans son rapport du 18 juillet 2016, le comité de monitoring avait limité le rendement 
visé du redesign à 36,8 millions d’euros pour 2016 sur la base d’informations provenant 
de la cellule stratégique du ministre de la Fonction publique. À défaut d’une estimation 
pluriannuelle, le comité de monitoring a aussi conservé ce rendement pour 2017180. 

Lors de la confection du projet de budget 2017, le gouvernement a ramené l’incidence 
budgétaire de l’optimalisation en 2016 à 25 millions d’euros. La différence avec le chiffre 
mentionné dans le rapport du comité de monitoring du 18 juillet 2016 (+ 11,8 millions 
d’euros) a été reprise dans les décisions du conclave sous la forme d’une correction 
technique. De ce fait, l’effort budgétaire à fournir pour l’année 2016 augmente de 
11,8 millions d’euros. 

Le rendement de 25 millions d’euros prévu pour l’année 2016 est lié à raison de 60 % 
(15 millions d’euros) à un processus de perception et de recouvrement plus performant 
et efficace par les autorités fédérales (trajet 2). Les 10 millions d’euros restants seront 
réalisés par le biais d’une réduction de 10 millions d’euros de la dotation 
d’investissement à la Régie des bâtiments181 (trajet 3) par le biais d’un blocage des 

 

177  Doc. parl., Chambre, 13 novembre 2015, DOC 54 1350/001, Budgets des recettes et des dépenses pour l’année 

budgétaire 2016. Exposé général, p. 15. 

178 Doc. parl., Chambre, 25 mai 2016, DOC 54 1803/001, Ajustement des budgets des recettes et des dépenses pour 

l’année budgétaire 2016, Exposé général, p. 12-13. 

179  Conseil des ministres du 28 août 2015 – notifications budgétaires 2016 – Tableau conclave budgétaire 

juillet 2015. 

180  Comité de monitoring, Actualisation 2016 et estimations 2017, 18 juillet 2016, p. 6. 

181 Allocation de base 19 55 21 614103. 
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crédits. La Cour des comptes souligne à cet égard que cette sous-utilisation182 ne fait pas 
partie de l’exercice de redesign proprement dit, mais consiste en une opération 
d’économie. En effet, la Régie ne peut plus rien changer aux obligations en cours. Il est 
probable que la Régie n’effectuera plus beaucoup de liquidations en 2016 sur les 
nouvelles obligations qu’elle engagera encore cette année. 

Rendement du redesign en 2017 
Lors du conclave budgétaire 2017, le gouvernement a augmenté le rendement de 
l’optimalisation à 53,7 millions d’euros. La différence par rapport au chiffre indiqué dans 
le rapport du comité de monitoring du 18 juillet 2016 (-16,9 millions d’euros) a été reprise 
dans les décisions du conclave sous la forme d’une correction technique. Les efforts 
budgétaires à fournir en 2017 sont donc réduits à due concurrence.  

L’incidence budgétaire 2017 proviendrait, à concurrence de 3,7 millions d’euros, de 
plusieurs améliorations rapides (quick wins)183 grâce aux achats groupés de biens et de 
services (trajet 1). 

Avec un rendement prévu de 40 millions d’euros184 et 185, le trajet 2 (perception des 
recettes publiques) devrait rapporter trois quarts des recettes de l’exercice de redesign 
en 2017.  

Comme en 2016, le rendement budgétaire prévu du trajet 3 (gestion des actifs 
immobiliers du gouvernement) s’élève à 10 millions d’euros en 2017. Cette économie 
serait imputée à diverses sections du budget général des dépenses186 en 2017, en fonction 
de l’exercice de restructuration que la Régie des bâtiments entamera.  

 

182  Doc. parl., Chambre, 23 novembre 2016, DOC 54 2107/001, Budgets des recettes et des dépenses pour l’année 

budgétaire 2017. Exposé général, p. 165. 

183  Voyages de service à l’étranger : 0,7 million d’euros ; centralisation des travaux d’impression via Fedopress : 

0,1 million d’euros ; distribution du courrier : 1,8 million d’euros ; extincteurs : 0,1 million d’euros ; modèle de 

financement plateforme e-procurement : 0,1 million d’euros ; collaboration avec l’École royale militaire pour les 

formations : 0,1 million d’euros ; documentation juridique : 0,2 million d’euros; marchés d’études (ou 

consultance) : 0,6 million d’euros. 

184  Doc. parl., Chambre, 23 novembre 2016, DOC 54 2107/001, Budgets des recettes et des dépenses pour l’année 

budgétaire 2017. Exposé général, p. 110. 

185  Application bilan fiscal/social : 15 millions d’euros ; actions au niveau des amendes pénales : 8 millions d’euros ; 

actions au niveau des dettes en matière d’impôts directs et de TVA : 5 millions d’euros ; diesel professionnel : 

1 million d’euros ; actions concernant les dossiers exigeant une approche spécialisée et centralisée de la part du 

Centre spécial de recouvrement : 5 millions d’euros ; application de la nouvelle loi domaniale et meilleure 

application du bilan fiscal pour les dettes non fiscales : 6 millions d’euros. 

186  À partir d’économies concrètes attribuables et vérifiables, la ministre du Budget bloquera les rendements 

budgétaires du trajet 1 et du trajet 3 sur les crédits budgétaires concernés ou les imposera aux organismes 

concernés en augmentant leur solde SEC.  
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5.  Documents budgétaires manquants  

La Cour des comptes constate que le budget du Secrétariat polaire, un service de l’État 
à gestion séparée187, n’est pas soumis pour approbation (disposition légale 5-01-1, voir le 
tableau 4 du budget général des dépenses188). 

Contrairement aux dispositions de l’article 3 de la loi du 16 mars 1954 relative au contrôle 
de certains organismes d’intérêt public, les budgets des parastataux de la catégorie B ne 
sont pas annexés à la justification du budget.  

 

  

 

187  Créé par la loi du 24 juillet 2008 portant des dispositions diverses (I) (articles 61-63). 

188  Doc. parl., Chambre, 23 novembre 2016, DOC 54 2109/002, Budgets des recettes et des dépenses pour l’année 

budgétaire 2017. Partie 2, p. 579-646. 
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CHAPITRE II 

Budget général des dépenses - 
Sections 
Section 12 – SPF Justice 

1. Situation générale des crédits  

Les crédits de liquidation, alloués en 2017 au SPF Justice, s’élèvent à 1.804,7 millions 
d’euros, soit une augmentation de 64,3 millions d’euros189 par rapport à 2016, et ce 
compte tenu d’une économie linéaire de 32,4 millions d’euros.  Les augmentations les 
plus significatives sont détaillées ci-dessous. Par ailleurs, des augmentations de moindre 
importance ont été attribuées pour  l’entretien, l’aide, les frais médicaux et 
paramédicaux190 aux détenus (+1,46 million d’euros), pour l’Institut de formation 
judiciaire191 (+1 million d’euros), pour les cultes192 (+6,75 millions d’euros) et pour la 
Commission d’aide financière aux victimes d’actes de violence et aux sauveteurs 
occasionnels193 (+150 milliers d’euros). 
 
En outre, lors de la présentation du projet de budget 2017, le 15 octobre 2016, le 
gouvernement a déclaré que des moyens supplémentaires seraient alloués à la Justice, à 
hauteur de 85 millions d’euros, à la charge des crédits provisionnels en matière de lutte 
contre le terrorisme et le radicalisme194, et notamment pour le renforcement de la Sûreté 
de l’État. Suite aux informations reçues de l’administration, concernant le mode de 
calcul de cette provision, il apparaît qu’un montant de 84,3 millions d’euros en 
engagement et de 84,9 millions d’euros en liquidation195 a bien été réservé pour la 
Justice, dont 18,5 millions d’euros pour la Sûreté de l’État.   

 

189  Dont 10,1 millions d’euros provenant de l’enveloppe Optifed, intégrés dans la base de calcul des crédits alloués. 

190  Programmes 12-51-1 et 12-51-3. 

191  Programme 12-56-6. Le crédit supplémentaire, non récurrent, a été alloué dans le cadre du déménagement 

prochain de l’Institut et ne constitue pas un recalcul de sa dotation selon l’article 38 de la loi du 31 janvier 2007 

sur la formation judiciaire. 

192  Division organique 12-59. Augmentation de volume pour les rémunérations des cultes reconnus et des délégués 

laïques. 

193  Programme 12-62-4.Afin d’assurer une aide financière plus rapide, notamment aux victimes des attentats du 

22 mars 2016, la Commission a été élargie de six à huit chambres pour le traitement des dossiers. Un crédit 

structurel de 150.000 euros a été inscrit à l’allocation de base 12.62.40.11.00.03 pour assurer les recrutements 

nécessaires. 

194  Allocation de base 03.41.10.01.00.04. 

195  La plus grande partie de ces crédits est récurrente : 68,9 millions d’euros en engagement et 67,2 millions d’euros 

en liquidation.      
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2. Programme 12.40.2 – Service de tutelles des mineurs étrangers  

 
Un montant supplémentaire de 3,44 millions d’euros a été octroyé en 2016 pour 
financer les dépenses relatives aux tutelles des mineurs étrangers non accompagnés Ce 
montant provenait du crédit provisionnel, inscrit en 2016 au programme 03.41.1, en vue 
de couvrir des dépenses non structurelles concernant l’asile et la migration. 
L’inscription de ces crédits  à nouveau en 2017 au sein du budget du SPF résulte de la 
décision du Conseil des ministres du 20 mai 2016 de reprendre les coûts structurels et 
de personnel dans les crédits alloués (« phasing in »). 
 
Le service des tutelles estime le nombre de tutelles probables à gérer début 2017 à 4.000, 
(3.800 en 2016 ) et le nombre de tutelles à désigner en cours d’année à environ 1.300 
(2.625 en 2016). L’arriéré de désignation (912 fin 2015) sera intégralement résorbé cette 
année. 

3. Programme 12.51.0– Subsistance des établissements pénitentiaires  

Un montant supplémentaire de 10 millions d’euros (dont 2 millions d’euros provenant 
de l’enveloppe Optifed) a été accordé pour les rémunérations du personnel statutaire196, 
ce qui porte le crédit inscrit pour 2017 à 369,6 millions d’euros.  
 
La Cour estime que ce  montant supplémentaire ne permettra de financer qu’une partie 
des mesures prises dans le cadre du protocole n°436 du 30 mai 2016, conclu entre le 
ministre de la Justice et certaines organisations syndicales. Ce protocole prévoit 
notamment le remplacement de tout départ survenant en 2016 et 2017 jusqu’à ce que les 
effectifs atteignent 7.075 ETP, et le recrutement de 480 personnes197, dont 386 agents 
pénitentiaires, ainsi que l’octroi d’une prime de flexibilité aux membres du personnel 
qui travaillent selon la nouvelle méthode de travail et l’augmentation de la prime de 
nuit. 
 
En ce qui concerne les seules primes, l’estimation budgétaire oscille entre 17,7 et 22,9 
millions d’euros sur une base annuelle, l’incidence de la prime de flexibilité étant 
évaluée entre 8,7 et 14,0 millions d’euros. 
 
En contrepartie, l’effort de rationalisation, réalisé au sein des établissements 
pénitentiaires de décembre 2015 à novembre 2016, pourrait générer une économie 
annuelle de 5,9 millions d’euros, selon l’estimation de l’administration. 
 

4. Programme 12.51.7 - Redevances contractuelles pour les nouvelles prisons  

Dans le cadre de l’exécution des masterplans I et II, le Centre de psychiatrie légale 
d’Anvers, d’une capacité de 180 places, a été institué. Un montant supplémentaire de 

 

196  Allocation de base 12.51.01.11.00.03. 

197  Une partie des dépenses pourrait toutefois être mise à la charge des crédits provisionnels inscrits à l’allocation 

de base 03.41.10.01.00.04 en matière de lutte contre le terrorisme et le radicalisme (décision de la ministre du 

Budget du 11 mai 2016). En effet, des informations reçues du département, il ressort qu’un crédit récurrent de 

5,1 millions d’euros en engagement  et en liquidation est prévu pour les établissements pénitentiaires .  
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8,9 millions d’euros a été inscrit198 pour l’ouverture prochaine de ce centre, qui aura lieu 
à une date non spécifiée, mais en tous cas au début 2017.  

5. Programme 12.56.0 - Subsistance des juridictions ordinaires  

Un montant supplémentaire de 9,04 millions d’euros (dont 7 millions d’euros provenant 
de l’enveloppe Optifed) a été accordé pour les rémunérations du personnel statutaire 
des juridictions ordinaires199. 

Une partie (2,04 millions d’euros) de ce montant vise à assurer la rémunération des 
assesseurs spécialisés en psychologie clinique des six chambres de protection sociale, 
créées par la loi du 5 mai 2014 relative à l’internement200, dont le cadre a été déterminé 
par arrêté royal201 et qui fonctionnent depuis le 1er octobre 2016. Le solde est réparti entre 
les rémunérations du personnel statutaire (6 millions d’euros) et non statutaire (1 
million d’euros). 

Dans le cadre de la lutte contre le terrorisme et le radicalisme, divers recrutements et 
désignations de personnel de l’ordre judiciaire ont été effectués en 2016, à la charge des 
crédits provisionnels, inscrits au programme 03-41-1 (provision destinée à la lutte contre 
le terrorisme)202. En 2017, selon la note de politique générale203, cet accroissement du 
personnel se poursuivra, à la charge des crédits provisionnels : 338 agents, dont 62 
magistrats, pour un coût estimé à 15,1 millions d’euros sur base annuelle. 

Des informations reçues de l’administration , il ressort effectivement qu’un crédit 
récurrent de 27,8 millions d’euros a été réservé, au sein de cette provision, pour l’ordre 
judiciaire. Aucune  précision n’ a toutefois été fournie quant à son affectation . 

6. Programme 12.56.05 – Appui à la perception des amendes routières (Projet 
Cross-border)  

Ce projet a été approuvé lors du conclave budgétaire204. Il est l’aboutissement de la 
transposition partielle, en droit belge205, d’une directive européenne206 facilitant 
l’échange d’informations concernant les infractions en matière de sécurité routière. 
L’objectif est d’améliorer la sécurité routière par une plus grande efficacité dans 
l’échange de données des registres d’immatriculation, afin de faciliter l’identification et 
la poursuite des auteurs d’infractions de roulage, commises dans l’Union européenne. 
 

 

198  Allocation de base 12.51.71.12.11.36. 
199  Allocations de base 12.56.01.11.00.03 et 11.00.04. 
200  Moniteur belge du 9 juillet 2014. 
201  Arrêté royal du 18 novembre 2015 déterminant le cadre des assesseurs effectifs et suppléants au tribunal de 

l'application des peines au sein des tribunaux de première instance du siège des cours d'appel, Moniteur belge 

du 1er décembre 2015. 
202  Trois arrêtés royaux portant répartition partielle de ces crédits provisionnels concernent, entre autres, ces 

recrutements : (21 juillet , 26 septembre et 3 novembre 2016), pour un total de 1.328.535 euros. 
203  Voir note de politique générale, Justice, 3 novembre 2016, Chambre, DOC 54 2111/21 p.11-12. 
204  Conseil des ministres du 20 octobre 2016, notification point 31, p.20. 
205  Loi modifiant la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée le 16 mars 1968 et la loi du 19 mai 

2010 portant création de la Banque Carrefour des véhicules . 
206  Directive (UE) 2015/413 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2015, dite ‘Cross-border’. 
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Dans ce cadre, le gouvernement a décidé de simplifier la procédure de recouvrement 
des amendes de roulage à l‘encontre des contrevenants belges et étrangers. Pour ce faire, 
il a inscrit, dans le projet de budget 2017, des crédits à hauteur de 27,96 millions d’euros,  
à la charge de trois nouvelles allocations de base207. 
 
D’après la note de politique générale du ministre208, ces crédits doivent financer 
différentes dépenses, relatives à l’envoi de lettres par les parquets de police, à la 
poursuite de l’automatisation de la gestion des dossiers à partir d’une base de données 
relative aux amendes, à l’outsourcing d’une partie des tâches du parquet de police vers 
un call-center et un back-office de Bpost, ainsi qu’à la création d’un site internet pour 
la gestion de l’information et le paiement électronique des amendes. Ces dépenses 
seraient couvertes par l’accroissement des recettes liées à la perception de ces amendes, 
évalué à 82,8 millions d’euros209. Ce montant est calculé comme suit210 : 5 millions 
d’amendes multipliés par le montant estimé de chacune d’ elles (91,75 euros), soit une 
recette totale de 459 millions d’euros  et un  surcroît de rendement, par rapport aux 
années 2012-2014, de 150 millions d’euros, dont 55% reviendraient à l’État fédéral et le 
solde aux régions. La Cour ne dispose pas d’information précise concernant les 
modalités de calcul de la quote-part revenant à l’État fédéral. 
 
La mise en place de ce projet nécessitant la passation de divers marchés et l’adoption de 
plusieurs textes législatifs et réglementaires, l’administration prévoit son 
implémentation pour le 1er juillet 2017. La réalisation des recettes sera soumise à un suivi 
trimestriel. 
 

7. Programme 12.56.1 – Aide juridique de deuxième ligne  

Cette matière fait l’objet de deux réformes. 
  
La première, entrée en vigueur le 1er septembre 2016, résulte de la loi du 6 juillet 2016 
modifiant le code judiciaire en ce qui concerne l’aide juridique. Cette loi prend en 
compte toutes les  ressources du demandeur pour l’accès ou non à l’aide juridique et 
impose une contribution (de 10 à 50 euros) visant à responsabiliser le bénéficiaire de 
l’aide. 
 

 

207 Allocations de base 12.56.05.12.11.04 (fonctionnement informatique), 12.11.24 (fonctionnement lié à la 

perception) et 74.22.04 (investissement informatique).  Cette dernière, inscrite en lieu et place de l’allocation 

de base 12.40.02.74.22.04, prévue initialement dans les notifications, concerne une dépense unique, de l’ordre 

de 5,26 millions d’euros, financée par la réserve non affectée du Fonds de la sécurité routière (part justice) et 

inscrite au budget des voies et moyens, recettes non fiscales diverses (titre I, section II, chapitre 12, article 

06.00.01,littera 01). 

208  Voir note de politique générale, Justice, 3 novembre 2016, Chambre, DOC 54 2111/21 p.30-31. 

209  Budget des voies et moyens, titre I, section I, article 38.00.02, amendes de condamnations en matières diverses, 

qui évoluent de 145,8 (2016) à 248,9 millions d’euros (2017). Ces montants sont nets après déduction ,de la 

recette totale de 459 millions d’euros, de la part des amendes revenant aux régions. 

210  Ces chiffres tiennent compte d’une augmentation significative du nombre d’amendes (+900.000, dont 400.000 

proviendraient de l’amélioration de l’ échange d’informations entre pays) et du montant moyen estimé de 

chaque amende (de 75 à 91,75 euros). 
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La seconde211, en cours de finalisation, vise à établir un financement durable permettant 
aux avocats d’être indemnisés et à l’État de maîtriser ce poste budgétaire212 par la 
création d’un « Fonds budgétaire relatif à l’aide juridique de deuxième ligne », qui serait 
alimenté par des rétributions perçues dans les affaires civiles, pénales et dans celles 
devant le Conseil d’État et le Conseil du contentieux des étrangers, dont le montant, à 
déterminer par le Roi, ne peut être inférieur à 20 euros et supérieur à 40. 
 
En plus des moyens habituels pour la rétribution des avocats chargés de l’aide 
juridique213 et pour les bureaux d’aide juridique214, de nouveaux crédits de dépenses ont 
été prévus au projet de budget ( 14,78 millions d’euros pour l’aide juridique et 1,3 million 
d’euros pour les bureaux d’aide juridique) à la charge de 16,088 millions d’euros de 
recettes affectées, inscrites au budget des voies et moyens215. La Cour ne dispose pas 
d’informations sur le mode d’estimation de ces recettes216. 
 

8. Programme 12.56.0–Programme de subsistance  

Aide financière aux organismes  
Des crédits de 8,2 millions d’euros ont été prévus217 dans une nouvelle activité , en vue 
de l’octroi, sur la base d’une convention, d’une allocation financière aux communes, 
provinces, structures de coopération intercommunale, associations sans but lucratif et 
fondations d’utilité publique. Cette allocation financera le recrutement de personnel 
destiné à l’accompagnement d’un travail d’intérêt général, d’une peine de travail, d’une 
formation ou pour le traitement dans le cadre d’une mesure judiciaire, pour autant que 
cet accompagnement ne coïncide pas avec une mission des maisons de justice218. 
 
Les justificatifs ne fournissent pas d’information précise sur ces crédits, puisqu’ils 
signalent simplement que « les moyens de l’ancien Fonds de sécurité sont directement 
inscrits dans le budget de la Justice ». 
 
Selon le département, ces crédits financeront des dépenses, qui, à partir du 1er janvier 
2017, suite à la réforme du financement de la sécurité sociale, seront supportées par les 
dépenses primaires de l’État fédéral. Elles étaient, auparavant, prises en charge par le 
Fonds de sécurité ‘Plan global’ de l’ex-ONSSAPL et de l’ORPSS219. La Cour ne dispose 
pas d’information sur le mode de calcul du crédit. 

 

211  Proposition de loi instituant un fonds d’aide juridique de deuxième ligne, 25 octobre 2016,doc.parl. Chambre, 

DOC 54 1851/006. 

212  Voir note de politique générale, Justice, 3 novembre 2016,Chambre,  DOC 54 2111 /21, p. 13-14. 
213  Allocation de base 12.56.11.34.41.45. 

214  Allocation de base 12.56.11.34.41.46. 
215  Titre I, section II, chapitre 18, article 38.50.03- Recettes des rétributions perçues dans les affaires civiles, pénales 

et celles devant le Conseil d’ État et le Conseil du contentieux des étrangers (recettes affectées au 
programme12-56-1) . 

216  Il pourrait s’agir d’un nombre estimé d’affaires, multiplié par le montant le plus faible de la rétribution prévue 

dans le projet (20 euros). 

217  Allocation de base 12.56.06.45.23.01. 

218  Arrêté royal du 26 décembre 2015 déterminant les conditions auxquelles des organismes peuvent bénéficier 

d’une aide financière pour le recrutement de personnel chargé de l’accompagnement de mesures judiciaires. 

219  Office national de sécurité sociale des administrations provinciales et locales et Office des régimes particuliers 

de sécurité sociale 
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Section 13 – SPF Intérieur  

1.  Remarques générales sur le budget du SPF  

La Cour des comptes observe que les crédits inscrits au projet de budget 2017 de la 
section 13 sont en augmentation par rapport à 2016, passant en engagement de 1.366,5 
millions d’euros à 1.437,2 millions d’euros et en liquidation de 1.357,7 millions d’euros à 
1.431,1 millions d’euros. 

Cette augmentation résulte essentiellement de :  

- la réintégration des crédits (22,1 millions d’euros) affectés à l’asile et la 
migration (« phasing-in ») ; 

- l’inscription au budget du SPF Intérieur220 de crédits précédemment repris au 
budget de l’Office des régimes particuliers de sécurité sociale (ORPSS), à 
hauteur de quelque 45 millions d’euros en crédits d’engagement et de 38 
millions d’euros en crédits de liquidation. 

- l’augmentation des crédits affectés au Fonds européen fédéral pour l’asile et la 
migration et la sécurité intérieure (environ 15 millions d’euros en crédits 
d’engagement et 24 millions d’euros en crédits de liquidation). 

Par ailleurs, la dotation à Fedasil est réduite de 17,4 millions d’euros et certains crédits 
inscrits au budget du SPF Intérieur sont transférés au budget du SPF Chancellerie du 
Premier ministre. 

2 Augmentation de crédits  

Divisions organiques 55 - Office des étrangers et 60 - Commissariat général aux 
réfugiés et aux apatrides   
Conformément à la décision du Conseil des ministres du 22 avril 2016221, un « phasing-
in » a été appliqué afin de réintégrer, au sein des différents budgets concernés, les 
dépenses récurrentes liées à la crise de l’asile et financées en 2016 par une provision 
interdépartementale. Pour le SPF Intérieur,cette opération porte sur un montant de 
crédits de 22,1 millions d’euros, essentiellement ventilés entre différents programmes 
au sein de l’Office des étrangers (OE) et du Commissariat général aux réfugiés et aux 
apatrides (CGRA). Ces crédits concernent surtout le financement du personnel 
supplémentaire222 engagé pour faire face à la crise. Les justificatifs du budget ne 
permettent toutefois pas de s’assurer que le montant inscrit sera suffisant, notamment 
dans l’hypothèse où la totalité de ce personnel serait maintenue en service en 2017. 

 

 

 

 

220  Programme 13.56.8 : Sécurité intégrale locale. 

221  Décisions du Conseil des ministres du 22 avril 2016, notifications conclave contrôle budgétaire 2016, p. 10 et 11. 

222  120 ETP pour l’OE et 36 ETP pour le CGRA. 
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Programme 13.56.8 ɀSécurité intégrale locale  
Dans le cadre de la réforme du financement de la sécurité sociale223, la gestion des 
moyens financiers, inscrits au budget de l’ORPSS224 en vue de couvrir les mesures de 
prévention et de sécurité (plans d’action subsidiés, budget supra-local,etc.) arrêtées par 
le ministre de la Sécurité et de l’Intérieur, est transférée, à partir du 1er janvier 2017, au 
SPF Intérieur. À cet effet, un crédit de plus de 45 millions d’euros est inscrit au sein du 
programme «Sécurité intégrale locale »225, afin de permettre l’octroi de subsides aux 
pouvoirs locaux dans le cadre des plans d’action subsidiés et des mesures « gardiens de 
la paix ». 

Division organiq ue 71 ȡ &ÏÎÄÓ ÅÕÒÏÐïÅÎ ÆïÄïÒÁÌ ÐÏÕÒ ÌȭÁÓÉÌÅ ÅÔ ÌÁ ÍÉÇÒÁÔÉÏÎ ɉ!-)&Ɋ 
et la sécurité intérieure (ISG)  
Il s’agit de la mise en œuvre du programme de réinstallation et de relocation, prévu par 
les décisions du Conseil 2015/1523 et 2015/1601, pour lequel des fonds supplémentaires 
sont accordés à la Belgique. Le SPF Intérieur a été désigné comme responsable de la 
bonne gestion des subventions européennes accordées à la Belgique, dans le cadre de la 
programmation 2014-2020 des activités du Fonds AMIF et ISG. 

Pour l’année 2017, les crédits d’engagement s’élèvent à 35,2 millions d’euros (10,2 
millions d’euros en 2016) et les crédits de liquidation à 32,2 millions d’euros (8,7 millions 
d’euros en 2016). 

Parallèlement, les recettes inscrites au Budget des voies et moyens226 passent de 14,7 
millions d’euros en 2016 à 33,4 millions d’euros en 2017. 

Pour résoudre les problèmes de liquidités, résultant du versement tardif des subsides 
européens, l’article 2.13.7 du budget général des dépenses autorise ce fonds à présenter 
une position débitrice. Pour l’année 2017, ce même article a fixé l’autorisation 
d’engagement à 35,1 millions d’euros (41,4 millions d’euros en 2016) et la position 
débitrice en liquidation à 9,2 millions d’euros (14,6 millions d’euros en 2016).   

3 Réduction de crédits  

Dotation Fedasil  
Un crédit (259,87 millions d’euros) a été inscrit à la section 13 du budget général des 
dépenses pour l’année 2017 au titre de dotation à l’Agence fédérale pour l’accueil des 
demandeurs d’asile (Fedasil), soit une diminution de 17,4 millions d’euros par rapport à 
2016. Par ailleurs, le Conseil des ministres du 15 avril 2014227 a décidé que cette dotation 
serait réduite de 20 millions d’euros à partir de 2016 jusqu’en 2019. Le Conseil des 
ministres du 20 octobre 2016228 a porté cette réduction à 22 millions d’euros en 2017. La 

 

223  Exposé général, Doc.parl. Chambre, DOC 54 2107/001, p.169. Le projet de loi portant réforme du financement 

de la sécurité sociale n’a pas encore été déposé à la Chambre. 

224  Office des régimes particuliers de sécurité sociale. 

225  Programme 13.56.8, allocation de base 13.81.12.11.02 (0,58 million d’euros) et 13.81.43.22.01 (44, 95 millions 

d’euros). 
226  Titre I, section II, chapitre 13, article 39.10.06- Subsides perçus en provenance de la Commission européenne 

ou autres ; recettes de tiers pour l'exécution de projets dans le cadre du Fonds européen fédéral pour l'Asile et 
Migration et la Sécurité intérieure (recettes affectées au programme 13-71-1). 

227  Décisions du Conseil des ministres du 15 avril 2014, notifications budget 2015, p.22. 

228  Décisions du Conseil des ministres du 20 octobre 2016, notifications budgétaires 2016 – 2017, p.16. 
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diminution a été appliquée au crédit 2016229, en prenant en compte l’indexation et le 
nombre de places d’accueil à assurer, ainsi qu’une réintégration structurelle (« phasing 
in ») des crédits (0,48 million d’euros) destinés au programme « retour volontaire ».  

Par ailleurs, un ensemble de mesures d’économie sera proposé par le gouvernement et 
ensuite exécuté par Fedasil. L’Office des étrangers et Fedasil seront également soumis à 
un audit.  À la lumière du résultat de celui-ci, une évaluation sera réalisée avant  le 
contrôle budgétaire  portant sur le budget 2017. De plus, un nouveau plan de capacité 
destiné à réduire, de manière structurelle, le nombre de places d’accueil de 36.000 à 
16.000 doit également être mis en place.  

Les justificatifs ne permettent toutefois pas de s’assurer que la dotation inscrite sera 
suffisante pour financer les activités planifiées pour le retour volontaire et pour 
répondre au rythme effectif de la baisse de la capacité de crise, mise en place en 2015 et 
2016.   

 La Cour des comptes relève également que contrairement au budget 2016, aucune 
provision destinée à l’asile  et à la migration n’est inscrite au Budget général des 
dépenses pour l’année 2017. Si les crédits octroyés à Fedasil se révélaient insuffisants, il 
ne serait pas possible de faire appel, comme en 2016, à cette provision. Le déficit 
éventuel pourrait néanmoins être financé par les réserves dont dispose l’Agence et qui, 
fin 2015, s’élevaient, en ce qui concerne la réserve disponible, à près de 53 millions 
d’euros. 

En complément de la dotation accordée, Fedasil bénéficie également de recettes pour 
ordre de 29, 6 millions d’euros, en tant qu’autorité responsable en Belgique du Fonds 
européen pour les réfugiés ainsi que du contrôle des fonds versés par la commission. Ce 
montant est intégralement repris en dépenses pour ordre. 

Interventions en faveur du SHAPE  
Les crédits, inscrits au budget du SPF Intérieur concernant les interventions de l’État 
fédéral en faveur du SHAPE, sont transférés au budget du SPF Chancellerie à partir du 
1er janvier 2017. Il s’agit des allocations de base : 

- 13.50.30.12.11.11 : dépenses de fonctionnement dans le cadre de la protection non 

armée du site du SHAPE (crédit de 3,15 millions d’euros en 2016) ; 

- 13.54.80.35.40.19 : intervention de l’État en faveur du SHAPE en vue de la 

protection du site contre l’incendie (crédit de 1,67 million d’euros en 2016). 

 

229  Le Conseil des ministres du 20 mai 2016 avait autorisé le transfert exceptionnel à l’Agence d’un montant de 300 
millions d’euros au départ de la provision interdépartementale consacrée à la crise de l’asile (arrêtés royaux des 
26 mai 2016 et 16 septembre 2016). Ce montant n’a donc pas été repris dans la base de calcul.  
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4 Crédits affectés à la lutte contre le terrorisme et le radicalisme  

Les dépenses liées à la lutte contre le terrorisme concernent le projet PNR230, la 
permanence intégrée du Centre de crise231, l’Organe pour la coordination de l’analyse de 
la menace232 (Ocam), deux projets pour l’Office des étrangers (à savoir la création d’une 
cellule radicalisme et la reconstitution de la Section judiciaire233) et Fedasil234. Elles ont 
été estimées pour 2017 par le département à 9,2 millions d’euros. Aucun crédit n’a 
toutefois été inscrit à cet effet au sein du budget du SPF et ces dépenses devraient dès 
lors être prises en charge par la provision destinée à la lutte contre le terrorisme et le 
radicalisme, reprise au budget du SPF Budget et Contrôle de la gestion. Des 
informations reçues de l’administration, il ressort que ce montant a bien été réservé au 
sein de cette provision pour ces différents projets ; ces crédits sont récurrents, sauf ceux 
de 1,5 million d’euros destinés au Centre de crise.      

À titre indicatif, les montants demandés en 2016 dans ce cadre se chiffraient à 5,8 
millions d’euros et, à la date du 21 novembre 2016, les montants transférés au départ de 
cette provision s’élèvent à 1,3 million d’euros. 

  

 

230  Ce projet concerne la mise en place d’un registre des noms de passagers aériens pour lequel un montant de 5,3 

millions d’euros est  demandé. 

231  Un montant de 1, 9 million d’euros est demandé. 

232  Pour un montant d’1,1 million d’euros. 

233  Pour un montant de 0,9 million d’euros. 

234  Pour un montant de 0,1 million d’euros. 
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Section 16 – Défense  

 Crédits de fonctionnement et d’investissement 

Crédits de liquidation  
Le total des crédits de liquidation s’élève à 2.480,75 millions d’euros et augmente de 
142 millions d’euros par rapport au budget 2016 ajusté. Cette augmentation tient compte 
d’une économie de 46,5 millions d’euros en exécution du conclave budgétaire 
d’octobre 2014235. Elle est principalement imputable à la hausse des crédits 
d’investissement236, qui atteignent 288,9 millions d’euros, soit 171 millions d’euros de 
plus que le montant inscrit dans le budget 2016 ajusté (117,9 millions d’euros)237. 

L’augmentation des crédits d’investissement s’explique notamment par l’intégration 
d’un montant de 100 millions d’euros en provenance de la provision 
interdépartementale. La Défense consacrera la totalité de ce montant à l’apurement de 
l’encours238. Le département donne ainsi suite à la recommandation de reprendre ces 
crédits dans les programmes budgétaires de la Défense239, vu le caractère nécessaire des 
dépenses concernées.   

La progression des crédits d’investissement est aussi liée à l’intégration d’un montant 
de 54 millions d’euros provenant des soldes finaux des fonds budgétaires organiques 
supprimés 16.1, 16.2 et 16.3240. En effet, le gouvernement a décidé de transférer les soldes 
finaux de ces fonds à raison de 200 millions d’euros au fonds budgétaire 16.4 créé 
en 2016241. La Défense utilisera ce montant au cours de la période 2017-2019 pour liquider 
les nouveaux investissements en matériel à court terme (cf. crédits d’engagement). La 
Défense inscrit donc un montant de 54 millions d’euros à cet effet dans son 
budget 2017242. 

Le gouvernement a aussi intégré cette méthode de financement dans sa vision 
stratégique pour la Défense de 29 juin 2016243. Dans sa note de politique générale pour 
l’année budgétaire 2017, le ministre de la Défense confirme cette méthode244. Elle 

 

235 Conseil des ministres du 15 octobre 2014 – Conclave budgétaire 2015, p. 15. 

236  Il s’agit de tous les crédits portant le code SEC 7. 

237 Dans le courant de l’année 2016, le gouvernement a relevé les crédits de liquidation relatifs aux investissements 

jusqu’à 228,7 millions d’euros (situation en octobre) en octroyant des moyens supplémentaires à partir de la 

provision interdépartementale pour l’apurement de l’encours (100 millions d’euros) et dans le cadre de la lutte 

contre le terrorisme.  

238  Les dépenses prévues à l’activité 50.2.2. Renouvellement de l’équipement majeur pour l’année budgétaire 2017 

s’élèvent à 153,3 millions d’euros, dont 100 millions sont financés par le biais de crédits provenant de la provision 

interdépartementale. 

239 Doc. parl., Chambre, 27/11/2015, Doc 54 1351/002, p. 63 et 06/06/2016, Doc 54 1804/002, p. 53-54. 

240  Fonds 16.1 Prestations pour tiers, fonds 16.2 Vente de matériel et fonds 16.3 Vente de biens immobiliers. 

241 Fonds 16.4 pour le remploi des recettes provenant de prestations effectuées contre remboursement, de 

l’aliénation de matériel, de matières ou de munitions excédentaires et de l’aliénation de biens immeubles 

faisant partie du patrimoine confié à la gestion du ministère de la Défense. 

242 Pour 2018 et 2019, la Défense prévoit respectivement 68,8 millions et 77,3 millions d’euros.  

243  Le Conseil des ministres du 29 juin 2016 a pris acte de cette vision stratégique. 

244  Doc. parl., Chambre, 28 octobre 2016, Doc 54 2111/006, Note de politique générale du ministre de la Défense, 

p. 15-27. 
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constitue également l’un des points de départ du financement des investissements 
pluriannuels, tels que prévus dans le projet de loi de programmation militaire des 
investissements 2016-2030245. 

Le Conseil des ministres du 20 octobre 2016 a décidé que le transfert de 200 millions 
d’euros devait être neutre du point de vue du SEC au moment de la livraison du matériel 
militaire ainsi acquis par la Défense246. En effet, selon le SEC, l’acquisition de matériel 
militaire ne doit être prise en compte dans le solde de financement qu’au moment de la 
livraison. 

La Défense prévoit une livraison de matériel militaire de 5 millions d’euros en 2017. Par 
conséquent, elle ne doit compenser que ce montant au sein de ses crédits de dépenses. 
Le gouvernement quant à lui ne doit reprendre que 5 millions d’euros du crédit de 
liquidation supplémentaire de 54 millions d’euros dans le solde de financement 2017247. 
Quant au solde de 49 millions d’euros, le gouvernement ne devra le prendre en compte 
dans le solde de financement que lors de la livraison du matériel militaire correspondant 
au cours des années budgétaires ultérieures.  

#ÒïÄÉÔÓ ÄȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ 
Les crédits d’engagement alloués s’élèvent à 2.550,9 millions d’euros, soit une 
augmentation de 303,5 millions d’euros par rapport au budget 2016 ajusté248. Comme 
pour les crédits de liquidation, cette hausse tient compte d’une économie de 
43,6 millions d’euros en exécution du conclave budgétaire d’octobre 2014. Elle est aussi 
principalement imputable à l’augmentation des crédits d’investissement. Ceux-ci 
atteignent 363,8 millions d’euros, soit 348,2 millions d’euros de plus que les crédits 
inscrits dans le budget 2016 ajusté (15,6 millions d’euros)249. 

La progression s’explique essentiellement par l’intégration de la provision 
interdépartementale précitée pour les dépenses d’investissement nécessaires 
(30 millions d’euros), le transfert des soldes finaux des fonds organiques précités 
(190 millions d’euros) et l’octroi d’un crédit supplémentaire de 88,6 millions d’euros 
dans le cadre des investissements prévus dans les annexes au projet de loi de 
programmation militaire des investissements pour la période 2016-2030250. Comme 

 

245 Doc. parl., Chambre, 7 novembre 2016, DOC 54 2137/001, Projet de loi de programmation militaire des 

investissements pour la période 2016 - 2030. 

246  Tant lors de l’approbation des mesures en conclave budgétaire que lors de l’approbation de l’avant-projet de loi 

relatif à la programmation des investissements militaires pour la période 2016-2030. 

247 Le solde de 49 millions d’euros peut donc être déduit du solde de financement. 

248  Dans le courant de l’année 2016, le gouvernement a relevé les crédits d’engagement relatifs aux 

investissements jusqu’à 102 millions d’euros (situation fin novembre 2016) notamment en octroyant des 

moyens supplémentaires à partir de la provision interdépartementale pour les investissements urgents 

(69 millions d’euros) et dans le cadre de la lutte contre le terrorisme. 

249 Dans le courant de l’année 2016, le gouvernement a relevé les crédits de liquidation relatifs aux investissements 

jusqu’à 228,8 millions d’euros (situation fin novembre 2016) en octroyant des moyens supplémentaires à partir 

de la provision interdépartementale, notamment pour l’amortissement de l’encours et dans le cadre de la lutte 

contre le terrorisme. 
250  Ces investissements constitueront une première réponse aux carences actuelles en matière de matériel 

individuel et de véhicules de combat au sein des forces terrestres. Ils devront assurer l’opérationnalité de nos 
avions de combat et permettront d’esquisser l’avenir de nos frégates. 
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décidé en Conseil des ministres du 20 octobre 2016, la liquidation budgétaire de ce 
dernier crédit ne sera toutefois possible qu’à partir de 2020. 

Budget pluriannuel  
Le montant que le gouvernement a prévu au budget pour la mise en œuvre du 
programme d’investissement 2016-2030 (cf. projet de loi précité) s’élève à 9,2 milliards 
d’euros. Les engagements budgétaires seront possibles à partir de 2017. Le 
gouvernement a décidé de ne libérer les crédits de liquidation à cet effet qu’au cours de 
la période 2020-2030.  

Comme indiqué ci-dessus, le gouvernement a inscrit un montant de 88,6 millions 
d’euros de crédits d’engagement dans le budget 2017 à cet effet. Les principaux 
engagements budgétaires sont toutefois prévus en 2018 et 2019251. 

La justification du budget général des dépenses de la Défense contient un budget 
pluriannuel pour la période 2015-2019. Ce relevé pluriannuel ne tient toutefois pas 
compte de ces engagements budgétaires pour 2018 et 2019. 

Le budget pluriannuel ne permet donc pas d’évaluer l’exhaustivité des engagements 
planifiés de la Défense à moyen terme. Cela ne correspond pas à l’esprit de l’article 124/3, 
1er alinéa, de la loi sur la comptabilité du 22 mai 2003252.  

 

 

  

 

251 Sur la base des annexes au Doc. parl., Chambre, DOC 54 2137/001, il s’agit notamment des investissements 

suivants : systèmes Drone (180 millions en 2018), Services de renseignements militaires – cyber – Influence 

(71,7 millions au cours de la période 2019-2030), IMINT- ISTAR (179 millions au cours de la période 2018-2026), 

l’acquisition de véhicules de combat motorisés (1,01 milliard d’euros en 2018) et l’équipement y afférent 

(844 millions au cours de la période 2017-2029), Special Operations Forces (257 millions au cours de la 

période 2017-2027), capacité CRBN et EOD (30,4 millions au cours de la période 2017-2027), upgrade NH 90 

(41,1 millions en 2019), 34 nouveaux avions de combat avec une première mise à jour (3,5 milliards d’euros), 

avion multi-rôle de ravitaillement (300 millions en 2018), 2 frégates multipurpose et drones tactiques 

(1,03 milliard d’euros au cours de la période 2018-2023), 6 navires de lutte contre les mines (932 millions 

en 2018), autres programmes maritimes (21 millions au cours de la période 2019-2021) et matériel d’appui 

(250 millions au cours de la période 2018-2026). 

252 Cet article dispose que le budget de l’État fédéral doit s’inscrire dans un cadre budgétaire à moyen terme, 

couvrant la législature et une période minimale de trois ans. La programmation budgétaire pluriannuelle 

comprend notamment des projections pour chaque poste majeure de dépenses et de recettes des 

administrations publiques, à politique inchangée.  
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Section 17 - Police fédérale et fonctionnement intégré  

 

1 Nouvelle structure budgétaire  

Lors du conclave budgétaire, le gouvernement a décidé une simplification de la 
structure budgétaire de la section 17253. Dans cette nouvelle structure, les crédits de 
personnel des divisions organiques 40 (Direction générale, fonctionnement intégré et 
coordination-CG+SAT-), 41 (Direction générale, police administrative), 42 (Direction 
générale, police judiciaire-DGJ) et 43 (Direction générale de la gestion des ressources et 
de l’information) ont été regroupés au sein de deux activités du programme-Dépenses 
de personnel254. De plus, au sein de la division organique 43, plusieurs activités sont 
réservées aux dépenses découlant du détachement des membres du personnel de la 
réserve générale auprès de la police locale (suite à la conversion des crédits variables y 
relatifs en crédits limitatifs à partir du 1er janvier 2017) et aux dépenses découlant du 

détachement de membres du personnel auprès d’autres unités de la police fédérale. Les 

crédits de fonctionnement et d’investissements des divisions organiques 40, 41 et 42 
sont, quant à eux, regroupés dans un programme distinct. 
 
La structure budgétaire de la Police, telle qu’elle existait jusqu’au budget 2016, a été 
adoptée lors de l’élaboration du budget 2007, afin de tenir compte de l’entrée en vigueur 
de la loi du 20 juin 2006255. Les modifications introduites à l’époque ne répondaient que 
partiellement à l’obligation d’établir un budget par programmes256, mais la ventilation, 
en fonction des principales missions, des dépenses de personnel au sein des 
programmes, contribuait à améliorer la transparence budgétaire. Ces modifications, 
adoptées dans le cadre de la modernisation de la comptabilité de l’État, avaient pour 
but de permettre un contrôle plus efficace de l’affectation et de l’utilisation des crédits. 

La structure actuelle ne rencontre pas mieux qu’auparavant les exigences d’un budget 
par programmes, nécessaire au Parlement afin d’évaluer le coût des différentes 
politiques budgétaires. De plus, elle nuit à la transparence budgétaire, en diminuant de 
manière drastique le nombre des allocations de base dédiées aux dépenses de personnel 
et, dans une moindre mesure, aux dépenses de fonctionnement et d’investissements. 

De plus, un tel regroupement d’allocations de base rendra malaisée la comparaison des 
crédits entre 2017 et les années antérieures. 

 

253  Décisions du Conseil des ministres du 20 octobre 2016, notifications conclave budgétaire 2016, p. 22. 

254  Dépenses fixes et dépenses non récurrentes. 

255  Loi du 20 juin 2006 portant modification de divers textes relatifs à la police intégrée. 

256  Cette obligation, déjà imposée par les lois coordonnées sur la comptabilité de l’État, a été reprise à l’article 48 

de la loi du 22 mai 2003 portant organisation du budget et de la comptabilité de l’État fédéral. Cet article est 

libellé comme suit : « Le budget général des dépenses prévoit et autorise les dépenses, par programme, de 

l'administration générale. Les crédits afférents aux programmes regroupent distinctement les moyens 

budgétaires qui se rapportent aux frais de fonctionnement et aux objectifs des programmes d'activités. ». 
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Enfin, l’article 52 de la loi du 22 mai 2003 portant organisation du budget et de la 
comptabilité de l’État fédéral, ainsi que diverses dispositions légales reprises de manière 
récurrente dans le budget général des dépenses ont accru les possibilités de 
reventilation des crédits, permettant leur gestion plus aisée au sein d’un budget par 
programmes.   

La Cour des comptes note également différentes modifications en ce qui concerne les 
crédits alloués à la sécurité routière. Ainsi, le fonds d’attribution aux zones de police 
dans le cadre de la sécurité routière (Fonds 66.61) ne sera plus utilisé à partir du 1er 
janvier 2017257. Jusqu’ alors, les recettes des amendes pénales en matière de circulation 
routière étaient  partiellement attribuées via ce fonds aux zones de police locale et à la 
police fédérale, le solde étant alloué pour les projets communs de la police intégrée, au 
SPF Justice et au SPF Mobilité et Transport. 

Dans le projet de budget 2017 de la Police fédérale, les crédits destinés aux zones de 
police sont inscrits, en regard de deux nouvelles allocations de base258 pour un montant 
de 112,6 millions d’euros259.  

Par ailleurs, des crédits limitatifs, à hauteur de 18,872 millions d’euros, sont inscrits au 
sein de deux activités distinctes, créées dans les programmes 17.90.2-Fonctionnement 
intégré et 17.90.3- Dépenses communes de la police fédérale260.  

2 Augmentation des crédits  

Entre 2016 et 2017, les crédits du budget de la Police fédérale ont augmenté de près de 
160 millions d’euros tant en engagement qu’en liquidation. L’augmentation est liée 
essentiellement, d’une part, à l’inscription des deux nouvelles dotations au sein de la 
division organique 90261, destinées aux zones de police locale dans le cadre de la sécurité 
routière, et, d’autre part, à la majoration d’une dotation destinée aux zones pluri-
communales et aux communes pour faire face aux coûts supplémentaires découlant de 
la réforme des polices262. 
 
Les crédits destinés aux frais de personnel passent de 824,26 à 832,31 millions d’euros263. 
Toutefois, lors de la présentation du projet de budget le 15 octobre 2016, le 

 

257  La loi du 6 décembre 2005 relative à l’établissement et au financement de plans d’actions en matière de sécurité 

routière devrait en conséquence être modifiée.  

258  Allocation de base 17-90-11-43-51-10 - Dotations aux zones de police locale dans le cadre du fonds de sécurité 

routière : 97 millions d’euros et AB 17-90-11-43-51-11 - Dotations aux zones de police locale dans le cadre du 

solde du fonds de sécurité routière : 15,6 millions d’euros. 

259  Le projet de budget octroie également un montant égal à 5% des recettes au SPF Justice et 300.000 euros au 

SPF Mobilité et Transport. 

260  13 millions d’euros pour le programme 17-90-2 (activité « Fonds de sécurité routière, partie achats communs ») 

et 5,872 millions d’euros pour le nouveau programme 17-90-3 (activité « Fonds de sécurité routière, partie Police 

fédérale »). 

261  Division organique 90 - Dotations, fonctionnement intégré, dépenses communes de fonctionnement et 

d'investissements de la police fédérale, fonds. 

262  AB 17-90-11-43-51-01 - Dotation fédérale aux zones pluri-communales et aux communes en couverture des 

coûts supplémentaires découlant de la réforme de la police : 17,44 millions d’euros. 

263  Doc. parl. Chambre, DOC 54  2110/011. Justification du budget général des dépenses, p.7. 
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gouvernement a affirmé sa volonté d’augmenter les effectifs, en relevant pour 2017 la 
norme de recrutement annuelle de 800 à 1.400 ETP264. Des informations fournies par 
l’administration, il ressort que des moyens, d’un montant de 180 millions d’euros en 
engagement et 150,2 millions d’euros en crédits de liquidation, dont 59,5 millions 
d’euros à titre récurrent, ont été réservés pour la Police fédérale au sein de la provision 
destinée à la lutte contre le terrorisme et le radicalisme. La Cour ne dispose toutefois 
pas d’information sur les modalités d’engagement de personnel supplémentaire.   

  

 

264 Présentation du 15.octobre.2016 du Premier ministre : Budget 2017 et réformes, Chapitre IV. 

Sécurité/Justice/Défense, p. 17. 
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Section 18 – SPF Finances  

1 Évolution générale de s crédits  

Les crédits de liquidation, inscrits à la section 18, ont été réduits de 1.845,7 millions 
d’euros par rapport au budget de l’exercice précédent. Cette réduction est, à titre 
principal, imputable à la liquidation en 2016 de la quote-part due par la Belgique au 
Fonds monétaire international265 (1.847,7 millions d’euros), suite à la ratification par le 
nombre requis d’États de la réforme des taux de souscription266. 

2 Fonds de garantie pour les services financiers  

Le 9 juin 2016, le Fonds de garantie pour les services financiers a été officiellement 
informé par la Banque nationale de Belgique qu’Optima Banque SA n’était plus en 
mesure de restituer les dépôts de ses clients sans espoir de voir cette situation évoluer 
dans un avenir proche. Le 15 juin 2016, Optima Banque SA a été déclarée en faillite.  

Le Fonds de garantie protège les dépôts bancaires, les contrats d’assurance de la branche 
21 et le capital d’un associé personne physique d’une coopérative agréée267 jusqu’à 
100.000 euros par personne et par institution, ce montant étant indexé.  

Les contributions au Fonds de garantie268 sont versées par ses membres (établissements 
de crédits) à la Caisse des dépôts et consignations, qui les restitue au Trésor. Ces 
ressources sont inscrites au budget des voies et moyens269. Le fonds ne dispose donc pas 
de réserves financières propres et ses interventions éventuelles sont prises en charge par 
l’État.  

Le 14 novembre 2016, le Fonds de garantie avait remboursé un montant total d'environ 
46,4 millions d'euros, soit 87,5% des avoirs détenus par Optima Banque SA270 et qui font 
l’objet d’une couverture. 

La Cour des comptes constate que ces dépenses ont été prélevées dans un premier 
temps sur un compte de nature non budgétaire (Compte général 447971 alimenté par 
les contributions des institutions financières au Fonds de garantie pour les services 
financiers), car aucun crédit spécifique n’avait été prévu. Le deuxième ajustement du 

 

265  Allocation de base 18.61.17.84.23.01 -Inscription de la Belgique auprès du Fonds monétaire international (FMI). 

266  Le 15 décembre 2010, le conseil des gouverneurs a achevé la quatorzième révision générale des quotes-parts. 

La quote-part d’un pays membre détermine le montant maximum des ressources financières qu’il est tenu de 

fournir au FMI, le nombre de voix qui lui est attribué et le montant de l’aide financière qu’il peut obtenir du FMI. 

Ces réformes incluaient cependant un amendement des statuts du FMI, qui nécessite le consentement de trois 

cinquièmes des pays membres représentant 85% du total des voix attribuées. 

267  Cette dernière protection fait cependant l’objet d’un litige avec la Commission européenne. 

268  Arrêté royal portant exécution de la loi du 15 octobre 2008 portant des mesures visant à promouvoir la stabilité 

financière et instituant en particulier une garantie d'État relative aux crédits octroyés et autres opérations 

effectuées dans le cadre de la stabilité financière, en ce qui concerne la protection des dépôts, des assurances 

sur la vie et du capital de sociétés coopératives agréées, et modifiant la loi du 2 août 2002 relative à la 

surveillance du secteur financier et aux services financiers. 

269  Titre I, section II, chapitre 18, §1, article 36.90.06-Contribution des institutions financières au fonds spécial de 

protection des dépôts. 

270  Montant total indemnisable de 53,0 millions d’euros (susceptible d’adaptation). 
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budget général des dépenses pour l’année 2016 déposé le 28 novembre dernier271 a 
régularisé cette situation en inscrivant une nouvelle allocation de base272 au programme 
18.61.0 - Administration de la trésorerie – Subsistance. La Cour constate toutefois que le 
projet de budget pour l’année 2017 ne contient pas une telle allocation de base bien que 
des dépenses puissent faire l’objet de liquidation au cours de l’année prochaine273. 

3 Avances en matière de créances alimentaires  

Le budget général des dépenses pour l’année budgétaire 2017 prévoit au programme 
18.53.0-Perception et recouvrement – Subsistance, un crédit de 29,3 millions d’euros 
pour le paiement des avances en matière de créances alimentaires274. Le crédit (26,6 
millions d’euros), inscrit au budget 2016, a été totalement engagé et a été liquidé à 
hauteur de 25,5 millions d’euros au 21 novembre 2016.   

La loi du 12 mai 2014 a relevé de 1.400 euros à 1.800 euros le montant des ressources 
mensuelles en dessous duquel un créancier d’aliments peut demander une avance sur 
pension alimentaire. Le nombre de dossiers et d’avances octroyées a augmenté de près 
de 2% entre 2015 et 2016. Au cas où le crédit précité de 29,3 millions d’euros s’avérerait 
insuffisant, l’article 2.18.3, §2, du dispositif du budget autorise une redistribution interne 
des crédits, ce qui devrait garantir le financement de l’ensemble des avances sur pension 
alimentaire. 

  

 

271  Doc. parl., Chambre, Doc 54 2176/001, Projet de loi contenant le deuxième ajustement du budget général des 

dépenses pour l’année budgétaire 2016. 

272  Allocation de base 18.61.06.53.20.01 – Intervention financière de l’État en cas de défaillance d’un établissement 

de crédits, d’une entreprise d’investissement ou d’une entreprise d’assurance. 

273  Seul un de montant de 46,3 millions d’euros a été indemnisé au 14 novembre 2016 sur un total indemnisable de 

53,0 millions d’euros. 

274  Allocation de base 18.53.03.53.20.02. 
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Section 19 – Régie des bâtiments  

La présente section du budget général des dépenses contient les dotations permettant 
à la Régie des bâtiments275 de financer les dépenses d’hébergement des services de l’État 
ainsi que de remplir les obligations internationales de l’État en matière immobilière.  

La Cour des comptes a vérifié le calcul et l’utilisation de ces dotations sur la base du 
budget de la Régie des bâtiments, qui figure à la partie 6 « Organismes d’intérêt public » 

du budget général des dépenses276. 

1 Dotation d’investissement (allocation de base 19.55.21.61.41.03) 

La dotation d’investissement s’élève à 85,5 millions d’euros et sert à financer en grande 
partie le programme d’investissement pour 2017 et les années précédentes277. 

3ÔÒÁÔïÇÉÅ ÉÍÍÏÂÉÌÉîÒÅ ÅÔ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 
Conformément à l’article 5, § 2, de sa loi organique, la Régie doit élaborer un plan 
pluriannuel des besoins immobiliers. Ce plan pluriannuel se compose d’une stratégie 
immobilière coordonnée, d’un masterplan tactique et d’un plan opérationnel 
(programme d’investissements). Les plans stratégique et tactique déterminent la 
stratégie, la localisation et la programmation des opérations immobilières. Le plan 
opérationnel, qui doit être actualisé chaque année, détermine les opérations 
immobilières à réaliser au cours des trois prochaines années. Ces plans devaient être 
approuvés en 2015278.  

La Cour des comptes constate que ces plans n’avaient toujours pas été élaborés ni 
approuvés au moment du dépôt du présent projet de budget. Elle souligne en outre que 
le programme d’investissement pour l’année budgétaire 2017 n’est pas encore complet.  

Le calcul des dépenses d’investissement pour 2017 a été effectué sur la base des crédits 
de l’année précédente et reste un exercice purement théorique. Il n’y a donc aucun lien 
avec une planification réelle des projets d’investissement279.  

 

275  La Régie des bâtiments est un organisme public autonome de catégorie A tel que visé dans la loi du 

16 mars 1954 relative au contrôle de certains organismes d’intérêt public. La Régie a été créée par la loi du 

1er avril 1971 portant création d’une Régie des bâtiments. 

276 Doc. parl., Chambre, 23 novembre 2016, DOC 54 2109/002, p. 656-667.  

277 Cette dotation d’investissement est répartie entre les articles 533.01, 533.03, 533.12, 533.13, 533.14, 533.16, 

536.02 et 536.13 du budget de la Régie. Environ un quart de ces crédits est destiné au programme 

d’investissement 2017. Le reste est destiné au financement des programmes d’investissement des années 

précédentes.  

278  Cf. les articles 23 à 25 de l’arrêté royal du 12 juillet 2015 instaurant les modalités pour l'établissement des plans 

pluriannuels pour les besoins immobiliers. 

279  En outre, l’estimation pluriannuelle ne tient pas encore compte du masterplan III prisons qui a été approuvé 

par le Conseil des ministres du 18 novembre 2016, ni de différents masterplans qui doivent encore l’être 

(notamment le masterplan Ordre judiciaire, le masterplan Justices de paix, le masterplan Conservatoire de 

musique, la construction d’une 5e école européenne et le masterplan Police fédérale). Si le gouvernement 

décide d’approuver ces plans, ils auront une incidence considérable sur les budgets futurs. 
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Financement de la restauration du patrimoine national  
Comme le prévoit sa mission statutaire, la Régie est aussi chargée d’effectuer les travaux 
d’investissement et de restauration du patrimoine national. La Loterie nationale finance 
ces travaux et accorde une subvention annuelle à cet effet280. 

Le Conseil des ministres du 25 juillet 2016 a décidé de ne pas octroyer en 2016 à la Régie 
de subvention en provenance de la Loterie nationale. Par conséquent, la Régie doit 
financer ces travaux par le biais de la dotation d’investissement, ce qui entraîne un 
réaménagement des projets.  

La Cour des compte ignore si la Régie recevra une subvention en 2017281.  

2 Dotation pour l’entretien et la restauration du Palais de justice de Bruxelles 
(allocation de base 19.55.21.61.41.08) 

La Régie utilise cette dotation pour financer l’entretien et la restauration du Palais de 
justice de Bruxelles. La dotation s’élève à 1,9 million d’euros en 2017.  

4ÒÁÖÁÕØ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ ÕÒÇÅÎÔÓ  
La Régie ne prévoit pas de travaux de grande envergure et utilise la dotation seulement 
pour effectuer les travaux d’entretien et de maintenance urgents. 

Budget pluriannuel  
La justification du budget282 contient le calendrier des travaux urgents à effectuer au 
cours de la période 2016-2020. La Régie estime leur coût à 23,6 millions d’euros. 
Cependant, les crédits d’engagements sont limités à 16,2 millions d’euros dans le budget 
pluriannuel, parce que le programme pour l’année 2017 n’est pas encore connu et que le 
gouvernement avait décidé d’économiser chaque année 2 % sur cette dotation au cours 
de la période 2015-2019283. 

La Régie entamera en revanche en 2017 l’étude et les travaux de restauration des façades 
du Palais de justice de Bruxelles. Le coût de ces travaux se monte à plus de 55 millions 
d’euros selon les dernières estimations284.  

 

280  La Régie prévoit à cet égard un montant de 8,8 millions d’euros à l’article de recettes 414.08 « Recettes 

exceptionnelles » et à l’article de dépenses 536.13 « Enrichissement et protection du patrimoine national ».  

281 La Loterie nationale n’a pas encore versé les subventions allouées pour la période 2010-2015, pour une raison 

inconnue. Le montant cumulé des subventions non versées s’élevait à 61,4 millions d’euros fin 2015 (voir aussi 

le 173e Cahier de la Cour des comptes, p. 59-66). 

282 Doc. parl., Chambre, novembre 2016 DOC 54 2110/013, p. 44-45. 

283  Conseil des ministres du 15 octobre 2014. 

284  Cette estimation n’est pas encore définitive. Le masterplan Palais de justice doit encore être soumis au Conseil 

des ministres. L’étude et les travaux dureront environ 10 ans.  
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La Cour souligne que, comme précisé dans la justification285, cette dotation n’est pas 
suffisante pour que la Régie puisse remplir toutes ses obligations. Elle devra dès lors 
être revue à la hausse les prochaines années.  

3 Dotation loyer (allocation de base 19.55.22.41.40.01)  

La dotation relative aux loyers permet à la Régie de payer les loyers et les premiers 
travaux d’aménagement des bâtiments loués.  

La Régie estime les dépenses de l’année budgétaire 2017 à 501,1 millions d’euros. Or, la 
dotation loyer ne s’élève qu’à 478 millions d’euros. D’après la Régie, ce montant suffira 
uniquement à financer les contrats de location en cours et les nouvelles prises en 
location déjà approuvées par le Conseil des ministres. En raison du déficit de 
23,1 millions d’euros286, les dépenses suivantes ne seront pas financées :  

¶ 2,4 millions d’euros pour les nouvelles prises en location qui doivent encore être 
approuvées par le Conseil des ministres ;  

¶ 11,8 millions d’euros pour les nouveaux travaux d’aménagement qui ont déjà été 
approuvés par le Conseil des ministres ;  

¶ 8,9 millions d’euros pour les nouveaux travaux d’aménagement qui doivent 
encore être approuvés par le Conseil des ministres. 

 
Par conséquent, la Régie devra probablement reporter des projets (prises en location et 
travaux d’adaptation de bâtiments loués), ce qui pourrait avoir, à terme, des 
conséquences financières néfastes.  

Ainsi, la Régie a procédé à un monitoring des principaux bâtiments administratifs à 
Bruxelles, qui a débouché sur un plan d’occupation pluriannuel dans lequel les 
nouvelles formes de travail ont été exploitées au maximum (dynamic office, télétravail, 
etc.). Le plan comprend deux projets clé (Pachéco287 et Toison d’Or288) et a été approuvé 
par le Conseil des ministres du 18 décembre 2015. Ces projets permettraient à terme de 
réaliser une économie structurelle sur les loyers (plus de 11,4 millions d’euros à partir de 
2021), sur la surface de bureau (plus de 23.500 m2) et sur les charges d’occupation.  

Les besoins des clients et l’estimation du coût des travaux d’aménagement du projet 
Pachéco se sont avérés plus élevés que les estimations initiales289. Ce projet a été reporté 

 

285  La Régie n’a pas encore élaboré de programme des besoins (ni d’estimation pluriannuelle du coût) pour la 

restauration de l’aménagement intérieur. Si le gouvernement décide d’également entamer cette restauration, 

il faudra prévoir une nouvelle augmentation de la dotation.  

286  501,1 millions – 478 millions d’euros. 

287 Les services publics et organismes suivants font partie de cette vague de déménagements : le SPF Santé 

publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement, l’Agence fédérale des médicaments et des 

produits de santé, le SPF Intérieur, le Service des pensions du secteur public et le SPP Intégration sociale.  
288 Les services publics et organismes suivants font partie de cette vague de déménagement : le SPF Budget & 

Contrôle de la gestion, le SPF Personnel & Organisation, la Régie des bâtiments et Unia (la nouvelle 
dénomination du Centre interfédéral pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme et les 
discriminations).  

289 Dans ses budgets 2016 et 2017, la Régie prévoit 4,4 millions d’euros pour ce projet. En raison des économies 

imposées, seul un montant de 1,4 million d’euros est toutefois disponible pour l’ensemble des travaux 

d’aménagement. D’après une estimation récente, les coûts s’élèveraient à 12,9 millions d’euros pour la Régie 

et les occupants devraient encore intervenir à hauteur de 3,9 millions d’euros dans les travaux. 
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provisoirement en raison de coût supérieur aux estimations et du manque de crédits 
précité pour les travaux d’aménagement. Le projet Toison d’Or est, quant à lui, en cours 
d’exécution.  

4 Dotation financement alternatif (allocation de base 19.55.22.41.40.04)  

La dotation financement alternatif couvre les charges financières de tous les travaux de 
construction, d’entretien et d’installation réalisés à l’aide de moyens financiers autres 
que les dotations de l’État ou les produits de la vente de biens immobiliers.  

Cette dotation s’élève à 51,8 millions d’euros pour 2017 et est destinée aux 
amortissements en capital des emprunts, aux intérêts et aux redevances de disponibilité 
dans le cadre des contrats DBFM290. 

En 2017, les redevances de disponibilité pour les contrats DBFM (payables pendant 25 
ans) atteignent presque 27 millions d’euros. À partir de 2019, les crédits y afférents 
augmenteront de manière substantielle291, parce que les prisons de Termonde, de 
Haeren et d’Anvers seront aussi construites suivant la même technique292.  

5 Dotation pour les charges d’occupation des cellules stratégiques (allocation 
de base 19.55.22.41.40.09) 

Jusqu’en 2016, cette dotation servait à la Régie pour payer divers frais d’entretien 
(ascenseurs, chauffage central, installations téléphoniques et électriques, nettoyage des 
fenêtres, etc.) de certaines cellules stratégiques293. 

Le Conseil des ministres du 20 octobre 2016 a décidé à partir de 2017 d’étendre la 
définition existante des charges d’occupation (notamment les dépenses de nettoyage, 
d’énergie, d’eau, de surveillance, de déménagement, etc.)294 pour l’ensemble des cellules 
stratégiques. Pour financer ces coûts, les crédits de fonctionnement des cellules 
stratégiques concernées sont réduits à raison d’un montant forfaitaire de 700 euros par 
collaborateur. Cette dotation s’élève ainsi à 1,1 million d’euros en 2017, ce qui représente 
une augmentation de 0,6 million d’euros par rapport à 2016295. 

La Cour ne peut déterminer clairement si la fixation de la réduction forfaitaire de 700 
euros s’est basée non seulement sur le critère « nombre de collaborateurs », mais aussi 
sur l’état et la superficie des bâtiments. Ces derniers critères peuvent avoir une influence 

 

290 La technique DBFM (Design, build, finance and maintenance) implique qu’un consortium d’entreprises privées 

soit responsable de la conception, de la construction, du financement et de l’entretien du bâtiment. La Régie 

verse une redevance de disponibilité pendant 25 ans. Ensuite, le consortium cède la prison à l’État belge à titre 

gracieux.  

291 La Régie estime que la dotation passera de 49 millions d’euros en 2018 à 106 millions d’euros en 2021.  

292 La décision d’utiliser la technique DBFM est toujours soumise à l’approbation du Conseil des ministres qui est, 

dès lors, informé des implications financières.  

293  Une liste limitative des dépenses figure dans la note justificative (Doc. parl., Chambre, 23 novembre 2016, DOC 

54 2110/013, p. 265-266). Les cabinets qui ne sont pas hébergés au même endroit que leur administration 

peuvent utiliser ce crédit. Un ministre peut utiliser 99.157 euros de ce crédit et un secrétaire d’État la moitié. 

294  Doc. parl., Chambre, 23 novembre 2016, DOC 54 2110/013, p. 262.  

295 Ce montant comprend la dotation 2016 (447.000 euros), le transfert des cellules stratégiques (538.000 euros) et 

un transfert en provenance de la provision interdépartementale (100.000 euros). 
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importante sur les charges d’occupation à payer. En outre, la Régie ne dispose pas d’un 
aperçu ou d’une estimation du coût des charges d’occupation de toutes les cellules 
stratégiques.  

Au vu de ce qui précède, il n’est pas certain que la dotation sera suffisante pour effectuer 
toutes les dépenses liées à cette décision. En outre, conformément au principe de la 
spécialité du budget et dans un souci de responsabilisation des occupants quant à leurs 
dépenses, la Cour des comptes estime que ces crédits de dépenses doivent être inscrits 
dans le budget des différentes cellules stratégiques et non dans le budget de la Régie. 
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Section 23 – SPF Emploi, Travail et Concertation sociale  

1 Augmentation des crédits  

Après une réduction de près de 500 millions d’euros pour l’année budgétaire 2015, suite 
à la mise en œuvre de la sixième réforme de l’État296, les crédits inscrits au budget du 
SPF Emploi, Travail et Concertation sociale présentent, en 2017, une augmentation de 
141 millions d’euros par rapport à 2016, passant en engagement de 99,2 millions d’euros 
à 241,3 millions d’euros et en liquidation de 100 millions d’euros à 241,7 millions d’euros. 
Cette augmentation résulte de la mise en œuvre de la réforme du financement de la 
sécurité sociale dont l’entrée en vigueur est prévue au 1er janvier 2017 , et qui prévoit que 
certaines dépenses financées jusqu’à présent par la sécurité sociale seront désormais 
prises en charge par les dépenses primaires de l’État fédéral297. 

C’est ainsi qu’une dotation de quelque 3 millions d’euros est inscrite au budget du SPF298 
au bénéfice du Fonds d’indemnisation des travailleurs licenciés en cas de fermeture 
d’entreprises (FFE) en vue du financement du coût résultant de l’élargissement des 
missions du Fonds aux entreprises occupant moins de vingt travailleurs299.  
 
Un crédit d’un montant de quelque 140 millions d’euros est également inscrit au budget 
du SPF en vue de l’octroi d’une dotation à l’Office national de l’Emploi (Onem) en 
matière de dépenses fédérales300 d’interruption de carrière et de congés thématiques301 
du secteur public.  

2 Nouvelle division organique  

L’accord de gouvernement du 10 octobre 2014302 avait annoncé un renforcement de la 
lutte contre la fraude sociale. Il était ainsi prévu que les services d’inspection sociale 
bénéficient d’un appui suffisant et soient renforcés, si nécessaire, afin de pouvoir 
atteindre leurs objectifs en matière de contrôles dans les secteurs sensibles en matière 
de fraude. Il était, par ailleurs, convenu de poursuivre et de conforter la coordination 
entre les différents services d’inspection et, le cas échéant, de réaliser une intégration 
des divers services concourant au même objectif. 

Le Conseil des ministres du 22 avril 2016303 a exprimé sa volonté de renforcer avant tout 
la coopération et d’encourager la mobilité au sein des différentes inspections.  

 

296  Transfert aux communautés et régions des crédits antérieurement dédiés aux interventions financières en 

faveur des régions et de la Communauté germanophone pour les programmes de remise au travail des 

chômeurs ainsi qu’au Fonds de l’expérience professionnelle. 

297  Exposé général, Doc.parl. Chambre, DOC 54 2107/001,p.169. Le projet de loi portant réforme du financement 

de la sécurité sociale n’a pas encore été déposé à la Chambre. 

298  Allocation de base 23.56.30.42.40.01.  
299  Conformément à l’article 56 de la loi du 26 juin 2002 relative aux fermetures d'entreprises, tel qu’inséré par 

l’article 32 du projet de loi portant réforme du financement de la sécurité sociale.  
300  Allocation de base 23.56.30.42.40.02. 

301  Conformément à l’article 34 du projet de loi portant réforme du financement de la sécurité sociale. 

302  Point 3.4. de l’accord de gouvernement, p 53 à 58.  

303  Décisions du Conseil des ministres du 22 avril 2016 : notifications conclave contrôle budgétaire 2016, p 44 et 45. 
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La proposition de réforme des services d’inspection sociale a été approuvée par le 
Conseil des ministres du 10 novembre 2016304.  

La mise en œuvre de cette réforme a notamment conduit à l’insertion, au sein du budget 
du SPF, d’une nouvelle division organique305 qui accueille les crédits de l’ancien 
programme « Service d’information et de recherche sociale »306. Le montant des crédits 
octroyés à cette division s’élève à 1,1 million d’euros tant en engagement qu’en 
liquidation alors que les crédits octroyés au SIRS dans le budget 2016 s’élevaient à 839 
milliers d’euros. 

  

 

304  Cette réforme se base sur quatre piliers dont l’un consiste en un Service d’information et de recherche sociale 

(SIRS) renouvelé et renforcé. 

305  DO 58 : Service d’information et de recherche sociale (SIRS). 

306  Programme 23.57.1-Service d’information et de recherche sociale. 
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Section 24 – SPF Sécurité sociale  

Le Conseil des ministres du 28 octobre 2016 a approuvé le projet de loi sur la réforme 
du financement de la sécurité sociale. Il a aussi décidé de soumettre le projet de loi à 
l’avis du Conseil d’État, du Comité de gestion pour le statut social des travailleurs 
indépendants et du Comité de gestion de la sécurité sociale. 

Le projet de loi prévoit trois types de financement : 

¶ les dotations classiques, dont le montant est fixe et indépendant de la 
conjoncture ;  

¶ un financement alternatif sous la forme d’un prélèvement sur différents 
revenus fiscaux ;  

¶ une dotation d’équilibre par régime de sécurité sociale.  

Pour une explication plus détaillée de cette réforme, la Cour renvoie à la Partie II – 
Chapitre II du présent rapport. 

Le projet de budget du SPF Sécurité sociale à l’examen tient déjà compte de la nouvelle 
méthode de financement tant pour les dotations classiques au régime des travailleurs 
salariés (1.921,7 millions d’euros)307 et au régime des travailleurs indépendants 
(363,3 millions d’euros)308 que pour les dotations d’équilibre aux deux régimes309. En ce 
qui concerne les dotations d’équilibre, le gouvernement les a interrompues en 2015 et 
2016310. Elles sont donc de nouveau inscrites.  

Par ailleurs, la Cour des comptes souligne que, pour assurer la continuité du 
financement des régimes de sécurité sociale, la Chambre des représentants devrait 
approuver le projet de loi avant la fin de l’année. 

  

 

307 Allocation de base 24.58.44.42.80.03 – Subvention générale de l’État en faveur des régimes de sécurité sociale 

des travailleurs salariés.  

308 Allocation de base 24.54.11.42.80.01 – Subvention annuelle de l’État pour les différents régimes et secteurs du 

statut social des travailleurs indépendants.  

309 Allocation de base 24.58.44.42.80.04 – Dotation à la Gestion globale, régime salariés, afin d’assurer l’équilibre 

financier de la sécurité sociale et de garantir la continuité des paiements des prestations sociales 

(2.697,2 millions d’euros) et allocation de base 24.54.11.42.80.02 – Dotation à la Gestion globale, régime 

indépendants, afin d’assurer l’équilibre financier de la sécurité sociale et de garantir la continuité des paiements 

des prestations sociales (22,1 millions d’euros). 

310  À la suite du transfert de compétences en matière de sécurité sociale aux communautés et aux régions.  
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Section 25 – SPF Santé publique, Sécurité de la cha îne alimentaire 
et Environnement  

1 Programme 25.54.5 – Dotation à l’Agence fédérale pour la sécurité de la 
chaîne alimentaire (Afsca)  

L’Afsca311 reçoit une dotation (allocation de base 25.54.51.41.40.01) de 86,3 millions 
d’euros pour réaliser ses missions en matière de sécurité alimentaire.  

La Cour des comptes vérifie le calcul et l’utilisation de cette dotation sur la base du 
budget propre de l’Agence, qui est repris dans la partie 6 « Organismes d’intérêt public » 
du budget général des dépenses.  

Comme souligné dans son rapport relatif au budget initial 2016312, la Cour constate 
également que  dans le présent projet de budget  la dotation a été calculée sur la base 
de la dotation de l’année précédente, qui a été adaptée conformément aux directives de 
la circulaire budgétaire 2017, et non sur la base d’objectifs clairement définis et de 
critères quantifiables.  

2 Programmes 25.54.6, 25.54.7 et 25.54.8 – Fonds budgétaires gérés par l’Afsca 
pour  le compte du SPF Santé publique  

L’Afsca gère trois fonds budgétaires organiques pour le compte du SPF Santé publique : 
le Fonds des matières premières, le Fonds des plantes et le Fonds des animaux313. Elle 
tient la gestion budgétaire et comptable de ces fonds de manière séparée dans son 
budget et sa comptabilité314. 

Un mécanisme de financement spécifique a été introduit à partir du budget initial 2016 
pour simplifier la gestion budgétaire de ces fonds 315. De ce fait, le budget du SPF Santé 
publique ne donne pas une image correcte de la contribution de l’État fédéral en faveur 
de l’Afsca. Ainsi, les crédits de personnel et de fonctionnement des membres du 
personnel chargés de la réalisation des missions de ces fonds budgétaires sont inscrits 
au budget du SPF Santé publique316. En compensation, la dotation à l’Afsca est réduite 

 

311 L’Afsca est un organisme public de catégorie A tel que visé dans la loi du 16 mars 1954 relative au contrôle de 

certains organismes d’intérêt public. L’Agence a été créée par la loi du 4 février 2000 relative à la création de 

l’Agence fédérale pour la sécurité de la chaîne alimentaire. 

312  Doc. parl., Chambre, 27 novembre 2015, DOC 54 1351/002, Commentaires et observations sur les projets du 

budget de l’État pour l’année budgétaire 2016, p. 78. 

313 Article 303 de la loi-programme du 24 décembre 2002. Les budgets de ces fonds sont ajoutés au budget 

propre de l’Afsca, qui figure dans la partie 6 « Organismes d’intérêt public » du budget général des dépenses. 
314 Article 3 de l’arrêté royal du 12 mai 2003 fixant les modalités selon lesquelles l'Afsca est autorisée à percevoir 

les recettes, effectuer les dépenses, assurer la gestion comptable y correspondant ainsi que des réserves 
transférées du Fonds budgétaire pour la production et la protection des végétaux et produits végétaux, du 
Fonds budgétaire des matières premières et du Fonds budgétaire pour la santé et la qualité des animaux et 
des produits animaux. 

315  À l’occasion de la confection du budget initial et en exécution des décisions du Conseil des ministres des 

28 juillet 2015 et 1er octobre 2015 visant à simplifier les fonds budgétaires, la gestion budgétaire de ces fonds 

a été revue.  

316 Ces crédits sont inscrits aux programmes 25.54.6 « Gestion Fonds des animaux », 25.54.7 « Gestion Fonds des 

matières premières » et 25.54.8 « Gestion Fonds des plantes ».  
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à due concurrence317. L’Afsca reçoit à son tour en compensation un transfert de 7,4 
millions d’euros vers ses fonds propres. 

Comme signalé dans son rapport sur le budget initial 2016318, la Cour des comptes 
souligne une nouvelle fois que ce mécanisme de financement est peu transparent. En 
outre, il est contraire au principe légal selon lequel les dépenses des fonds budgétaires 
doivent être financées par le biais des recettes affectées à cet effet, ainsi qu’à la 
législation et à la réglementation habilitant l’Afsca à gérer ces fonds. 

La Cour des comptes recommande donc à nouveau de confier la gestion budgétaire et 
comptable des fonds budgétaires précités à une seule entité, soit l’agence, soit 
l’organisation départementale. 

3 Programme 25.59.0 - Dotation à l’Agence fédérale des médicaments et des 
produits de santé (AFMPS) (allocation de base 25.59.02.41.40.01)  

L’AFMPS reçoit une dotation de 16 millions d’euros pour l’année budgétaire 2017 afin de 
réaliser ses missions dans le cadre de la surveillance de la qualité, la sécurité et 
l’efficacité des médicaments et des produits de santé319.  

Comme signalé dans son rapport sur le budget initial 2016320, la Cour des comptes 
souligne une nouvelle fois que cette dotation a été calculée sur la base de la dotation de 
l’année précédente, qui a été adaptée conformément aux directives énoncées dans la 
circulaire relative au budget 2017, et non sur la base d’objectifs clairement définis et de 
critères quantifiables.  

L’AFMPS présente un budget en équilibre en utilisant notamment 6 millions d’euros 
des excédents budgétaires des années précédentes321. Cette utilisation constitue une 
opération interne, qui n’est pas prise en compte dans le solde SEC. Afin d’atteindre un 
solde SEC en équilibre fin 2017322, l’AFMPS doit donc réaliser un excédent de recettes ou 
une sous-utilisation de dépenses de 6 millions d’euros. 
 
Comme dans son rapport sur le budget ajusté 2016323, la Cour constate également au 
sujet du présent projet de budget que les crédits de dépenses sont plus élevés que les 

 

317 Ainsi, dans le présent projet de budget, les crédits du programme 25.54.7 « Gestion Fonds des matières 

premières » augmentent de 1,4 million d’euros. Cette hausse sera régularisée sur la dotation à l’Afsca.  

318 Doc. parl., Chambre, 27 novembre 2015, DOC 54 1351/002, Commentaires et observations sur les projets du 

budget de l’État pour l’année budgétaire 2016, p. 76-77.  

319 L’AFMPS est un organisme public de catégorie A tel que visé dans la loi du 16 mars 1954 relative au contrôle 

de certains organismes d’intérêt public. L’Agence a été créée par la loi du 20 juillet 2006 relative à la création 

et au fonctionnement de l'Agence fédérale des médicaments et des produits de santé. 

320  Doc. parl., Chambre, 27 novembre 2015, DOC 54 1351/002, Commentaires et observations sur les projets du 

budget de l’État pour l’année budgétaire 2016, p. 79. 

321 La réserve est reprise sous l’article de recettes 450.030 « Usage des réserves surplus comptes ». 

322 À l’occasion de la confection du budget initial 2015, le Conseil des ministres du 15 octobre 2014 a décidé que 

les organismes d’intérêt public et les autres organismes consolidés avec l’État fédéral devaient, à partir 

de 2015, clôturer l’exercice sur un solde positif en termes SEC.  

323  Doc. parl., Chambre, 6 juin 2016, DOC 54 1804/002, Commentaires et observations sur les projets du budget de 

l’État pour l’année budgétaire 2016, p. 62. 
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réalisations de 2015 (+ 20 % ou 12,5 millions d’euros). La note justificative ne mentionne 
pas clairement les actions ou mesures qui expliqueraient une telle augmentation.  
 
L’AFMPS applique depuis 2016 un mécanisme de variabilité à certaines contributions324. 
Ce mécanisme implique que le montant de la contribution évolue en fonction du 
résultat budgétaire réalisé par l’agence. Ainsi, le redevable verse une avance au cours de 
l’année n. La contribution définitive due est calculée à la clôture du compte d’exécution 
du budget de l’année n, afin de mettre le résultat budgétaire de l’année n en équilibre. 
Le trop ou trop peu versé est régularisé par le biais de la contribution de l’année n+1. Le 
montant de la contribution soumise à ce mécanisme peut donc varier fortement. La 
Cour des comptes fait observer que l’AFMPS ne souligne pas suffisamment la variation 
possible de ces recettes dans la note justificative. 

4 Programme 25.56.5 – Dotation à Sciensano (allocation de base 
25.56.51.41.50.01) 

Le Conseil des ministres du 20 juillet 2016 a approuvé l’avant-projet de loi portant 
création d’un nouvel établissement scientifique « Sciensano ». Cet établissement 
soutiendra la politique de santé par la recherche scientifique, des avis d’experts et la 
fourniture de services.  

Ce nouvel établissement résulte de la fusion de l’Institut scientifique de santé publique 
(ISP) et du Centre d’étude et de recherches vétérinaires et agrochimiques (Cerva). En 
tant qu’établissements scientifiques, l’ISP et le Cerva sont tous deux caractérisés par un 
statut double sous la forme, d’une part, d’un service au sein du SPF Santé publique et, 
d’autre part, d’une personne morale325. 

La fusion des deux établissements doit permettre de garantir la continuité de la mission 
de service public et conduire à une efficience accrue et à une meilleure maîtrise des 
coûts.  

Comme aucune décision n’a encore été prise au sujet du cadre juridique, financier et 
opérationnel du nouvel établissement326 ni au sujet de la dotation de l’État327, le SPF 
Santé publique prévoit les crédits des établissements précités et du nouvel 

 

324  Il s’agit de deux contributions. La première concerne la contribution annuelle que les titulaires d’autorisation 

doivent payer pour mettre sur le marché des médicaments à usage humain (article de recettes 411.103). Le 

mécanisme de variabilité relatif à cette contribution est prévu à l’article 74 de la loi-programme du 

26 décembre 2015 portant modification de la loi du 12 août 2000 portant des dispositions sociales, 

budgétaires et diverses.  

La deuxième contribution est celle que les distributeurs de dispositifs médicaux doivent verser sur leur chiffre 

d’affaires (article de recettes 411.086). La base juridique de cette contribution figure à l’article 34 de la loi du 

15 décembre 2013 en matière de dispositifs médicaux. Le mécanisme est prévu dans le projet de loi portant 

des dispositions diverses en matière de santé qui a été déposé à la Chambre le 14 novembre 2016 (Doc. parl., 

Chambre, DOC 54 2154/001). 

325 La Cour des comptes a déjà souligné par le passé que cette dualité juridique s’accompagne d’un manque de 

transparence dans le financement, la ventilation des coûts et le rapportage financier (voir le 165e Cahier de la 

Cour des comptes, p. 334-345). 

326 Le projet de loi n’a pas encore été déposé à la Chambre des représentants.  

327  L’article 29, § 2, 4°, de l’avant-projet de loi portant création de Sciensano prévoit que le calcul de la dotation 

sera fixé dans un contrat de gestion. 
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établissement sous trois programmes : d’une part, les programmes existants 25.56.3 
« ISP » (3,9 millions d’euros) et 25.56.4 « Cerva » (1,7 million d’euros) et, d’autre part, le 
nouveau programme 25.56.5 « Dotation Sciensano » (16,8 millions d’euros). Ces crédits 
ont été calculés sur la base des crédits de l’année précédente.  

Pour assurer la continuité du financement des services existants et du nouvel 
établissement, la Cour des comptes recommande d’insérer dans le présent projet de 
budget un cavalier budgétaire permettant de reventiler les crédits entre les programmes 
précités.  
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Section 32 – SPF Économie, P.M.E, Classes moyennes et Énergie  

1 Programme 32.42.5 – Subvention  à des organismes externes  

 
Les crédits328 octroyés au Centre d’étude de l’Énergie nucléaire (SCK•CEN), pour ses 
investissements en matière de protection physique, se sont élevés à 4,356 millions 
d’euros en 2016. En 2017, ces crédits s’établissent, après indexation et réduction pour 
cause d’économie, à 4,333 millions d’euros. Cette diminution ne concorde pas avec les 
justifications qui précisent qu’« à partir de 2017, les inscriptions budgétaires 
augmentent considérablement comme décidé par le Conseil des ministres en octobre 
2015 »329.  
 
Par ailleurs, suite aux attentats du 22 mars 2016, la sécurisation du site du SCK•CEN à 
Mol a dû être réévaluée et le programme d’investissements modifié et accéléré. Selon 
les informations reçues de l’administration concernant le calcul de la provision destinée 
à la lutte contre le terrorisme et la radicalisation, le SCK•CEN bénéficiera de crédits non 
récurrents à la charge de ces crédits provisionnels inscrits au programme 03-41-1330, à 
hauteur de 3,5 millions d’euros en engagement et de 1,5 million d’euros pour 2016 et 
2,0 millions d’euros pour 2017 en liquidation. La procédure d'octroi de ces crédits 
supplémentaires est en cours. Ainsi, la diminution prévue au budget 2017 n’aurait pas 
d’impact sur les travaux de sécurisation en cours.  
 
En outre, le SCK•CEN a reçu une dotation complémentaire331 de fonctionnement de 15 
millions d’euros pour les années 2017, 2018 et 2019, « afin que les missions de sécurité 
de l’organisme puissent être assurées tout en maintenant l’équilibre SEC »332. 
 

2 Programme 32.43.3 – Protection du droit de propriété intellectuelle  

 
L’Office européen des brevets (OEB) rédige un rapport de recherche de nouveauté et 
une opinion écrite sur la brevetabilité de l’invention pour les demandes d’un brevet 
d’invention belge. Ce service est facturé par l’OEB à l’Office de la propriété intellectuelle 
belge (OPRI)333, en application d’un accord conclu entre l’Organisation européenne des 
brevets et l’État belge334.   
 
Dans le cadre de sa politique visant à faciliter l'accès des PME au système des brevets, 
le SPF  finance le coût du rapport de recherche effectué par l'OEB, non couvert par la 

 

328  Allocation de base 32 42.50.41.40.08. 
329  Le Conseil des ministres du 11 octobre 2015, point 3b, a approuvé les propositions du point 9.3 de la note du 7 

octobre 2015, qui traduit la volonté du gouvernement de soutenir financièrement les investissements de sûreté 
et de sécurité du  SCK•CEN. 

330  Allocation de base 03.41.10.01.00.04 : Crédit provisionnel en vue de couvrir les dépenses concernant le 

renforcement des mesures prises ainsi que des initiatives nouvelles en matière de lutte contre le terrorisme et 

le radicalisme. 
331  Allocation de base 32.42.50.41.40.05. 
332  Conseil des ministres du 20 octobre 2016, notifications budgétaires, p.2. La dotation totale pour 2017 s’élève à 

55,4 millions d’euros. Le budget du SCK•CEN est consolidé avec celui de l’Etat fédéral. 
333  L'Office belge de la propriété intellectuelle est un service public de l'autorité fédérale. Il fait partie de la Direction 

générale de la réglementation économique du SPF Economie. 
334  Le montant du prix du rapport de recherche est fixé pour une période triennale.   
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taxe sur la recherche335. Des crédits336 sont inscrits pour le paiement des factures 
mensuelles de l’OEB. En 2017, un montant de 2,6 millions d’euros a été prévu, alors que 
le montant pour l’année 2016 s’élevait à 3,725 millions d’euros (2,6 millions d’euros au 
budget initial et 1,125 million d’euros supplémentaires, accordés lors de l'ajustement du 
budget 2016).  
 
La Cour constate que cette évolution négative va à l’encontre des justificatifs. En effet, 
le SPF prévoit une augmentation, en 2017, des demandes de brevet belge, en raison de 
la tendance observée depuis 2013337 et du remplacement du régime actuel de déduction 
des revenus de brevets par un régime de déduction des revenus d’innovation. 
 
La loi du 3 août 2016 portant des dispositions fiscales urgentes338  abroge le régime 
actuel339 de déduction. Le ministre des Finances a été chargé d’élaborer, pour le  
1er janvier 2017 au plus tard, un nouveau régime permettant de maintenir la 
compétitivité du secteur du brevet340. 

  

 

335  La taxe pour la rédaction d’un rapport de recherche pour demandes de brevets belges est de 300 euros à charge 
du demandeur. Le SPF finance  2.191 euros par demande de brevet (2.491 euros – 300 euros). 

336  Allocation de base 32.43.30.35.40.19. 
337  L’OPRI a reçu 876 demandes en 2013, 1.024 en 2014, 1.097 en 2015 et, sur la base des dix premiers mois, environ 

1.153 demandes sont attendues en 2016. 
338  Moniteur belge du 11 août 2016. La loi est entrée en vigueur le 1e juillet 2016, suite à la décision du Conseil des 

ministres du 27 mai 2016, point 24 traitant de dispositions fiscales et financières urgentes.  
339  Suite à un contrôle du régime précédent, effectué dans le cadre du programme ‘Base Erosion and Profit 

Shifting’ (BEPS) de l’OCDE, à l’issue duquel celui-ci a été jugé inadapté. 
340  Décision du Conseil des ministres du 27 mai 2016, point 24. 
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Section 44 – SPP Intégration sociale, Lutte contre la pauvreté et 
Économie sociale  

Programme 44.51.1 – Programme de Subsistance  

Suite aux décisions prises par le conclave en octobre 2015 lors de la confection du budget 
initial 2016, le gouvernement a mis sur pied un système visant à étendre le PIIS (projet 
ÉÎÄÉÖÉÄÕÁÌÉÓï ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ)341 à d’autres catégories d’allocataires sociaux afin de 
réactiver ces personnes. En effet, jusqu’à présent, l’élaboration d’un PIIS n’était 
obligatoire que pour les personnes âgées de moins de 25 ans.  

 

La loi relative à la réforme du PIIS est entrée en vigueur le 1er novembre 2016342. Les coûts 
supplémentaires engendrés par cette mesure seront financés par le biais d’une 
compensation au sein des crédits destinés à l’intégration sociale et/ou via la perception 
de cotisations sociales supplémentaires. Un effet retour de cette mesure est attendu à 
partir de 2018.  

 

En raison de la date d’introduction tardive de cette loi, les coûts supplémentaires seront 
limités en 2016, mais le SPP Intégration sociale estime le surcoût lié au PIIS à 58,5 
millions d’euros en 2017. Seuls 12,3 millions d’euros de ce montant ont été prévus dans 
les crédits destinés au remboursement du revenu d’intégration sociale aux CPAS343, dont 
fait partie le PIIS. Il est donc possible que ces crédits, dont le montant s’élève au total à 
936,9 millions d’euros, soient sous-estimés. 

  

 

341  Le projet individualisé d’intégration sociale (PIIS) est un contrat conclu avec le CPAS permettant 

d’accompagner et de suivre l’allocataire social, mais qui le responsabilise également en vue de sa réinsertion 

sociale et professionnelle.  
342 Loi du 21 juillet 2016 modifiant la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et arrêté royal du 

3 octobre 2016 modifiant l'arrêté royal du 11 juillet 2002 portant règlement général en matière de droit à 
l'intégration sociale. 

343 Allocation de base 55.11.43 52.16 ɀ Subventions aux CPAS dans le cadre du revenu d’intégration sociale. Voir 
aussi Doc. parl., Chambre, 23 novembre 2016, DOC 54 2110/020, Justification du budget général des dépenses – 
SPP Intégration sociale, p. 24.  
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Section 51 – SPF Finances pour la dette publique  

1 Programme 51.54.1 – Charges d’emprunts 

Selon l’estimation la plus récente de l’Agence de la dette du 9 septembre 2016, reprise 
dans le rapport budgétaire du SPF Budget et Contrôle de la gestion du 
21 septembre 2016, les charges d’intérêts pour l’année 2017, pour lesquelles des crédits 
doivent être inscrits à la section 51, devraient s’élever à 9.888 millions d’euros344. Ce 
montant tient encore compte des charges d’intérêts sur les titres de la dette du Fonds 
de vieillissement en attendant l’approbation du projet de loi visant à supprimer ce 
Fonds345. 

Il ressort toutefois du présent projet de budget et de la justification y afférente346 relative 
à la section 51 que les crédits prévus pour les charges d’intérêts s’élèvent à 9.833 millions 
d’euros, soit exactement 55 millions de moins que l’estimation de l’Agence de la dette 
du 9 septembre 2016347.  

Cette diminution est la conséquence de la décision du conclave d’octobre 2016 visant à 
réduire l’estimation des charges d’intérêts pour 2017 à concurrence de 55 millions 
d’euros. Le gouvernement justifie cette diminution en invoquant les « évolutions 
macro-économiques récentes ». La justification de la section ne contient cependant pas 
d’information complémentaire au sujet de ces « évolutions macro-économiques 
récentes » et la Cour des comptes n’a pas reçu la note y afférente. 

2 Fonds de vieillissement  

Le projet de budget 2017 a été élaboré sans tenir compte de la dissolution du Fonds de 
vieillissement. Or le projet de loi portant des dispositions diverses, déposé par le 
gouvernement348, prévoit la suppression de ce fonds au 1er janvier 2017. Le vote de ce 
projet nécessitera un ajustement du budget pour conformer celui-ci à la nouvelle 
situation. 

Le gouvernement a créé le Fonds de vieillissement par la loi du 5 septembre 2001 portant 
garantie d’une réduction continue de la dette publique et création d’un Fonds de 
vieillissement, dont l’objectif était d’anticiper l’impact du vieillissement de la 
population, en constituant des réserves afin de permettre de financer à partir de 2010 
les dépenses supplémentaires des différents régimes légaux des pensions, à condition 
toutefois que le rapport entre la dette publique et le PIB soit inférieur à 60%. Le Fonds 

 

344  SPF Budget et Contrôle de la gestion, 21 septembre 2016, Actualisation 2016-2017 sur base du budget 

économique de septembre, p. 22. 

345  Doc. parl., Chambre, 5 octobre 2016, DOC 54 2072/001, Projet de loi portant des dispositions diverses – Titre 4.  
346 Doc. parl., Chambre, DOC 54 2110/022. 
347  Allocation de base 51.45.10.21.10.01 (Intérêts des emprunts à long terme en francs belges et en euros : 

9.064,3 millions d’euros), allocation de base 51.45.10.21.10.08 (Intérêts de la dette à court terme en euros :  

-112,3 millions d’euros), allocation de base 51.45.10.21.20.02 (Intérêts des emprunts à long terme en monnaies 

étrangères : 193,9 millions d’euros), allocation de base 51.45.10.21.20.08 (Intérêts de la dette à court terme en 

monnaies étrangères : 9,3 millions d’euros) et allocation de base 51.45.10.21.30.01 (Intérêts sur les réserves du 

Fonds de vieillissement mises à la disposition du Trésor : 696,4 millions d’euros). Cette diminution a été 

intégralement appliquée aux intérêts des emprunts à long terme en euros ou en francs belges.  

348  Projet de loi portant des dispositions diverses, doc. parl. Chambre, 5 octobre 2016, DOC 54 2072/001, titre 4. 
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n’a procédé à aucune dépense de ce type au cours de son existence. Il a été 
essentiellement alimenté par des recettes non fiscales, augmentées d’intérêts payés par 
le Trésor. Les dépenses et recettes liées au renouvellement des titres du Fonds de 
vieillissement sont portées à la section 51 –SPF Finances, pour la dette publique du 
budget général des dépenses et des voies et moyens. Ces titres sont dématérialisés et du 
type « coupon  zéro», c’est-à-dire que les intérêts sont payés en une fois à l’échéance 
(crédits de 746,3 millions d'euros inscrits au budget 2016 pour ces intérêts).  

L’encours global du Fonds de vieillissement s’élève actuellement à 26 milliards 
d’euros349, soit 6,5% de la dette publique fédérale estimée à la fin 2016. Cette dette est 
interne au secteur public fédéral belge et est éliminée de la dette consolidée.  

La suppression du Fonds entraînera de plein droit l’extinction des obligations de l’État 
à son égard, de par la confusion dans le chef de l’État des qualités de créancier et 
débiteur (article 1300 du code civil). Dès lors, l’entrée en vigueur du projet provoquera 
la disparition du budget général des dépenses d’intérêts sur les réserves du Fonds de 
vieillissement mises à disposition du Trésor (696,4 millions d'euros en 2017350), des 
remboursements de titres arrivés à échéance (1.830,7 millions d'euros en 2017351), ainsi 
qu’au budget des voies et moyens, du produit de l’émission de nouveaux titres (1.830,7 
millions d'euros en 2017352). Du point de vue du solde de financement, la suppression 
du Fonds de vieillissement n’a aucune incidence, car celle-ci était précédemment 
neutralisée. L’encours de la dette publique fédérale avant consolidation sera diminué de 
l’encours du Fonds de vieillissement. 

 

  

 

349  Y compris les intérêts cumulés à l’échéance. 

350  Allocation de base 45.10.21.30.01. 

351  Allocation de base 45.11.91.10.01 partim. 

352  Article 96.10.01 partim. 
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CHAPITRE III 

Dépenses de la sécurité sociale 
1 Évolution générale des dépenses 

Dans le budget initial 2017, les dépenses consolidées de la sécurité sociale (ONSS-
Gestion globale, Inasti‐Gestion globale, Inami‐Soins de santé et les régimes hors gestion 
globale)353 sont estimées à 95.830,1 millions d’euros. L’augmentation des dépenses à 
raison de 16.402,2 millions d’euros (20,65 %) s’explique surtout par l’intégration des 
pensions publiques dans les dépenses de la sécurité sociale. Depuis le 1er avril 2016, c’est 
le Service fédéral des pensions (SFP) qui paye ces pensions354. Il reçoit à cet effet des 
dotations à la charge du budget fédéral (inscrites au SPF Sécurité sociale355).  

Tableau 1 – Évolution des dépenses de la sécurité sociale (en millions d’euros) 

Description  Dépenses 2015  
Dépenses 

a ttendues 2 016  
Dépenses 

estimées 2017  

Prestations  69.604,9  70.675,4  86.452,2  

Frais de fonctionnement  2.160,1  2.170,0  2.224,5  

Autres dépenses  6.657,1  6.582,5  7.153,4  

Total  78.422,1  79.427,9  95.830,1  

Source : SPF Sécurité sociale (juillet 2016) et exposé général 2017  

Sur l’ensemble des dépenses consolidées, un montant de 86.452,2 millions d’euros 
(90,21 %) est consacré au paiement des prestations et au remboursement des dépenses 
en matière de soins de santé. L’augmentation de 15.776,8 millions d’euros (22,32 %) 

 

353 Pour éviter les doublons, les chiffres ne tiennent pas compte des transferts entre les institutions de sécurité 

sociale. 

354  Depuis le 1er avril 2016, les compétences de l’ancien Service des pensions du secteur public (SdPSP) ont été 

intégrées au sein du Service fédéral des pensions (SFP). À partir du 1er janvier 2017, les pensions des 

administrations locales et provinciales (ORPSS) et de HR Rail seront aussi intégrées au sein du SFP. Voir aussi 

la loi du 18 mars 2016 portant modification de la dénomination de l'Office national des pensions en Service 

fédéral des pensions, portant intégration des attributions et du personnel du Service des pensions du secteur 

public, des missions « Pensions » des secteurs locaux et provinciaux de l'Office des régimes particuliers de 

sécurité sociale et de HR Rail et portant reprise du Service social collectif de l'Office des régimes particuliers de 

sécurité sociale. 

355  Voir les allocations de base 58.51.42.10.01 (missions légales en matière de pensions du secteur public), 

58.51.42.10.02 (pensions de réparation et rentes de guerre), 58.51.42.10.03 (rentes d’accident du travail) et 

58.51.42.10.05 (pensions de HR Rail). Ces dotations sont complétées par des contributions versées par les 

organismes dont les pensions ne sont pas à la charge de l’État fédéral (par exemple, les organismes d’intérêt 

public). 
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s’explique à raison de 13.950,1 millions d’euros par l’intégration des pensions publiques 
dans les dépenses des régimes de la sécurité sociale.  

À l’ONSS-Gestion globale, les dépenses totales concernant les prestations augmentent 
de 661,6 millions d’euros (1,65 %) en 2017 par rapport aux dépenses attendues pour 2016. 
Les dépenses relatives aux allocations d’incapacité de travail progressent de 
441,4 millions d’euros (5,91 %) en 2017 et les dépenses en matière de pensions 
(travailleurs salariés) de 813,8 millions d’euros (3,39 %). Dans les deux cas, la hausse 
s’explique par une augmentation du nombre de jours indemnisés (assurance indemnité) 
ou d’ayants droit (pensions). Les dépenses relatives au chômage, au chômage avec 
complément d’entreprise, à l’interruption de carrière et au crédit temps de l’Onem 
diminuent de 579,1 millions d’euros (7,08 %) en 2017. Cette évolution résulte d’une 
baisse attendue du nombre de chômeurs (de 2,77 %) et du fait que les dépenses relatives 
à l’interruption de carrière des agents fédéraux seront reprises dorénavant dans les 
régimes hors gestion globale. 

Par rapport aux dépenses attendues en 2016, les prestations estimées de l'Inasti 
augmentent de 186,2 millions d'euros (4,24 %). Cette augmentation provient 
principalement des pensions (+ 125,2 millions d’euros). Par ailleurs, des mesures 
destinées à améliorer le statut social des travailleurs indépendants entreront en vigueur 
en 2017 : l’amélioration du congé de maternité des indépendantes (13,7 millions d’euros) 
et l’instauration du droit passerelle – c'est-à-dire l’extension de l’assurance en cas de 
faillite (10,6 millions d’euros). 

L’objectif budgétaire global de l’Inami-Soins de santé a été fixé à 24.627,2 millions 
d’euros pour 2017, soit une progression de 814,6 millions d’euros (3,42 %) par rapport 
à 2016. Un montant de 371 millions d’euros de cet objectif ne pourra pas être affecté au 
remboursement des prestations en 2017 (dans l’objectif budgétaire 2016, ce montant 
s’élevait à 195,4 millions d’euros).  

Les dépenses relatives aux prestations dans les régimes hors gestion globale (à 
l’exception des pensions publiques) augmentent de 164,3 millions d’euros (5,92 %) en 
raison de l’intégration des dépenses relatives à l’interruption de carrière des 
fonctionnaires fédéraux dans les dépenses hors gestion globale à partir de 2017. 

2  Projet de budget des institutions publiques de sécurité 
sociale  

La Cour des comptes a examiné les données budgétaires des institutions publiques de 
sécurité sociale. Dans la plupart des cas, elle n’a pu disposer que de documents 
provisoires, basés sur des données non actualisées. En conséquence, elle ne peut 
garantir que les mesures adoptées lors du conclave budgétaire seront effectivement 
prises en compte dans les budgets définitifs de ces organismes.  

Elle rappelle à cet égard que les recettes et les dépenses de la sécurité sociale doivent 
faire l’objet d’une consolidation au sein de l’Entité I et que le retard récurrent en matière 
de dépôt des projets des budgets de ces institutions ne permet pas de disposer d’un 
aperçu complet des opérations budgétaires prévues par l’État. Elle recommande dès lors 
qu’à l’avenir, ils soient établis dans un délai lui permettant d’exercer sa mission 
d’information du Parlement.  
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La Cour des comptes a également constaté que généralement, les organes de gestion 
des institutions de la sécurité sociale reçoivent les notifications rédigées à l’issue du 
conclave budgétaire, sans que les informations relatives aux économies ou aux 
modalités de calcul retenues par le Conseil des ministres leur soient communiquées.  

Des différences parfois significatives ont été constatées entre les données reprises dans 
l’exposé général et celles figurant dans les documents budgétaires préparatoires de la 
plupart des institutions de sécurité sociale. La Cour des comptes souligne que les 
gestionnaires de ces institutions ne disposent généralement pas des informations 
contenues dans l’exposé général avant la publication de ce document.  

Enfin, spécifiquement pour les pensions des fonctionnaires, le projet de budget 2017 de 
l’État fédéral reprend un montant de recettes de 85 millions d’euros et un montant de 
dépenses de 6,5 millions d’euros, en vertu de la loi du 5 août 1968356. Les montants miroir 
au SFP-salariés s’élèvent respectivement à 213 millions d’euros et à 30 millions d’euros. 
La Cour n’a obtenu aucune justification de ces divergences. 

3 Qualité de l'exposé général  

La Cour des comptes a relevé des incohérences dans l’exposé général du budget : 

¶ En ce qui concerne les pensions du secteur public, le programme 24.58.5 du budget 
général des dépenses reprend des crédits à hauteur de 11.190,3 millions d’euros, alors 
que la partie 4 de l’exposé général fait état d’un montant de dépenses de 
11.282,5 millions d’euros. La différence résulte du fait que ce dernier montant prend 
en considération l’indexation des prestations sociales en septembre 2017 et les 
données actualisées par le SdPSP en septembre 2016. Les crédits nécessaires à 
l’indexation des prestations sociales sont toutefois inscrits dans la provision 
interdépartementale globale, reprise au budget du SPF Budget et Contrôle de la 
gestion. Par ailleurs, l’exposé général mentionne, dans le chapitre 3.2 relatif au solde 
budgétaire et au solde de financement des régimes de sécurité sociale, que les 
données budgétaires des pensions du secteur public sont intégrées dans celles 
relatives aux organismes hors gestion globale. Or, le montant de 50 millions d’euros 
de frais d’administration des pensions du secteur public, mentionné dans le 
tableau I.2 de la partie de l'exposé général relative au régime de protection sociale357, 
n’est pas inclus dans les données chiffrées du chapitre 3.2 susvisé358.   

¶ Les montants de prestations Onem repris dans deux tableaux distincts359 ne 
concordent pas. En effet, le tableau détaillé des prestations sociales ne prend pas en 
compte, à tort, diverses mesures gouvernementales et corrections techniques, pour 
un total de 30,5 millions d’euros.  

 

356   Loi du 5 août 1968 établissant certaines relations entre les régimes de pensions du secteur public et ceux du 

secteur privé. 

357  Cf. exposé général, p. 176. 

358  Cf. exposé général, p. 44 (tableau 17). 

359  Cf. exposé général, p. 184 (tableau II.2) et p. 199 (tableau II.4). 
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La Cour des comptes souligne également que la justification des estimations de 
dépenses des pensions publiques est insuffisante360, à l’instar des années précédentes. 
La justification précise que les recettes estimées pour 2016 sont adaptées au coefficient de 
ÌȭÉÎÄÅØ ÍÏÙÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ÂÕÄÇïÔÁire 2017 et ensuite multipliées par un 
ÃÏÅÆÆÉÃÉÅÎÔ ÓÅÌÏÎ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÐÒïÖÕÅ ÅÎ ΰήίε ÅÎ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌÅ ÖÏÌÕÍÅȢ La valeur réelle 
des deux variables (index et croissance) n’est toutefois pas mentionnée et encore moins 
étayée.  

4  Commentaires sur les mesu res 

4.1  Appréciation générale  

Le gouvernement a décidé une cinquantaine de mesures dans le domaine de la sécurité 
sociale, dont une trentaine dans le secteur des soins de santé. Il prévoit ainsi pour 2017 
des économies en matière de dépenses, à hauteur de 1.202,9 millions d’euros (dont 
902 millions d’euros en soins de santé) et des recettes complémentaires pour 
240,2 millions d’euros, dont la mise en œuvre engendrera une augmentation des coûts 
de 2 millions d’euros. 

La Cour des comptes constate que plusieurs mesures adoptées en matière de prestations 
sociales n’ont pas encore été suffisamment concrétisées, engendrant de ce fait un risque 
de non-applicabilité ou de report d’entrée en vigueur.  

Par ailleurs, elle ne dispose pas des hypothèses de calcul ou d’hypothèses suffisamment 
étayées justifiant le montant annoncé d’autres mesures. Elle estime en outre que 
certaines mesures sont surévaluées compte tenu des hypothèses de calcul retenues. 

La Cour des comptes observe également que certaines mesures d’économie 
entraîneront une augmentation des dépenses dans un autre secteur, ou occasionneront 
une dépense ultérieure. 

Enfin, quelques mesures attribuent le montant des économies à un seul organisme, alors 
qu’elles ont des incidences sur plusieurs sous-secteurs de la sécurité sociale, voire sur 
les recettes fiscales. De plus, lorsqu’une répartition est mentionnée, elle est forfaitaire 
et non étayée par un calcul pertinent.  

Il est renvoyé pour plus d’informations aux commentaires formulés ci-dessous, ainsi 
qu’au chapitre II de la partie Recettes de l’Entité I, point 2. 

4.2  Mesures spécifiques  

4.2.1  Inami – Soins de santé  

L’objectif budgétaire global s’élève à 24.627,2 millions d’euros, dont 24.256,2 millions 
d’euros sont destinés au remboursement des prestations de santé. Le solde (371 millions 

 

360  Justification du budget général des dépenses pour l’année budgétaire 2017, 24 – Sécurité sociale, Doc. parl., 

Chambre, 23 novembre 2016, DOC 54-2110/016, p. 71-90. 
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d’euros) est conservé dans l’objectif budgétaire global, mais est bloqué 
structurellement361.  

Pour limiter les dépenses estimées pour 2017 (25.150,3 millions d’euros) à la somme des 
objectifs budgétaires partiels (24.256,2 millions d’euros), des économies ont été 
imposées pour un montant de 894,1 millions d’euros362 : 

¶ économies élaborées par une task force créée au sein de l’Inami à la demande du 
gouvernement : 99,5 millions d’euros ; 

¶ économies structurelles et mesures élaborées par le Comité de l’assurance à la 
demande du gouvernement visant à réduire les facturations frauduleuses, la 
surconsommation médicale et le gaspillage : 57,5 millions d’euros363 ; 

¶ exécution des mesures prévues pour 2017 dans le 0ÁÃÔÅ ÄȭÁÖÅÎÉÒ ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÁÔÉÅÎÔ ÁÖÅÃ 
ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÐÈÁÒÍÁÃÅÕÔÉÑÕÅ que le gouvernement et les représentants de l’industrie 
ont signé en juillet 2015 : 71,1 millions d’euros ; 

¶ limitation de l’indexation des prestations des médecins et des dentistes ainsi que 
des prestations paramédicales à 1/3 du montant estimé : 247,1 millions d’euros ; 

¶ économies supplémentaires au niveau des dépenses relatives aux médicaments 
(312,1 millions d’euros) et dans un certain nombre d’autres secteurs (106,8 millions 
d’euros). 

La Cour des comptes a reçu de l’Inami des informations sur le mode de calcul des 
économies proposées. Elle formule les constatations suivantes au sujet des estimations. 

¶ Les économies ont été estimées pour une année complète. Or, l’application de 
certaines mesures nécessite l’élaboration de nouvelles procédures ou de 
dispositions réglementaires ou une adaptation des procédures existantes. Les 
différentes étapes de ces procédures peuvent entraîner un report de l’entrée en 
vigueur des mesures, de sorte que le montant des économies ne pourra pas être 
réalisé complètement.  

¶ Les économies relatives à l’imagerie médicale (15,7 millions d’euros) et à la biologie 
clinique (13,3 millions d’euros) doivent encore être détaillées.  

¶ L’objectif budgétaire partiel comprend un montant de 193 millions d’euros 
d’économies pour les médicaments remboursés temporairement en vertu de 
contrats conclus entre l’Inami et l’entreprise pharmaceutique qui commercialise ces 
spécialités (les conventions « article 81 »)364. Ce montant ne constitue pas une 
économie, mais une modification de la méthode d’estimation : à partir de 2017, 
l’Inami base ses estimations sur les dépenses nettes relatives à ces spécialités (c’est-
à-dire le montant après déduction des remboursements par les entreprises). La 
Cour des comptes souligne que cette décision ne freine pas l’augmentation des 

 

361  Exposé général, DOC 54-2107/001, p. 218. 

362  Le montant est supérieur de 7,3 millions d’euros à celui mentionné dans l’exposé général (886,8 millions 

d’euros).  

363  Ces mesures sont la concrétisation de la sous-utilisation structurelle imposée lors du contrôle budgétaire 2016 

et des mesures prévues dans le cadre de la « politique proactive ». On s’attend à ce que les mesures relatives à 

la lutte contre la fraude et la surconsommation entraînent une augmentation du montant des prestations 

indemnisées à tort et à récupérer. Ce montant (13,1 millions d’euros) ne fait pas partie de l’objectif budgétaire 

global. 

364  Voir aussi à ce sujet la Partie II, Chapitre 2 – Recettes de la sécurité sociale, point 2.2 « Inami-Soins de santé ». 
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dépenses pour les spécialités « article 81 ». Ainsi, les dépenses brutes (c’est-à-dire 
les dépenses avant la déduction des remboursements) relatives aux spécialités 
vendues en pharmacie passent de 27,5 millions d’euros en 2011 à 133,3 millions 
d’euros en 2015. En ce qui concerne les ayants droit hospitalisés, les dépenses sont 
passées de 89 millions d’euros à 324,7 millions d’euros au cours de la même 
période365. 

4.2.2  Onem et emploi  

ExÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅ-ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÅÔ ÈÁÒÍÏÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÇÉÍÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÒÕÐÔÉÏÎ ÄÅ 
carrière et de crédit temps  
Les mesures e-commerce et d’harmonisation des régimes d’interruption de carrière et 
de crédit temps rapporteraient en 2017, respectivement, 40,5 millions d’euros et 
28 millions d’euros. 

La Cour des comptes ne dispose pas d’information concernant le calcul du rendement 
de ces mesures.  

Par ailleurs, la répartition à part égale du rendement de la mesure e-commerce entre 
l’Onem, l’ONSS et les recettes fiscales n’est pas étayée. 

)ÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÈÅÕÒÅÓ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅÓ  
À partir du 1er janvier 2017, la loi « travail faisable » introduira la possibilité de prester 
des heures supplémentaires volontaires366. Elle permettra aux travailleurs, en accord 
avec leurs employeurs, de prester jusqu’à 100 heures supplémentaires volontaires par 
an, en sus des systèmes d’heures supplémentaires actuels.  

Cette mesure rapporterait 30 millions d’euros en 2017. 

Les notifications et l’exposé général du budget signalent que la mise en place de cette 
mesure engendrera 3,6 millions d’heures de travail supplémentaires. 

Selon les hypothèses de calcul transmises par le cabinet de la ministre des Affaires 
sociales, ce nombre d’heures supplémentaires serait atteint, justifiant le rendement 
attendu pour 2017.   

Le cabinet du ministre de l’Emploi a communiqué d’autres hypothèses, concluant à la 
création de 2,91 millions d’heures de travail supplémentaires. Le rendement de la 
mesure pourrait en conséquence  être moins élevé qu’attendu. 

4.2.3  ORPSS 

Le régime facultatif de sécurité sociale d’outre-mer sera réformé de manière à assurer 
un équilibre actuariel entre les primes versées et les droits constitués. En outre, les 

 

365  « Rapport de la Commission de contrôle budgétaire dans le cadre de la fixation du budget des soins de santé 

pour l’année 2017 » (traduction), note au Conseil général de l’Inami du 4 octobre 2016, p. 38-43. 

366  Avant-projet de loi concernant le travail faisable et maniable, approuvé par le Conseil des ministres du 

28 octobre 2016.  
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conditions de retraite, d’assurance maladie-invalidité et d’assurance soins de santé 
seront alignées sur celles du régime général des travailleurs salariés. 

Le régime de sécurité sociale d’outre-mer garde la garantie de l’État et l’ancrage par 
rapport à la sécurité sociale belge ; les primes versées chaque année par les employeurs 
et travailleurs permettent de diminuer la dotation de l’État fédéral à ce régime de 
sécurité sociale. 

Le gouvernement prévoit une économie récurrente de 50 millions d’euros à partir 
de 2017. 

D’un point de vue budgétaire, le mécanisme aurait pour effet de postposer – et non de 
supprimer - l’impact négatif sur le solde de l’État fédéral d’une partie des dépenses liées 
aux engagements du passé.  

Par ailleurs, la Cour des comptes constate que le gouvernement a fondé son estimation 
du montant des nouvelles cotisations du régime sur l’hypothèse d’une demande 
inélastique. Le caractère facultatif des cotisations pourrait toutefois occasionner un effet 
négatif sur la demande, ce qui entraînerait une surévaluation de l’estimation du 
gouvernement. 

4.2.4  SFP – pension s des salariés  

Réouverture pour les travailleurs salariés du droit de régulariser leurs périodes 
ÄȭïÔÕÄÅÓ ÐÅÎÄÁÎÔ α ÁÎÓ 
Dans le cadre de l’harmonisation de la prise en compte des années d’études dans le 
calcul de la pension, les travailleurs salariés pourront, pendant une période de trois ans 
(du 1er mars 2017 au 1er mars 2020), encore régulariser leurs années d’études au montant 
forfaitaire de 1.500 euros par année d’étude, même si cette régularisation intervient plus 
de 10 ans après la fin des études.  

Le gouvernement prévoit un rendement net de 46 millions d’euros en 2017. 

Selon le SFP, cette mesure ne rapportera que 41,7 millions d’euros. La différence de 
4,3 millions d’euros fera l’objet d’une correction technique lors d’un prochain contrôle 
budgétaire. Ce montant se rapporte à des économies relatives à la réforme du régime de 
pension des parlementaires, qui relève de la compétence des assemblées parlementaires 
et non du SFP. 

4.2.5 SFP – pensions publiques  

La Cour des comptes fait observer que la justification du projet de budget du SdPSP367 
indique, en ce qui concerne la « ÄÏÔÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÌïÇÁÌÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ 
de pensions du secteur public » (allocation de base 58 51 42 10.01), une incidence 
financière pour certaines mesures déjà réalisées ou prévues en matière de pensions, 
mais qu’il est impossible de vérifier si cette incidence a été estimée correctement. 
D’après la justification, les montants des économies sont « le résultat des exercices 
ÄȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÉÓÔÉÎÃÔÓȟ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÖÉÁ ÌÅ ÒÅÃÁÌÃÕÌ ÄÅÓ ÃÁÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÓ ». La justification 
mentionne encore que « Un monitoring des dépenses réelles montrera dans quelle 

 

367  Justification du budget général des dépenses - 24. Sécurité sociale, DOC 54-2110/016, p. 71-90. 
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mesure cette méthode de travail donne des estimations budgétaires correctes ». La Cour 
des comptes ne peut donc pas vérifier si les crédits prévus pour ces dépenses et recettes 
seront suffisants pour respecter tous les engagements.  

La mesure par laquelle « ÌȭÝÇÅ ÁÕÑÕÅÌ ÌÁ ÐÅÎÓÉÏÎ ÅÓÔ ÁÃÃÏÒÄïÅ ÄȭÏÆÆÉÃÅ ÁÐÒîÓ αδγ ÊÏÕÒÓ Äe 
maladie est relevé graduellement de 60 à 63 ans » entraîne indubitablement une baisse 
des dépenses en matière de pensions (estimée à 5,6 millions d’euros), mais entraîne 
également une augmentation des dépenses de personnel des services publics concernés. 
La mesure a pour effet qu’un certain nombre de fonctionnaires en congé de maladie de 
longue durée (jusqu’à deux ans) pourront rester en service en conservant leur 
traitement complet ou en bénéficiant d’un traitement d’attente au moins égal au 
montant de leur pension virtuellement acquis. En outre, cette mesure a aussi pour effet 
qu’ils puissent ensuite recevoir une pension plus élevée. 

De même, la « réforme de la pension pour inaptitude physique » (économie estimée à 
14,7 millions d’euros)368 entraîne un glissement de la charge budgétaire, en l’occurrence, 
des dépenses de pensions vers l’assurance maladie-invalidité, plutôt qu’une véritable 
économie. Aucune dépense n’a encore été inscrite au budget de l’Inami (assurance 
incapacité de travail) pour cette mesure.  

L’économie relative à la « modification annoncée des règles concernant la bonification 
pour diplôme pour le calcul du montant de la pension » est déjà intégrée dans l’estimation 
des dépenses de pensions (économie estimée à 0,26 million d’euros). Toutefois, la 
justification ne précise pas s’il a déjà été tenu compte ou non des recettes 
supplémentaires qui résulteront de la possibilité prévue de régulariser les périodes 
d’étude en payant une cotisation forfaitaire369.  

D’après les informations obtenues auprès du SFP, ces recettes sont estimées à 
10 millions d’euros et seraient comprises dans les estimations inscrites à l’article 
420.3701 « retenue cotisation personnelle ». La justification du calcul des dotations ne 
fait pas apparaître que ce montant a été pris en compte370. La Cour des comptes ignore 
sur quelle base cette estimation a été effectuée. Quoi qu’il en soit, il semble judicieux 
de reprendre ce nouveau type de recettes dans un article budgétaire distinct puisqu’elles 
sont étrangères aux recettes provenant de la retenue personnelle (et obligatoire) de 7,5 
% sur le traitement de tous les fonctionnaires, auxquelles elles sont jointes pour le 
moment. 

5  Commentaires sur les corrections techniques  

Les notifications budgétaires et l’exposé général font également mention de corrections 
techniques ayant trait aux mesures antérieurement décidées. Cinq se rapportent à 
l’exercice 2016, six à 2016 et à 2017, et une à l’exercice 2017. 

 

368  Dans les décisions budgétaires, l’économie est estimée à 16 millions d’euros.  

369  Voir à ce sujet : Doc. parl., Chambre, Doc 54/2111/016, Note de politique générale du ministre des Pensions, 

p. 10-11. 

370  Doc. parl., Chambre, 23 novembre 2016, DOC 54-2110/016, Justification du budget général des dépenses pour 

l’année budgétaire 2017, 24 – Sécurité sociale, p. 83-84. 
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La Cour des comptes constate que les hypothèses de calcul ne sont pas suffisamment 
étayées et que plusieurs corrections sont sans doute sous-estimées. 

5.1  Corrections techniques pour l’exercice 2016 

Ces corrections s’élèvent à 151,4 millions d’euros en 2016, dont 77,8 millions d’euros 
d’économies non réalisées, 50,5 millions d’euros de recettes en moins et 23,08 millions 
d’euros de dépenses supplémentaires au titre de corrections SEC. 

Elles résultent, d’une part, de l’absence de mise en œuvre - ou d’une mise en œuvre 
tardive - de certaines mesures d’économie et, d’autre part, des changements apportés 
aux hypothèses de calcul initiales. 

La Cour des comptes estime que le montant des corrections techniques liées aux 
dépenses est sous-évalué. C’est le cas notamment des mesures relatives à l’ouverture du 
droit aux allocations en matière d’emploi, suite à la mise en œuvre tardive de la 
réglementation.   

Par ailleurs, début octobre, l’ORPSS a évalué à 51,8 millions d’euros la correction 
technique de ses recettes de cotisations sociales, soit 1,3 million d’euros de plus que le 
gouvernement dans ses notifications. 

5.2  Corrections techniques 2017  

Ces corrections portent sur un montant de 19,6 millions d’euros d’économies non 
réalisées et de 51 millions d’euros de recettes supplémentaires. 

Les premières résultent, d’une part, du défaut de mise en œuvre de la mesure initiale, 
et d’autre part, de l’affinement des hypothèses de calcul initiales. La Cour des comptes 
signale qu’elle n’a pas été systématiquement informée des nouvelles hypothèses 
retenues. 

La recette supplémentaire de 51 millions d’euros provient d’une réestimation des 
cotisations à percevoir par l’Inasti en 2017, sur la base d’une augmentation attendue des 
nouvelles affiliations. La Cour des comptes estime que ces recettes supplémentaires 
reposent sur des bases incertaines. 

Outre les corrections techniques reprises dans les notifications budgétaires, la Cour des 
comptes constate que le tableau II.2 de l’exposé général, relatif aux dépenses 2017 de la 
Gestion globale des travailleurs salariés371, mentionne un montant de -150 millions 
d’euros dans la rubrique « Mesures », relatif à la responsabilisation des employeurs et 
des travailleurs en matière d’indemnités pour incapacité de travail. La Cour des comptes 
estime que ce montant aurait dû être repris dans les corrections techniques. Elle ne 
dispose, par ailleurs, d’aucune justification de ce montant, ni de sa ventilation entre 
recettes et dépenses. 

  

 

371  Cf. exposé général, p. 184. 
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ANNEXE 

Annexe : Aperçu des obligations européennes concernant la confection du 
projet de budget fédéral, telles que prévues dans la loi sur la comptabilité du 
22 mai 2003  

Description de lôobligation Respect  Publication  

Échéance pour la soumission du projet de plan 
budg®taire ¨ lôEurope : 15 octobre (article 6 du 
règlement 473/2013) 372 .  

Non  Le projet de plan budgétaire a été 
déposé le 17 octobre 2016 à la 
Commission européenne  

Lô®ch®ance pour le d®p¹t du projet de budget 
fédéral est fixée au 15 octobre au lieu du 
31  octobre (article 45).  

Non  Lôexpos® g®n®ral a ®t® d®pos® le 
23 novembre 2016  

Lôexpos® g®n®ral contient une analyse de 
sensibilité reprenant un aperçu des évolutions 
des principales variables budgétaires en fonction 
de différentes hypothèses relatives aux taux de 
croissance et dôint®r°t (article 46). 

Oui  Exposé général, p. 56 -57  

Lôexpos® g®n®ral contient une ®num®ration de 
tous les organismes et fonds qui ne sont pas 
repris dans le budget mais qui font partie du 
périmètre de consolidation tel que défini par 
l'Institut des comptes nationaux ainsi qu'une 
analyse de leur impact sur le solde de 
financement et sur la dette publique 
(article  46).  

En partie  Exposé général, p. 160 -167. Le 
périmètre utilisé pour élaborer le 
tableau ne correspond pas 
entièrement au périmètre de 
consolidation du pouvoir fédéral 
(secteur S.1311 de la liste des 
unités du secteur public). Le SPF 
Budget et Contrôle de la gestion 
signale néanmoins que les 
organismes concernés par cette 
estimation couvrent les flux et les 
soldes les plus importants des 
organismes à consolider avec le 
pouvoir fédéral 373 . 

Le budget de l'État fédéral est établi sur la base 
des prévisions macroéconomiques du budget 
économique de l'Institut des comptes 
nationaux 374  (article 124, § 1 er).  

Oui  Budget économique du Bureau 
fédéral du plan, septembre  2016  

 

372 Règlement (UE) n° 473/2013 du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2013 établissant des dispositions 

communes pour le suivi et l'évaluation des projets de plans budgétaires et pour la correction des déficits 

excessifs dans les États membres de la zone euro. 

373 Exposé général, p. 160. 

374 L’article 109 de la loi du 21 décembre 1994 portant des dispositions sociales et diverses dispose que l’Institut 

des comptes nationaux confie cette mission au Bureau fédéral du plan.  
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Description de lôobligation Respect  Publication  

Les différences significatives entre les prévisions 
®conomiques retenues lors de lô®tablissement du 
budget fédéral et les prévisions économiques de 
la Commission européenne ou d'autres 
organismes indépendants, seront décrites et 
expliquées dans l'exposé général du budget 
(article 124/2, § 1 er).  

Oui  Exposé général, p. 77 -79  

Le budget de l'État fédéral s'inscrit dans un 
cadre budgétaire à moyen term e, couvrant la 
législature et une période minimale de trois ans. 
Le budget annuel est complété par une 
programmation budgétaire pluriannuelle 
(article  124/3, § 1 er)375 . 

Oui  Exposé général, p. 48 -57  

La programmation budgétaire pluriannuelle est 
basée sur les  prévisions économiques de 
lôInstitut des comptes nationaux. Le cadre 
budgétaire, la programmation budgétaire 
pluriannuelle, ses éventuelles actualisations et 
tout écart du budget annuel par rapport à la 
programmation pluriannuelle doivent être décrits 
dan s l'exposé général du budget (article 124/3, 
§ 2).  

Oui  Exposé général, p. 48 -57. Le 
budget pluriannuel est basé sur 
les prévisions économiques 2018 -
2019 que le Bureau fédéral du 
plan a publiées en juin 2016. Les 
chiffres relatifs ¨ lôann®e 
budgétaire 2017 sont basés sur le 
budget économique de septembre 
2016.  

Source : Cour des comptes 

 

 

 

375 La programmation budgétaire pluriannuelle comprend les éléments suivants : 

1° des objectifs budgétaires pluriannuels globaux et transparents exprimés en termes de déficit public et de 

dette publique ou de tout autre indicateur budgétaire synthétique, tel que les dépenses ; 

2° des projections pour chaque poste majeur de dépenses et de recettes des administrations publiques, à 

politique inchangée ; 

3° une description des politiques envisagées à moyen terme ayant un impact sur les finances des 

administrations publiques ; 

4° une évaluation de l'effet que, vu leur impact direct à long terme sur les finances des administrations 

publiques, les politiques envisagées sont susceptibles d'avoir sur la soutenabilité à long terme des 

finances publiques. 



 

 

 

Il existe aussi une version néerlandaise de ce rapport. 
Er bestaat ook een Nederlandse versie van dit verslag.  
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